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Ordre du jour 

Conseil communautaire du 11 AVRIL 2023 

 
 

Approbation des procès-verbaux des Conseils communautaires du 

08 Novembre 2022 et du 13 Décembre 2022 

 

FINANCES 

 

1— Fixation des taux 2023 de la fiscalité 

2— Autorisation de programme 2023 

3— Budget principal — Affectation des résultats 2022 par anticipation 

4— Budget principal — Budget primitif 2023 

5— Budget annexe des brigades — Affectation des résultats 2022 par 

anticipation 

6— Budget annexe des brigades — Budget primitif 2023 

7— Budget annexe du transport — Affectation des résultats 2022 par 

anticipation 

8— Budget annexe du transport — Budget primitif 2023 

9— Budget annexe de la pépinière d’entreprises — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

10— Budget annexe de la pépinière d’entreprises — Budget primitif 2023 

11— Budget annexe ZAE de la Rochelotte — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

12— Budget annexe ZAE de la Rochelotte — Budget primitif 2023 

13— Budget annexe des Zones activités — Affectation des résultats 2022 

par anticipation  

14— Budget annexe des Zones activités — Budget primitif 2023 

15— Budget annexe du SPANC — Affectation des résultats 2022 par 

anticipation  

16— Budget annexe DSP Assainissement Chaumont — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

17— Budget annexe DSP Assainissement Bologne- Affectation des 

résultats 2022 par anticipation  

18— Budget annexe DSP Assainissement Biesles — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

19— Budget annexe DSP Assainissement Mandres — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation  

20— Budget annexe DSP Assainissement Nogent — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

21— Budget annexe DSP Assainissement — Budget primitif 2023 

22— Budget annexe DSP Eau Chaumont — Affectation des résultats 2022 

par anticipation 

23— Budget annexe DSP Eau Bologne — Affectation des résultats 2022 par 

anticipation  

24— Budget annexe DSP Eau Biesles — Affectation des résultats 2022 par 

anticipation 

25— Budget annexe DSP Eau Mandres — Affectation des résultats 2022 par 

anticipation  

26— Budget annexe DSP Eau Nogent — Affectation des résultats 2022 par 

anticipation 

27— Budget annexe DSP Eau Chamarandes — Affectation des résultats 2022 

par anticipation 

28— Budget annexe DSP Eau — Budget primitif 2023 

29— Budget annexe de la régie Assainissement — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 
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30— Budget annexe de la régie Assainissement — Budget primitif 2023 

31— Budget annexe de la régie Eau — Affectation des résultats 2022 par 

anticipation 

32— Budget annexe régie Eau — Budget primitif 2023 

33— Budget annexe Palestra salle multi activités — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

34— Budget annexe Palestra salle multiactivités — Budget primitif 2023 
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Le 11 avril deux mille vingt-trois, à 18 heures 30, les membres du Conseil 

communautaire, régulièrement convoqués le 5 avril deux mille vingt-trois, 

se sont réunis, à la salle des fêtes de Chaumont, sous la présidence de 

Monsieur Stéphane MARTINELLI, Président. 

 

Monsieur Frédéric ROUSSEL, 1er vice-président, prend place en qualité de 

secrétaire. 

 

Membres du Conseil d’Agglomération : 103 

Membres du Conseil d’Agglomération en exercice : 102 

 

PRÉSENTS : 64 

Stéphane MARTINELLI, Frédéric ROUSSEL, Anne-Marie NEDELEC, Jean-Marie 

WATREMETZ, Laurence MEUNIER, Christophe FISCHER, Michel MENET, Stéphan 

EMERAUX, Didier COGNON, Etienne MARASI, Michel ANDRE, Paul FOURNIE, Thierry 

ALONSO, Pascal BABLON, Pascal BABOUOT, Yves BERNARD, Stéphane BESSON, Nabil 

CHAOUI, Joël CLEMENT, Sylvain COLLOT, Thierry COLLOT, Sylvie CORDIER, 

Michel COURAGEOT, Lise COURTOIS, Pierre DELAITRE, Sylvain DEMAY, Olivier 

DORE, Audrey DUHOUX, Sylvain DURAND, Pierre ETIENNE, Isabelle FENAUX-

MILLOT, Hugues FISCHER, Michèle GIANINO, Jessica GOULIN, Gérard 

GROSLAMBERT, Magali GUENY, Christophe GUYOT, Marie-Noëlle HUBERT, Patrice 

HUMBLOT, Jean Marie JODER, Didier JOLLY, Dominique KINTZLER, Véronique 

KOLB, Jean-François LAMONTRE, Dominique LE GRAËT, Nadine MARIVET, Stéphane 

MAUJEAN, Cyril MOUSSU, Frédéric MUTZ, Céline OGER, Michel PAULIN, Catherine 

PAZDZIOR-VIGNERON, Laurent PELLOUARD, Pierre PENCEY, Michelle PETTINI, 

Patrick PRODHON, André-Xavier RESLINGER, Sylvie ROUX, Catherine SFEIR-

LAVIGNE, Marie-Christine SIMONNET, Anne STAFINIAK, Franck TROMPETTE, Guy 

URSCHEL, Patrick VIARD 

Jean-Louis BENOIT est représenté par Dominique KINTZLER, Thierry GASPAROVIC 

est représenté par Pierre PENCEY, Jean-Michel KONARSKI est représenté par 

Stéphane BESSON, Didier PRUDENT est représenté par Sylvain DURAND, Bernard 

VIALLETEL est représenté par Véronique KOLB 

 

EXCUSES : 25 

Patrice VOIRIN, Véronique NICKELS, Laurence AÏDAN, Philippe BERTRAND, 

Olivier BILLIARD, Damien BONHOMME, Khalid BOUSABATA, Céline BRASSEUR, 

Gilles CASSERT, Olivier CHANTIER, Karine COLOMBO, Dominique COMBRAY, 

Stéphane FONTANESI, Claude GEORGES, Christine GUILLEMY, François GUYOT, 

Carine HURAUX, Isabelle LARDIN, Michèle LEMAIRE, Patrice LOGEROT, Marie-

Christine MURGIDA, Sophie NOEL, Alexandre PERNET, Chantal VAUTHIERS, 

Vincent VIGNERON 

 

ABSENTS : 13 

Benjamin BIENFAIT, Fabien CONTAL, Jean-Paul DIEUDONNE, Michel DRIOUT, 

Hélène HALTZ, Christine HENRY, Arnaud LAMOTTE, Sandrine LEDOUX, Morgane 

LENGRAND, Daniel MICHEL, Nicolas PIERRE, Jean-Luc RAILLARD, Patrick TILLAND 

 

PROCURATIONS : 18 

Patrice VOIRIN à Stéphane MARTINELLI, Véronique NICKELS à Christophe 

FISCHER, Laurence AÏDAN à Thierry ALONSO, Olivier BILLIARD à Guy URSCHEL, 

Khalid BOUSABATA à Sylvie CORDIER, Céline BRASSEUR à Jessica GOULIN, Gilles 

CASSERT à Joël CLEMENT, Olivier CHANTIER à Patrick VIARD, Karine COLOMBO à 

Gérard GROSLAMBERT, Claude GEORGES à Paul FOURNIE, Christine GUILLEMY à 

Isabelle FENAUX-MILLOT, Carine HURAUX à Jean-François LAMONTRE, Michèle 

LEMAIRE à Catherine SFEIR-LAVIGNE, Patrice LOGEROT à Patrick PRODHON, 

Marie-Christine MURGIDA à Michelle PETTINI, Sophie NOEL à Pierre ETIENNE, 

Chantal VAUTHIERS à Hugues FISCHER, Vincent VIGNERON à Catherine PAZDZIOR-

VIGNERON.  
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Monsieur le Président ouvre la séance. 

 

M. le Président : 

« Très bien, mes chers collègues, je veux d’abord vous remercier d’être 

présents et je vous propose de commencer à l’heure. Je ne sais pas si la 

séance sera un peu plus longue pas que d’habitude, mais en tout cas l’ordre 

du jour est chargé donc je vous propose de ne pas perdre de temps. Je 

voudrais saluer chacun d’entre vous, notamment ceux que je n’aurais pas 

salués individuellement. Je vous propose d’ouvrir la séance et de commencer 

par la désignation du secrétaire de séance. Je vous propose la candidature 

de Frédéric ROUSSEL. Je vous demande s’il y a d’autres candidats ? Je n’en 

vois pas donc je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? 

Des abstentions ? Je vous remercie et de fait je donne la parole à Frédéric 
pour l’appel des membres. »  

 

Appel nominal des membres du Conseil 

 

M. Frédéric ROUSSEL 

« Je connais très bien l’Agglo, mais je n’ai pas encore la liste par cœur. 

C’est surtout pour l’ordre. » 

 

M. le Président :  

« Donc nous avons le quorum et pouvons valablement délibérer. Quelques mots 

pour commencer ce Conseil. D’abord, je voudrais remercier la Ville de 

Chaumont pour la mise à disposition de la salle pour cette réunion, et dire 

que Madame le Maire de Chaumont, Christine GUILLEMY, nous rejoindra. Elle 

avait une autre date sur son agenda, mais elle nous rejoindra en cours de 

soirée ? Peut-être d’ailleurs d’autres conseillers chaumontais également. Et 
puis vous dire que le rapport numéro 39 est retiré de l’ordre du jour. 

C’était le rapport qui était relatif à une convention pré-opérationnelle 

entre l’Agglomération de Chaumont et l’établissement public foncier du 

Grand Est et qui concerne un projet sur Riaucourt. Il y a encore quelques 

points à éclaircir. On n’était pas tout à fait prêt et donc on va le 

retravailler et le présenter plus tard. Donc merci d’être présents pour 

cette séance budgétaire qui s’inscrit dans la droite lignée des 

orientations présentées dans le rapport d’orientation budgétaire du 14 mars 

dernier. Je vais vous faire un bref rappel du contexte national et 

international que tout le monde connaît. Je ne reviens pas sur la crise 

Covid, suivie du conflit russo-ukrainien et donc de ses conséquences, vous 

les connaissez toutes, la hausse très importante des prix de l’énergie, la 

hausse de l’inflation, l’impact sur les rémunérations, ce qui nous met 

évidemment dans un contexte de sobriété énergétique et de sobriété 

budgétaire. Une année 2023 qui s’annonce sans aucune visibilité et il nous 

faudra donc être extrêmement prudent dans l’exécution budgétaire. 

Néanmoins, il nous faudra continuer à œuvrer au quotidien dans l’ensemble 

des missions que nous portons, j’y reviendrai un peu longuement, mais aussi 

en préparant l’avenir.  

 

Cette séance est consacrée à la présentation de ce budget 2023. Je vais 

vous en présenter les grandes lignes, non pas chiffrées, mais l’esprit, en 

tout cas la stratégie et l’esprit. Jean-Marie nous présentera les chiffres 

un peu plus tard. Je veux une nouvelle fois le remercier pour l’important 

travail réalisé depuis le début de l’année aux côtés de Patrick PRODHON et 

de nos services. Ce budget s’appuie sur notre projet de territoire dont je 
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rappelle qu’il se décline en en trois axes stratégiques. Le premier d’entre 

eux, garantir notre cohésion sociale, territoriale et un cadre de vie de 

qualité à nos habitants. Beaucoup de décisions importantes qui impacteront 

le quotidien de nos concitoyens nous attendent cette année, en premier 

lieu, sur les dossiers d’urbanisme, habitat, patrimoine. Nous allons entrer 

très prochainement dans la phase de validation du projet d’aménagement et 

de développement durable PADD de notre PLUIH, sur lequel nous aurons à nous 

positionner lors d’une prochaine séance du Conseil communautaire. Certes, 

ce dossier a été fortement impacté dans son calendrier par les incertitudes 

liées à la loi climat et résilience et sa déclinaison régionale au travers 

de la révision du SRADDET de la Région Grand Est. Mais nous savons tous 

pouvoir compter sur l’engagement de Frédéric pour faire avancer ce projet 

qui déterminera les grandes orientations d’aménagement du territoire pour 

les années à venir, à partir des enjeux identifiés au sein du diagnostic. 

C’est un engagement financier important, mais nécessaire de la communauté 

avec près de 350 000 € inscrits cette année, pour être précis, un peu plus 

de 350 000 € inscrits cette année, avec pour objectif un développement 

harmonieux et équilibré sur l’ensemble de nos territoires, de nos 

politiques d’urbanisme et d’habitat. L’Agglomération porte, vous le savez, 

une opération de revitalisation du territoire, ORT, dans laquelle sont 

intégrés les dispositifs Cœur de ville de la Ville de Chaumont et petites 

villes de demain avec les communes de Biesles, Bologne, Froncles et Nogent. 

Nous allons recevoir ce vendredi Monsieur Stanislas BOURRON, Directeur 

général de l’ANCT. Alors je n’ose pas vous donner le programme parce qu’il 

a déjà changé très fortement dans les dernières heures, mais en tout cas, 

cela se tiendra vendredi. Alors quand je dis qu’il a fortement changé, on 

n’est pas à l’initiative de ces changements. Voilà, c’est une visite qui 

est notamment préparée par les services de la Préfecture et qui s’impose à 

nous évidemment. 

 

Une année importante également pour la mobilité, vous le savez, avec le 

renouvellement de notre délégation de service public de transport. Nous 

allons pour la première fois déployer l’offre de mobilité, y compris celle 

que gérait jusqu’alors la Région Grand Est en matière scolaire. Et donc on 

va déployer cette offre de mobilité sur l’ensemble du périmètre 

intercommunal et donc l’ensemble des communes. C’est une pièce importante 

de notre stratégie qui, pour réussir, doit conjuguer efficacité de notre 

réseau et soutenabilité financière de celui-ci. Nous y travaillons depuis 

deux ans et ce travail entame sa dernière ligne droite avec les 

négociations que nous menons avec les différents candidats à cette 

délégation. Je sais que Jean-Marie WATREMETZ, Frédéric ROUSSEL, Christophe 

FISCHER et Michel ANDRE, que j’ai tous quatre désignés pour la mener, ne 

ménagent ni leur temps ni leur énergie sur cet important sujet. Vous 

comprendrez qu’étant en négociation, je n’évoquerai pas plus loin ce sujet 

ce soir.  

 

Un autre volet de ces mobilités, c’est la nécessaire harmonisation du 

versement mobilité sur l’ensemble du territoire, que nous avions repoussée 

à la mise en place d’une nouvelle DSP. Nous y sommes. Michel ANDRE nous 

rappellera que ce versement mobilité concerne tant les employeurs privés 

que publics. Il aura l’occasion de vous en expliciter les conditions dans 

la soirée. Sur cette question de la mobilité, nous sommes par ailleurs en 

train de déployer des aires de covoiturage sur le territoire en nous 

appuyant sur des espaces déjà aménagés. Des totems réalisés par 

l’Agglomération de Chaumont ont été apposés après concertation des communes 

concernées à Nogent, Bologne, Froncles et d’autres le seront prochainement 

à Colombey, Biesles et Chaumont.  

 

Un mot de l’accès aux services et du déploiement du numérique. Nous 

poursuivons le déploiement des missions de nos Espaces France Services à 

Bologne, Chaumont (la Rochotte), Nogent et Froncles et prochainement nous 
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déploierons une antenne de l’Espace France Services de Froncles à 

Juzennecourt pour une complète couverture de notre territoire 

intercommunal. Plusieurs projets nouveaux sont en cours de développement 

aux EFS, souvent à titre expérimental et sur sollicitation de partenaires, 

qu’il s’agisse de la Région au titre des transports scolaires, 

d’associations œuvrant sur les mobilités durables ou même du CROUS pour y 

développer la formation et les services auprès de nos étudiants, mais j’y 

reviendrai.  

 

Parallèlement, et de façon complémentaire, nous poursuivons nos actions de 

développement de l’utilisation du numérique. Notre conseiller numérique de 

l’Agglomération s’attelle quotidiennement à proposer des actions en ce sens 

auprès des agents de la collectivité ainsi que des actions collectives dans 

nos Espaces France Services. Nous travaillons aussi de concert avec les 

conseillers numériques d’autres structures telles que la Ligue de 

l’enseignement et Les foyers ruraux, plutôt sur des accompagnements 

individuels cette fois-ci pour offrir un panel le plus complémentaire et 

complet possible à nos habitants.  

 

Un mot de la jeunesse. Je ne reviendrai pas sur le sujet des ouvertures et 

fermetures de classes qui nous a animé lors du dernier conseil et dont vous 

connaissez par ailleurs tous ma position sur ce sujet. Cette année, nous 

poursuivrons donc l’informatisation de nos écoles pour les deux années à 

venir. C’est ainsi un budget de 200 000 € par an qui y sera consacré. Nous 

déploierons une quarantaine d’écrans numériques interactifs pour un 

renouvellement intégral et une harmonisation du matériel numérique. Seront 

ainsi équipées cette année à Chaumont, les écoles Lafayette, Voltaire, 

Herriot, mais aussi les écoles des communes de Mandres, de Biesles, de 

Colombey ou de Jonchery. Des classes mobiles seront également remplacées à 

Chaumont ou encore à Condes. Laurence MEUNIER nous présentera ce soir 

8 dossiers relatifs aux tarifications périscolaires et extrascolaires, dont 

certains ont fait l’objet d’ajustements, le rapport d’activité 2021-2022 de 

SCOLAREST ainsi que le renouvellement de notre convention avec les Francas 

pour notamment la gestion du centre de loisirs de Saint-Roch. Dans les 

semaines qui viennent, elle aura, avec Frédéric ROUSSEL et Jean-Marie 

WATREMETZ, à expertiser l’évolution de la DSP Restauration, mais aussi à 

proposer des scénarios d’évolution de la tarification en lien avec la 

hausse importante de l’inflation notamment, mais pas seulement, des denrées 

alimentaires.  

 

Un mot des déchets ménagers. C’est une échéance très importante en 2023, 

puisque la loi nous impose désormais d’harmoniser le mode de recouvrement 

sur l’ensemble de notre territoire. On peut s’en plaindre ou non. Il n’en 

reste pas moins que la loi est la loi, dura lex sed lex. Je rappelle que 

l’Agglomération adhère au SDED 52 à qui elle a délégué, depuis 2018 par 

convention, la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés, 

et notre contribution en 2023 s’élève à 3 874 000 €. Cette compétence est 

réalisée de manière homogène sur le territoire de la Communauté 

d’Agglomération, excepté sur une partie de la ville de Chaumont où la 

collecte s’opère 2 fois par semaine. Par ailleurs, la Ville de Chaumont m’a 

saisi récemment sur sa volonté de mailler l’ensemble du centre-ville en 

points d’apports volontaires et souhaite déployer des bornes de tests de 

ramassage de cartons. L’Agglomération compétente en la matière va 

solliciter le SDED pour lancer la démarche et en étudier tous les aspects.  

 

Je reviens à l’harmonisation du mode de recouvrement. Je vous rappelle, 

même si vous avez été nombreux à participer aux réunions territoriales, que 

nous avons aujourd’hui, 3 systèmes différents pour couvrir la contribution 

de la compétence : une redevance harmonisée dont la définition des 

modalités et la perception sont du ressort direct de l’Agglomération sur le 

territoire de l’ancienne communauté de communes du bassin de Bologne 
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Vignory Froncles, une redevance non harmonisée dont les modalités de 

facturation et le recouvrement reposent sur chacune des 36 communes qui la 

lèvent en parallèle de l’appel de fonds de 96 € par habitant réalisé par 

l’Agglomération auprès de ces communes et une taxe non harmonisée dont les 

modalités de perception sont définies par les 5 communes la levant en 

parallèle, là aussi, à l’appel de fonds de 96 € par habitant demandé par 

l’Agglomération. Au 1er janvier 2024, je le redis, il nous faudra harmoniser 

ces modalités de financement sur le territoire communautaire, comme nous 

l’impose la loi. C’est le travail que mènent actuellement Étienne MARASI et 

Franck TROMPETTE qui sont accompagnés pour cela par le Cabinet Grant 

THORNTON et évidemment par nos services.  

 

Un mot de l’action sociale. Je rappelle, sans entrer dans le détail, que 

cette année, l’Agglomération maintiendra son versement de 900 000 € au CIAS 

pour mener ses différentes missions, dont notamment la création en 2023 

d’un relais petite enfance à Froncles dont nous finalisons actuellement le 

recrutement de l’animatrice, même si, comme pour tous les recrutements, 

qu’il s’agisse d’opérateurs privés ou publics, la chose n’est pas forcément 

simple. Mais ce n’est là qu’un exemple des nombreux dossiers dont a la 

gestion Patrice VOIRIN, mais également, s’agissant de ce relais petite 

enfance, Audrey DUHOUX. Je proposerai d’ailleurs à Patrice, qui n’est pas 

là ce soir, dans un des conseils qui suivra avant les vacances, de prendre 

une vingtaine de minutes pour nous présenter quelles sont les actions du 

CIAS dont je rappelle qu’il gère notamment les microcrèches, le portage de 

repas, les chantiers d’insertion, l’association DEFIS qui intervient dans 

certaines communes du territoire, la résidence Jacques WEIL, la MARPA. Je 

dois bien oublier quelque chose, mais si c’est le cas, je m’en excuse.  

 

Un mot également de la politique de la Ville. L’Agglomération continue 

également son soutien aux quartiers prioritaires de la Ville que sont la 

Rochotte et le Cavalier par le biais de son contrat de ville. Cette année 

encore, nous devrions voir une trentaine de projets soutenus dans ce cadre 

par l’Agglomération et l’ANCT et qui seront soumis prochainement à 

l’approbation du Conseil communautaire. Il s’agit de l’accompagnement des 

jeunes ou des familles en grande difficulté, d’actions de prévention de la 

délinquance, d’actions pour revitaliser les relations quotidiennes entre 

les habitants et favoriser ainsi le mieux vivre ensemble. Afin de mettre en 

lumière à la fois ces actions, mais aussi les acteurs qui les portent, j’ai 

demandé à nos services politique de la Ville et communication de déployer 

une campagne de communication sur cette politique cette année. Didier 

COGNON, qui le suit depuis de nombreuses années, tout comme il pilote la 

Mission locale, en aura la charge évidemment et on peut compter sur son 

expertise sur ces sujets qui dépassent largement aujourd’hui le cadre 

départemental.  

 

Un mot également de l’agence d’attractivité. J’ai assisté la semaine 

dernière à l’installation officielle de l’agence d’attractivité de la 

Haute-Marne et salue l’élection de son président, Nicolas LACROIX, ainsi 

que celle de ses Vice-Présidente et Vice-Président. Avec 211 500 € versés 

annuellement par l’Agglomération à l’agence d’attractivité de la Haute-

Marne, nous sommes le deuxième contributeur après le Conseil départemental. 

La structure est en place. Reste maintenant à ce qu’elle s’empare de ces 

sujets attractivité résidentielle et tourisme. Nous aurons dans quelques 

semaines à contractualiser avec cette agence.  

 

En termes d’attractivité, pour terminer sur ce premier axe, j’évoquerai 

notre label Terres de jeux 2024. L’Agglomération a mené en 2022-2023 des 

actions autour des Jeux olympiques en faisant participer l’ensemble de ses 

centres de loisirs à des animations sportives autour du handisport, en lien 

avec la Fédération des foyers ruraux et du Comité départemental handisport. 

Le 14 juin prochain, nous réunirons tous nos centres à Palestra pour le 
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grand final de cette manifestation où seront attendus près de 300 enfants. 

Le 23 juin étant la journée olympique, d’autres actions sont en cours de 

réflexion, en lien notamment avec la Ville de Chaumont. Stephan EMERAUX 

continuera à nous proposer des actions autour de ces labels jusqu’à 

l’été 2024. Un dernier mot au sujet d’attractivité, le 61ᵉ RA organise les 

10 et 11 juin prochain des rencontres autour du drone. Les perspectives de 

développement des équipements et des missions des Diables Noirs sont 

prometteuses pour les prochaines années avec notamment l’ouverture à la 

rentrée prochaine d’une école des drones. J’ai rencontré récemment, 

accompagné de Paul FOURNIE, le Colonel MOULIER, chef de corps du 

61ᵉ régiment d’artillerie, pour échanger sur notre partenariat, et j’ai 

confié à Paul ce dossier qu’il nous présentera plus en détail lors d’un 

prochain Conseil communautaire. Voilà donc pour l’axe 1. 

 

S’agissant de notre axe 2, réussir la transition énergétique et écologique 

de notre territoire, là aussi, c’est un enjeu essentiel pour notre 

territoire en 2023, mais évidemment pour les années qui suivront. Je 

voudrais quand même vous rappeler que l’Agglomération de Chaumont s’est 

engagée depuis fin 2021 dans une démarche de territoire engagé pour la 

transition écologique avec l’État, qui s’est traduite par la mise en place 

d’un contrat d’objectif territorial avec l’ADEME. Le COT a pour vocation 

d’accompagner la collectivité pendant quatre ans dans une démarche 

d’amélioration continue, en progressant sur deux référentiels climat air 

énergie et économie circulaire.  

 

Sur le référentiel climat air énergie, nous allons cette année relancer la 

démarche de plan climat air énergie (PCAET). Une dépense de 30 000 € est 

d’ailleurs budgétée à ce sujet pour l’année 2023. Concernant le référentiel 

économie circulaire, fruit d’une collaboration avec l’État, les 

collectivités et les professionnels du secteur des déchets et de l’économie 

circulaire, mais aussi les associations, il nous offre un support pour 

développer une politique d’économie circulaire et animer une dynamique sur 

le territoire allant bien au-delà de la compétence déchets des 

collectivités. C’est ainsi que j’officialiserai ce jeudi avec le Président 

du SDED 52, Jean-Marc FEVRE, et en présence d’Etienne MARASI et de 

Christophe FISCHER, la signature d’une convention de mise à disposition 

d’un atelier à la Pépinière Plein’Est pour un projet dédié au réemploi 

d’objets pour leur donner une seconde vie que Didier COGNON a eu l’occasion 

de développer lors de notre dernier conseil communautaire.  

 

Toujours dans le cadre du COT, nous avons également souhaité rajouter une 

thématique locale qui nous semblait importante au regard des enjeux sur 

notre territoire et qui est celle de l’accélération de la rénovation 

énergétique des bâtiments. Nous avons à cet effet, démarré en 2023, des 

actions partenariales. Les 6 et 7 février dernier, nous avons ainsi co-

organisé avec ENVIROBAT Grand Est, la DDT et le collectif BIOSOURCE Grand 

Est et le Centre de valorisation des ressources humaines de Nancy, une 

session de formation ambassadeurs des matériaux biosourcés dans le Grand 

Est, à laquelle une trentaine de participants ont assisté, des architectes, 

des bureaux d’études, des associations, le CAUE, des collectivités, mais 

aussi des entreprises. La semaine dernière, nous avons organisé, toujours 

avec ENVIROBAT, mais également avec le Lycée Charles DE GAULLE, un atelier 

béton de chanvre auquel ont une nouvelle fois participé une trentaine de 

personnes : des particuliers, des professeurs du lycée, des architectes, 

des artisans, la Fédération française du bâtiment, SOLIHA 52 ou encore le 

Parc National des Forêts.  

 

Dans le cadre de la rénovation énergétique des bâtiments, je rappelle par 

ailleurs que l’Agglomération est engagée avec les communautés de communes 

Meuse Rognon et des Trois Forêts dans un programme d’intérêt général pour 

lequel nous avons une autorisation de programme en 2023 de 624 000 €. Cela 
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traduit notre volonté d’accompagner les ménages sous condition de 

ressources dans les travaux d’amélioration de la performance énergétique de 

leur logement, qu’il s’agisse de chauffage ou d’isolation, et j’ose ajouter 

de façon intelligente, avec des diagnostics avant et après travaux. Je le 

dis parce que ce n’est pas le cas de toutes les commandes, tous les process 

qui œuvrent sur le territoire.  

 

L’Agglomération est également engagée dans une opération programmée 

d’amélioration de l’habitat qui vaut rénovation urbaine avec l’État et la 

Ville de Chaumont ; l’objectif étant de réhabiliter l’habitat à Chaumont et 

à Brottes grâce à la mise en place d’aides financières destinées aux 

travaux, mais également à l’accompagnement des propriétaires dans la 

réalisation de leurs projets de travaux par l’intermédiaire de notre 

opérateur SOLIHA 52. Concernant l’OPAH-RU, nous avons une autorisation de 

programme de 205 000 €.  

 

Je me permets un petit aparté puisque je parle de rénovation du bâti pour 

vous indiquer que le Pays de Chaumont a réalisé un guide inventoriant les 

matériaux anciens et les spécificités architecturales des petites cités de 

caractère à l’échelle du département, en partenariat avec les autres 

petites cités de caractère du territoire. Donc je vais citer toutes les PCC 

haut-marnaises, Bourmont, Châteauvillain, Vignory, s’agissant de nos 

territoires, auxquelles s’ajoutent Joinville et Montsaugeon. Étaient 

également partenaire l’UDAP, le CAUE et la Fondation du patrimoine. Et ce 

guide a notamment vocation à donner à voir au grand public des réalisations 

concrètes et exemplaires de rénovation du bâti ancien. Il a également 

vocation à être diffusé largement à l’ensemble des habitants du territoire. 

C’est pourquoi, pour des questions logistiques, une enveloppe par commune a 

été distribuée en début de séance. J’espère que vous en avez tous été 

destinataires et je vous engage donc à le mettre à disposition de vos 

habitants dans vos mairies respectives.  

 

La transition écologique et énergétique, c’est aussi, bien entendu, les 

énergies renouvelables. Nous y reviendrons lors d’une prochaine séance sur 

l’aboutissement prochain de la sélection d’un opérateur pour installer des 

ombrières photovoltaïques sur le parking Plein’Est. Sur ce sujet des ENR, 

je tiens aussi à vous informer que nous avons été destinataires 

dernièrement par l’État d’un projet de cartographie régionale des zones 

favorables au développement éolien. Là aussi, il y a une réunion cette 

semaine, mais qui ne cesse d’être modifiée dans ses horaires et j’espère 

que la plus grande partie d’entre vous pourra y assister. J’ai par ailleurs 

demandé à Étienne MARASI et à Frédéric ROUSSEL de suivre attentivement ce 

dossier, car cette future cartographie constituera à terme la donnée 

d’entrée indicative relative à l’éolien que l’État mettra à disposition des 

collectivités pour le travail de planification qu’elles auront à réaliser 

en application de la loi d’accélération des énergies renouvelables. 

Effectivement, ce sont les communes qui auront à travailler sur les zones 

favorables de développement éolien sur leur territoire. Ensuite, il y en 

aura une qui sera agrégée et débattue au niveau communautaire.  

 

Le cycle de l’eau, il n’est jamais inutile de rappeler que c’est la loi qui 

nous a confié les compétences du cycle de l’eau, qu’il s’agisse de l’eau 

potable, des eaux pluviales, de l’assainissement collectif ou non 

collectif, mais aussi la GEMAPI, en tout cas en grande partie pour la 

GEMAPI. Bien que ce dossier soit complexe, nous l’avons pris à bras le 

corps. Je remercie Michel MENET pour le travail réalisé avec le soutien du 

Conseil d’exploitation et des services. Je rappelle d’ailleurs à ce sujet, 

parce qu’on le lit beaucoup partout, que les subdélégations sont certes 

possibles, mais relativement complexes à mettre en œuvre et il faut bien 

avoir en tête qu’il ne s’agit pas d’un retour de compétences. Je lis 

quelquefois des raccourcis sur ce sujet.  
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Enfin, un petit rappel à tous les Maires de bien vouloir faire remonter à 

nos services vos éléments de compteurs avant le 15 avril pour permettre le 

traitement optimum de la première facturation en 2023. Je vous remercie d’y 

porter une grande attention.  

 

Enfin, notre troisième axe, accompagner notre économie dans les nouveaux 

modèles de croissance. Je rappelle que l’on accompagne au quotidien les 

entreprises qui investissent sur notre territoire parce que le 

développement économique est la première raison d’exister de 

l’Agglomération. Christophe FISCHER évoquera tout à l’heure l’acquisition 

de terrains de la SCI NOELSOFT dans le cadre d’un développement d’activité. 

Rappelons que nous avons mobilisé beaucoup de moyens pour la structuration 

de nos zones. C’est ainsi que nous avons budgété en 2023 également 300 

000 € pour l’acquisition de réserves foncières afin de préparer au mieux 

Plein’Est 2. Je le réaffirme l’emploi, c’est l’avenir de notre territoire.  

 

Il nous faudra également continuer à développer l’écosystème industriel en 

renforçant les filières. Ce sera notamment le cas pour la filière 

automobile en pleine transition. Nous savons depuis la fin de la semaine 

dernière que notre dossier rebond industriel, pour lequel nous avions 

délibéré en décembre dernier, a été sélectionné par l’État. Des crédits de 

la Banque des Territoires seront ainsi fléchés sur notre territoire 

d’industrie Chaumont Langres pour permettre aux entreprises de la filière 

automobile de bénéficier d’un accompagnement financier dans leur projet de 

transition. Nous serons, à ce titre, à Nogent ce vendredi avec le DG de 

l’ANCT.  

 

Nous poursuivrons également le travail d’accompagnement à la création, 

transmission, reprise d’entreprises ainsi que sur tout projet de 

développement de nos entreprises à travers notamment nos conventions de 

partenariat et emploi partagées avec la Chambre de Commerce et d’Industrie 

et la Chambre de Métiers et d’Artisanat, mais également à travers notre 

Agence de développement économique commune avec Trois Champagnes Métropole, 

Business Sud Champagne. 

 

Nous avançons aussi sur le commerce. La Région nous a notifié très 

récemment le soutien qu’elle apporterait à notre candidature, à l’appel à 

projets sur la transformation digitale des commerces. C’est ainsi que 

l’Agglomération et la CCI, avec le soutien de la Région Grand Est, pour 

lequel je remercie Franck LEROY, vont mettre en place un parcours collectif 

d’accompagnement des commerces durant les mois à venir, qui aura pour 

objectif d’inciter les entreprises à acquérir les compétences permettant la 

maîtrise du digital, mais également à faciliter l’acquisition des 

équipements nécessaires dans ce domaine digital. La soirée de lancement de 

l’événement est prévue en septembre prochain à Palestra.  

 

Je finirai par l’enseignement supérieur. Il nous faut conforter et 

renforcer l’offre en enseignement supérieur sur le territoire, mais aussi 

créer un écosystème favorable aux étudiants qu’il s’agisse du logement, de 

restauration, de mobilité, d’accès aux loisirs ou encore de santé. Avec 

Anne-Marie NEDELEC, nous travaillons en ce sens aux côtés de la Région, de 

l’Université de Reims Champagne Ardenne, de la Ville de Chaumont. Notre 

objectif commun est d’améliorer les conditions de vie des étudiants pour 

une meilleure réussite, pour favoriser leur mobilité, pour améliorer 

l’orientation, la réussite et l’insertion professionnelle ainsi que de 

renforcer la communauté d’étudiants. Les régions académiques sont 

actuellement chargées de la mise en place des dispositifs pour améliorer 

l’accompagnement de nos étudiants sur tous les aspects de leur vie, qu’il 

s’agisse de leur orientation ou de leur insertion professionnelle, mais 

aussi de leur bien-être au quotidien. Un premier atelier avec les étudiants 
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de l’Agglomération a eu lieu le 30 mars dernier à Chaumont en présence de 

Madame Véronique PERDEREAU, rectrice déléguée pour l’enseignement 

supérieur, la recherche et l’innovation de la région académique Grand Est. 

Les étudiants ont pu évoquer les difficultés rencontrées sur la question de 

l’orientation ainsi que leurs attentes et les pistes d’actions pour y 

remédier. Nous tâcherons de voir ce qu’il nous est possible de faire sur ce 

sujet à notre échelle.  

 

Toujours dans cette volonté commune de favoriser les conditions 

d’apprentissage de nos étudiants, nous souhaitons créer avec la Ville de 

Chaumont, un amphithéâtre connecté sur le site Emilie DU CHÂTELET pour en 

faire un véritable laboratoire de formation et d’apprentissage. D’autres 

partenaires, tels que l’Université de Reims Champagne-Ardenne, le CNAM ou Y 

SCHOOLS ont manifesté leur intérêt à participer à notre réflexion et 

souhaitent répondre à nos côtés à l’appel à projets DEFFINOV de la Région 

dont la délibération est à l’ordre du jour ce soir et qui a été délibérée 

également par la Ville de Chaumont lors de son dernier Conseil municipal. 

Nous y reviendrons lors de la présentation du rapport.  

 

Vous l’aurez compris, la situation, je l’ai dit en préambule, n’a jamais 

été aussi peu lisible pour les collectivités, mais nous sommes en ordre de 

marche avec tout l’exécutif pour avancer et répondre aux enjeux auxquels il 

nous faut faire face. Je souhaitais prendre le temps en ce début de séance 

consacré au budget pour réaffirmer notre stratégie et les projets qui en 

découlent. Cela me semble plus pertinent que de vous faire une lecture 

exhaustive de tous les chiffres qui vous ont été envoyés.  

 

Sans plus tarder, je vous propose d’entrer dans l’ordre du jour de la 

séance avec un premier rapport qui est l’approbation des procès-verbaux du 

Conseil communautaire du 08 novembre 2022 et du 13 décembre 2022. Vous en 

avez été destinataires. Appellent-ils de votre part des questions, des 

remarques, des souhaits de modifications ? Non. Personne ? Je vous propose de 

nous prononcer sur ces deux procès-verbaux. Y a-t-il des oppositions ? Des 

abstentions ? Le rapport est adopté. Je vous remercie et nous rentrons dans 
le premier des nombreux rapports financiers avec la fixation des taux 2023 

de la fiscalité directe locale et je donne la parole à Jean-Marie 

WATREMETZ. »  

 

 

N° 2023/34 — Fixation des taux 2023 de la fiscalité 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Oui, merci Président. Donc budget commenté effectivement, comme vient de 

le dire le Président, un budget extrêmement serré et dont je vous rappelle 

que la revalorisation des bases fiscales a été de 7,1, donc, même si les 

taux ne bougent pas, il y aura évidemment pour nos concitoyens une 

augmentation. Et puis je vous rappelle également la suppression de la CVAE, 

remplacée par une fraction de TVA. On l’a vu au DOB, c’est simplement pour 

vous redonner un peu le contexte. Il est rappelé que le produit de la taxe 

d’habitation sur les résidences principales est remplacé par une part de 

TVA versée par l’État. La taxe d’habitation, si le taux reste, c’est 

simplement pour taxer les résidences secondaires. Donc il vous est proposé 

de maintenir les taux de fiscalité de référence tels qu’ils seront 

mentionnés au 1259, à savoir 10,27 % pour le foncier bâti, 12,27 % pour le 

foncier non bâti, 9,19 % pour la taxe d’habitation et 23,08 % pour la 

contribution foncière des entreprises. Voilà pour les taux Président. » 

 

M. le Président :  

« Merci Jean-Marie. Y a-t-il des demandes de prise de parole ? Je n’en vois 

pas. Et donc je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? 
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Une opposition. Des abstentions ? Je vous remercie. Le rapport est donc 

adopté. » 

 

 

DÉLIBÉRATION 

 

Il est rappelé que le produit de la taxe d’habitation sur les résidences 

principales est remplacé par une part de TVA versée par l’État. 

 

À compter de 2023, l’agglomération doit se prononcer sur le taux de taxe 

d’habitation qui s’appliquera sur les résidences secondaires. 

La collectivité souhaite maintenir les taux de fiscalité de référence tel 

que mentionné dans l’état fiscal 1259FPU de 2023. 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 voix contre (Sylvain DEMAY) : 

– De voter les taux de référence pour l’année 2023, à savoir :  

- 10,27 % pour le foncier bâti 

- 12,27 % pour le foncier non bâti 

- 9,19 % pour la taxe d’habitation 

- 23,08 % pour la contribution foncière des entreprises 

 

 

N° 2023/35 — Autorisation de programme 2023 

 

M. le Président :  

« Rapport numéro 2. Il s’agit des autorisations de programme 2023. Jean-

Marie a la parole. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :   

« Alors il vous est également proposé donc d’adopter les dix autorisations 

de programme 2023 qui sont les suivantes : le PIG 2017, c’est Habiter 

mieux, le PIG 2019 c’est Multithématique. Vous avez un PIG 2022 

Multithématique également, l’opération Façades petites cités de caractère 

2019-2021 pour une durée de 4 ans, l’OPAH-RU pour une durée de 6 ans, les 

travaux de voirie, réseaux et implantation de Lisi pour 8 ans, 

l’informatisation dans les écoles dont nous avons déjà fait une première 

tranche, nous avons une deuxième tranche d’une durée de 5 ans. Le PLUIH 

pour une durée de 7 ans, l’embellissement des espaces publics pour une 

durée de 5 ans. Et puis Palestra budget principal pour terminer de régler 

les dernières factures et pouvoir procéder à une opération définitive. 

Voilà les dix autorisations qui vous sont proposées. » 

 

M. le Président :  

« Merci Jean-Marie. Y a-t-il des demandes d’information sur ces 

autorisations de programme ? Je n’en vois pas. Alors elles sont bien connues 

et donc je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Des 

abstentions ? Une abstention. Je vous remercie. Le rapport est adopté. »  
 

 

DÉLIBÉRATION  

 

Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à caractère 

pluriannuel se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble 

d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par l’agglomération ou 

à des subventions d’équipement versées à des tiers. 
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Il est précisé que les engagements non soldés à la fin de l’année 2023 

ainsi que le solde non utilisé du crédit de paiement seront automatiquement 

reportés sur l’année 2024 et viendront se cumuler aux crédits de paiement 

ouvert dans l’attente du vote du budget primitif. 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’adopter les autorisations de programme 2023 suivantes :  

 

 

 

 
 

 
 

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME 2023

programme : PIG 2017

BUDGET PRINCIPAL

Montant de l'opération en TTC : 160 118,00

Durée de réalisation : 7 ans

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 CUMUL

réalisé réalisé réalisé réalisé réalisé réalisé prévu

Total   160 118,00         108,00     122 410,00      21 600,00       5 600,00       2 400,00       3 200,00       4 800,00    160 118,00   

Prévision / Réalisation 108,00       122 410,00   21 600,00    5 600,00     2 400,00     3 200,00     4 800,00     160 118,00  

Total    77 143,00            -        31 899,00      20 104,00      10 360,00      14 780,00            -              -       77 143,00   

Prévision / Réalisation          -        31 899,00      20 104,00      10 360,00      14 780,00            -     77 143,00   

BESOIN DE FINANCEMENT 82 975,00    108,00       90 511,00    1 496,00     4 760,00 -    12 380,00 -   3 200,00     4 800,00     82 975,00   

Prévisions

DEPENSES

  160 118,00   

RECETTES

pour info)
   77 143,00   

AUTORISATION DE PROGRAMME 2023

programme : PIG 2022 - multhématique

BUDGET PRINCIPAL

Montant de l'opération en TTC : 643 400,00

Durée de réalisation : 3 ans

2022 2023 2024 CUMUL

réalisé prévu prévu

Total 643 400,00      2 700,00     341 999,00   298 701,00   643 400,00   

Prévision / Réalisation 2 700,00     341 999,00   298 701,00   643 400,00   

Total 470 762,00      43 740,00    159 734,00   267 288,00   470 762,00   

Prévision / Réalisation 43 740,00    159 734,00   267 288,00   470 762,00   

BESOIN DE FINANCEMENT 172 638,00      41 040,00 -   182 265,00   31 413,00    172 638,00   

     470 762,00   

RECETTES

pour info)

Prévisions

DEPENSES

     643 400,00   
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AUTORISATION DE PROGRAMME 2023

programme : Opération façades Petites Cités de Caractère 2019-2021

BUDGET PRINCIPAL

Montant de l'opération en TTC : 165 173,00

Durée de réalisation : 4 ans

2020 2021 2022 2023 CUMUL

réalisé réalisé réalisé prévu

Total 165 173,00      5 428,40     23 815,40    37 472,40    98 456,00    165 173,00   

Prévision / Réalisation 5 428,40     23 815,40    37 472,40    98 456,80    165 173,00   

Total 78 858,00       -           -           9 958,00     68 900,00    78 858,00    

Prévision / Réalisation          -              -         9 958,00      68 900,00   78 858,00    

BESOIN DE FINANCEMENT 86 315,00       5 428,40     23 815,40    27 514,40    29 556,00    86 315,00    

Prévisions

DEPENSES

     165 173,00   

      78 858,00   

RECETTES

pour info)

AUTORISATION DE PROGRAMME 2023

programme : OPAH-RU

BUDGET PRINCIPAL

Montant de l'opération en TTC : 622 500,00

Durée de réalisation : 6 ans

2021 2022 2023 2024 2025 2026 CUMUL

réalisé réalisé prévu prévu prévu prévu

Total 622 500,00      1 728,00     325,20       205 358,00   124 500,00   124 500,00   166 088,80   622 500,00   

Prévision / Réalisation 1 728,00     325,20       205 358,00   124 500,00   124 500,00   166 088,80   622 500,00   

Total 372 500,00      -           2 317,00     65 005,00    74 500,00    74 500,00    156 178,00   372 500,00   

Prévision / Réalisation -           2 317,00     65 005,00    74 500,00    74 500,00    156 178,00   372 500,00   

BESOIN DE FINANCEMENT 250 000,00      1 728,00     1 991,80 -    140 353,00   50 000,00    50 000,00    9 910,80     250 000,00   

Prévisions

DEPENSES

     622 500,00   

     372 500,00   

RECETTES

pour info)

AUTORISATION DE PROGRAMME 2023

programme : Implantation Lisi - Travaux de voirie et réseaux

BUDGET PRINCIPAL

Montant de l'opération en TTC : 732 086,83

Durée de réalisation : 8 ans

2016 2017 2018 à 2021 2022 2023 CUMUL

réalisé réalisé réalisé réalisé prévu

Total      732 086,83   4 020,00        264 245,66      -              409 114,94   54 706,23    732 086,83   

Prévision / 

Réalisation
4 020,00        264 245,66      -              409 114,94   54 706,23    732 086,83   

Total      152 874,00   75 000,00       68 318,00       -              9 556,00     -           152 874,00   

Prévision / 

Réalisation
      75 000,00         68 318,00               -         9 556,00            -     152 874,00   

BESOIN DE FINANCEMENT 579 212,83      70 980,00 -      195 927,66      -              399 558,94   54 706,23    579 212,83   

Prévisions

DEPENSES

     732 086,83   

     152 874,00   

RECETTES

pour info)

AUTORISATION DE PROGRAMME 2023

programme : Informatisation dans les écoles (tranches 1 et 2)

BUDGET PRINCIPAL

Montant de l'opération en TTC : 795 224,38

Durée de réalisation : 5 ans

2020 2021 2022 2023 2024 CUMUL

réalisé réalisé réalisé prévu prévu

Total      795 224,38   2 052,00     107 070,12   274 866,60   211 235,66   200 000,00   795 224,38   

Prévision / Réalisation 2 052,00     107 070,12   274 866,60   211 235,66   200 000,00   795 224,38   

Total      519 057,70   -           -           139 057,70   250 000,00   130 000,00   519 057,70   

Prévision / Réalisation          -              -       139 057,70     250 000,00     130 000,00   519 057,70   

BESOIN DE FINANCEMENT 276 166,68      2 052,00     107 070,12   135 808,90   38 764,34 -   70 000,00    276 166,68   

Prévisions

DEPENSES

     795 224,38   

     519 057,70   

RECETTES

pour info)
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N° 2023/36 — Budget principal — Affectation des résultats 2022 par 

anticipation 

 

M. le Président :  

« Rapport numéro 3. Alors, il s’agit du budget principal et de 

l’affectation des résultats 2022 par anticipation, simplement parce que les 

finances publiques n’ont pas été en mesure de nous envoyer le compte de 

gestion et donc on ne peut pas présenter le compte administratif. La parole 

est à Jean-Marie WATREMETZ. »  

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Effectivement président, donc des résultats provisoires comme présentés 

au DOB. Je vais vous donner les résultats globalisés après réserve, à 

savoir en investissement 2 983 380,48 €, en fonctionnement 3 740 110,16 € 

pour un total globalisé pour 6 723 491,64 €. On les avait détaillés plus au 

DOB. Voilà, vous retrouvez ces résultats provisoires. » 

AUTORISATION DE PROGRAMME 2023

programme : PLUI-H

BUDGET PRINCIPAL

Montant de l'opération en TTC : 802 015,00

Durée de réalisation : 7 ans

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 CUMUL

réalisé réalisé réalisé réalisé prévu prévu prévu

Total      802 015,00   1 080,00        540,00       136 387,50   104 404,98   354 410,00   122 300,00   82 892,52    802 015,00   

Prévision / Réalisation 1 080,00        540,00       136 387,50   104 404,98   354 410,00   122 300,00   82 892,52    802 015,00   

Total             -     -              -           -           -           -           -           -           -           

Prévision / Réalisation             -              -              -              -              -              -              -     -           

BESOIN DE FINANCEMENT 802 015,00      1 080,00        540,00       136 387,50   104 404,98   354 410,00   122 300,00   82 892,52    802 015,00   

Prévisions

DEPENSES

     802 015,00   

            -     

RECETTES

pour info)

AUTORISATION DE PROGRAMME 2023

programme : Embelissement des espaces publics

BUDGET PRINCIPAL

Montant de l'opération en TTC : 381 910,63

Durée de réalisation : 5 ans

2019 2020 2021 2022 2023 CUMUL

réalisé réalisé réalisé réalisé prévu

Total      381 910,63   5 814,80        1 248,00     349 623,75   13 560,08    11 664,00    381 910,63   

Prévision / Réalisation 5 814,80        1 248,00     349 623,75   13 560,08    11 664,00    381 910,63   

Total      178 811,00   -              -           104 751,00   -           74 060,00    178 811,00   

Prévision / Réalisation             -              -       104 751,00            -        74 060,00   178 811,00   

BESOIN DE FINANCEMENT 203 099,63      5 814,80        1 248,00     244 872,75   13 560,08    62 396,00 -   203 099,63   

Prévisions

DEPENSES

     381 910,63   

      11 560,00   

RECETTES

pour info)
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M. le Président : 

« Effectivement, ils avaient déjà été présentés au moment du rapport 

d’orientation budgétaire. Y a-t-il des questions ? Non, je n’en vois pas. Je 

vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? 
Une abstention. Je vous remercie. Le rapport est adopté. » 

 

 

DÉLIBÉRATION  

 

Les résultats provisoires 2022 du budget principal se présentent ainsi : 

 

 
 

Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 2 044 755,62 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

6 796 561,04 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

6 723 491,64 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu des restes à recouvrer et à mandater de la section 

d’investissement, 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

3 056 450,88 euros à la section d’investissement de l’exercice 2023, 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 5 374 024,85       47 741 870,34     53 115 895,19     

Mandats émis 3 505 527,54       47 565 612,03     51 071 139,57     

Résultat de clôture 1 868 497,31       176 258,31           2 044 755,62       

001/002 1 187 953,57       3 563 851,85       4 751 805,42       

Résultat globalisé avant reports 3 056 450,88       3 740 110,16       6 796 561,04       

Recettes engagées (hors AP) 13 288,00             -                          13 288,00             

Dépenses engagées (hors AP) 86 357,40             -                          86 357,40             

Résultat globalisé après reports 2 983 381,48       3 740 110,16       6 723 491,64       

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 2 983 381,48       3 740 110,16       6 723 491,64       
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- De reporter le résultat excédentaire de fonctionnement de 

3 740 110,16 euros à la section de fonctionnement de 

l’exercice 2023. 

 

 

N° 2023/37 — Budget principal — Budget primitif 2023 

 

M. le Président :  

« Rapport suivant il s’agit du rapport numéro 4 du budget principal 2023. 

La parole est à Jean-Marie WATREMETZ. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Je vais vous le présenter par chapitres. Donc déjà, dans un premier 

temps, la partie dépenses, et déjà dans un premier temps le chapitre 011 

avec une prévision de dépenses de 8 102 240,03 €. Que contient ce 

chapitre 011 ? Vous savez qu’il regroupe les dépenses nécessaires à 

l’activité des services achats, prestations, maintenance et certaines 

taxes. Les principales inscriptions sont 1 674 000 € pour les cantines, 

classes de découverte et chèques déjeuners, 191 000 € pour les fluides 

contre 81 000 € qui étaient réalisés en 2022, 110 000 € pour les 

fournitures scolaires, 243 000 € pour l’entretien des réseaux eaux 

pluviales, 266 000 € pour les honoraires, c’est-à-dire l’étude sur les 

ordures ménagères, la mutualisation, 395 000 € pour les cotisations et 

adhésions au Pays et au CNAS notamment, et 1 800 000 € pour la quote-part 

reversée à la Ville de Chaumont. Voilà pour le chapitre 011 dans les masses 

de dépenses, les plus grosses masses de dépenses. On fait voter le 

chapitre 011 et vous avez une inscription de 1 800 000 € qui est inscrite 

là par prudence, puisque nous pouvons subir, comme l’année précédente, des 

dépenses sur les personnels supplémentaires ou des décisions qui ne nous 

appartiendraient pas. Voilà pour le chapitre 011. Donc je continue, 

Président.  

Le chapitre 012 charges de personnel. Donc, c’est l’ensemble des dépenses 

concernant le personnel, avec un montant de 28 193 250 €. On le verra en 

recettes, il y a un retour de la Ville à hauteur de 14 millions. Ensuite, 

nous avons le chapitre 014. Ce chapitre retrace les attributions de 

compensation pour 2 533 000 € et le FNGIR pour 59 000 €. Le chapitre 014 

est à hauteur de 2 674 000,08 €.  

Ensuite, nous avons le 042. Le 042, ce sont des opérations d’ordre, c’est-

à-dire ce sont tout simplement les amortissements des immobilisations pour 

un montant de 1 505 000 €.  

Ensuite, nous avons le chapitre 65 à hauteur de 11 305 149 € qui se divise 

en plusieurs parties. Les indemnités donc, et frais accessoires concernant 

les élus pour 319 000 €, les contributions au SDED et au SMBMA pour 3 

969 000 €, l’OGEC avec les maternelles qui sont prévues puisqu’à l’heure 

actuelle nous ne participions qu’au montant élémentaire et donc maintenant 

nous y ajoutons les maternelles, le CIAS que le président a annoncé avec 

900 000 € et donc les subventions que nous votons régulièrement à hauteur 

de 746 000 €. Voilà pour les dépenses. Il y a également effectivement pour 

4 210 000 € les subventions au budget annexe pour retrouver les équilibres.  

Nous le verrons et nous verrons après le descriptif des versements au 

budget annexe. Voilà pour le chapitre 65.  

Ensuite, nous avons le chapitre 66, tout simplement, les paiements des 

intérêts de la dette à hauteur de 98 000 €.  

Le chapitre 67 sont des charges exceptionnelles avec 25 000 € de prévus. Il 

s’agit, concernant ces charges, de différentes dépenses qui ne seraient pas 

affectées, que nous reportons sur ce 67 et notamment ce que nous déboursons 

lorsque nous avons des non-valeurs. Voilà pour les dépenses Président. Je 

ne sais pas si vous faites voter ? On continue pour les recettes ? »   
 

M. le Président :  

« Oui, oui on continue. Oui. M. JODER. » 
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M. Jean-Marie JODER :  

« J’avais juste une question sur les charges de personnel parce qu’il y a 

eu une augmentation du point d’indice en cours d’année qui n’est pas 

suffisamment importante, mais quand même un petit peu, et là je vois 

qu’entre le budget primitif et le réalisé, le delta est vraiment très 

faible. Donc c’était pour savoir s’il y avait une compression quelque part 

pour rester dans les clous en fait ? » 

 

M. le Président :  

« En fait, vous le savez, les trois points et demi d’augmentation du point 

d’indice des fonctionnaires, ça nous a coûté en 2022 sur la moitié d’une 

année, 400 000 € en dépenses, en sachant qu’on récupère à peu près 50 % en 

recettes de la Ville de Chaumont. Pour cette année, ça ne nous coûtera pas 

400 000 €, ça nous coûtera 800 000 €. Donc on va avoir 400 000 € 

supplémentaires. Et c’est notamment les 400 000 € que vous voyez sur 

l’augmentation du 012 de 27 000 728 à 28 000 193 €. Vous trouvez ces 400 

000 et une centaine de milliers d’euros de plus. Mais on est obligé de 

faire très attention sur le 012 parce que si on laisse déraper un tout 

petit peu, c’est compliqué. Voilà. Mais donc on a mis les 400 000 €. Bon, 

il y a une centaine de milliers d’euros de plus que les 400 000 € prévus. 

Alors, après, c’est ce que disait Jean-Marie tout à l’heure, si dans 

l’année il y a une nouvelle augmentation du point d’indice des 

fonctionnaires, il nous faudra une décision modificative. Aujourd’hui, on 

n’en connaît pas la teneur potentielle. Est-ce qu’elle aura lieu ou pas ? On 
verra. Jusqu’à maintenant en tout cas, ce n’est pas le cas, mais peut être 

que ça sera le cas en milieu d’année. Je ne sais pas si cela répond à la 

question. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ : 

« Oui, simplement pour compléter, on a repris le 1,70 % à quelques 

centièmes près comme le budget, ce que nous avions subi par rapport à 2021-

2022, on a repris à peu près le même pourcentage et donc on s’est calé 

effectivement. Mais l’ensemble des chapitres, je peux vous dire, on a prévu 

l’essentiel, l’essentiel et en espérant pouvoir exécuter de la meilleure 

façon. » 

 

M. le Président :  

« Voilà, s’il n’y a pas d’autres questions sur les dépenses, je vous 

propose de passer aux recettes de fonctionnement. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Les recettes également avec une prévision à hauteur de 51 902 647 €, 

évidemment égale aux dépenses, avec un résultat reporté, nous l’avons vu, 

de 3 740 000 € un peu plus.  

Ensuite, le chapitre 13 avec 1 180 000 € qui correspond au remboursement 

des mises à disposition de personnel. Ensuite, nous avons le 042, ce sont 

des opérations d’ordre. On constate donc les amortissements des 

subventions. Ensuite, le 70, produits des services pour 20 186 753 €. Il 

regroupe essentiellement la ROM sur l’ex-communauté de Bologne Vignory 

Froncles pour 563 000 €, les redevances, c’est-à-dire garderie pour 

376 000 €, la refacturation à la Ville du chapitre 012 pour 14 millions. Et 

puis les refacturations aux communes, chèques déjeuners. Et voilà pour 3 

951 000 €.  

Ensuite, nous avons le chapitre 73, ce sont les impôts et taxes pour 9 

440 217 €. Donc ça concerne la fraction de TVA qui succède à la TH et la 

CVAE pour un total de 6 647 000 €.  

Et nous avons ensuite le 731. Le chapitre 731 regroupe la fiscalité, impôts 

directs TASCOM, IFER, taxe de séjour.  

Ensuite au 74, ce sont les dotations subventions pour un montant de 6 

391 961 €. Cela retrace principalement les dotations à hauteur de 3 
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550 000 €, la CAF à hauteur de 611 000 €, les compensations fiscales à 

hauteur de 1 800 000 € pour les principales recettes.  

Ensuite, nous avons le chapitre 75 autres produits de gestion courante pour 

202 000 €. Ça correspond aux loyers que nous encaissons, notamment pour le 

bâtiment de l’horloge pour 146 000 € et les meublés pour 56 000 €. Vous 

précisez que les AC qui sont inscrites sont issues du dernier rapport de la 

CLECT, vous vous en doutez. Elles se décomposent en fonctionnement donc 

perception des communes pour 2 287 450 € et nous versons aux communes 2 533 

000 €. En investissement, c’est même assez puisque vous aviez le choix pour 

certaines d’inscrire en fonctionnement ou en investissement. La perception 

des communes c’est 153 199 €. Et puis versement aux communes, c’est 

41 526 €. Une précision sur la refacturation à Chaumont, elle est de deux 

ordres les frais annexes à la RH, c’est-à-dire chèques déjeuner, CNAS, CDG 

c’est dire visites médicales pour une prévision de 280 000 € et donc la 

masse salariale, comme on l’a vu, pour 14 millions. Voilà pour précision. »  

 

M. le Président :  

« Pour les recettes de fonctionnement, je ne sais pas s’il y a des 

questions. Il n’y en a pas. Je laisse Jean-Marie continuer. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Voilà donc simplement, puisque nous parlions alors je ne sais pas, je ne 

pense pas que cela fasse partie d’une autre délibération, les subventions 

au budget annexe pour précision annoncées. Donc concernant la brigade, 

c’est 245 625 € de prévus. Vous savez, il s’agit des 4 200 000 €. Ensuite, 

nous avons le transport, nous avons prévu, compte tenu de la négociation et 

nous espérons bien la négocier, délégation de transport avec 1 million 

abondé au budget transport. La Pépinière, c’est 159 976 €, la Rochelotte 

sur Froncles c’est 6 270 €. Les différentes zones d’activités sont de 214 

751 € et Palestra, avec les deux parties pour la salle pour 1 098 990 € et 

Palestra le centre aquatique avec 1 483 075 €. Donc nous avons bien nos 4 

209 687 €. Voilà pour le fonctionnement Président et les principales 

inscriptions. » 

 

M. le Président :  

« Il faut préciser sur les subventions d’équilibre que pour Palestra, on 

est au-delà de ce qu’on avait imaginé, mais c’est l’impact direct de 

l’augmentation des coûts de l’énergie. Je dois dire d’ailleurs qu’elles 

sont importantes, mais limitées par rapport à ce qu’on peut connaître ou ce 

que d’autres collectivités peuvent connaître dans d’autres bâtiments qui 

sont plus anciens, moins isolés, avec des systèmes de chauffage plus 

coûteux. Je te laisse continuer. Pardon. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Voilà pour le fonctionnement, j’en ai fini. Je ne sais pas si on passe à 

l’investissement ou si vous faites voter le fonctionnement. »   

 

M. le Président :  

« Non, non, si vous en êtes d’accord, on votera le budget globalement. On 

peut le voter par chapitre si vous voulez, mais on vous présente tous les 

chapitres. Allons-y. Sur l’investissement, pour le dire rapidement, mais je 

vais laisser Jean-Marie évidemment le présenter, vous allez retrouver des 

chiffres qui vont venir habiller mes propos introductifs. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ : 

« Voilà. Alors, investissement dépenses pour un équilibre à hauteur de 4 

892 406,08 €, une opération d’ordre donc qui est de 160 000,40 €, ce sont 

des amortissements de subventions. Le 041 c’est pareil, opérations d’ordre, 

mais à l’intérieur de la section avec 1 million d’euros. Alors un peu 

particulier cette prévision, très simplement ce sont des opérations 

comptables pour récupérer la TVA sur les comptes 2031 et 2033 et donc on 
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retrouvera cette somme en recettes. Évidemment, l’opération s’annule, mais 

la TVA qui avait été payée peut-être perçue. Voilà pourquoi une telle 

prévision.  

Ensuite, le 16, vous le savez, ce sont les remboursements du capital 

d’emprunt pour 520 000 €. Ensuite le 204 ce sont des subventions 

d’équipement pour 42 651 €, c’est de l’attribution de compensation, plus 

SYMTEC concernant Nogent.  

Ensuite, vous avez le 23, immobilisations en cours pour 100 000 €, c’est 

une prévision sur éventuelles avances forfaitaires. Donc on aura la même 

chose en recettes concernant les marchés. Et puis ensuite nous passons aux 

opérations. Donc les opérations, les gens du voyage 2 630 €, c’est 

toujours, on l’a régulièrement depuis plusieurs années cette prévision, 

c’est le fameux chemin qui se trouve sur Chamarandes, en prévision 

éventuellement d’un achat donc il nous suit.  

Ensuite, nous avons une opération habitat OPAH c’est-à-dire 927 483,80 €. 

Il s’agit des différents PIG que nous avons vus les AP. Ensuite Port de la 

Maladière avec 15 000 €. 

 

Une étude d’aménagement sur les services et notamment matériels, il n’y a 

rien sur les services fourrière. Nous passons donc à 526 656,98 €. Il 

s’agit de l’achat de matériel informatique, véhicules, mobiliers et 

laverie, c’est-à-dire que pour certains services, ils peuvent évidemment 

laver leurs vêtements et donc nous avons à prévoir éventuellement un petit 

budget concernant ces achats.  

Ensuite, les zones hors budget annexe, c’est les défenses incendies de 

Semoutiers et de l’autoroute plus particulièrement pour 149 950 € de 

prévision.  

Ensuite, nous avons terrains et immeubles, c’est pour les réserves 

foncières, éventuellement pour 300 000 €.  

Ensuite, nous avons une opération scolaire, périscolaire et extrascolaire. 

C’est le plan informatique, matériel, mobilier, école, cantine, 

périscolaire, ce que nous pouvons acheter pour 432 100 €.  

Ensuite, le bâtiment de l’horloge, ce sont des travaux de mise aux normes 

pour 50 000 €.  

L’Urbanisme, c’est le PLUIH et diverses petites procédures pour 304 034 €. 

Ensuite, nous avons une opération pour études. Ce sont des études hydro 

géomorphologiques sur la vallée de la Renne.  

Ensuite, au niveau du tourisme meublés, sentiers de randonnée et notamment 

les deux sentiers de randonnée qui restent, cela doit être vers Biesles 

Riaucourt et puis les meublés que nous avons pour 60 664 €.  

Et puis sur les eaux pluviales, des dépenses à hauteur d’une prévision de 

202 253,93 €. Voilà pour ces prévisions.  

 

En face, évidemment, nous avons eu des recettes et puis certains équilibres 

avec déjà le résultat reporté pour un peu plus de 3 millions d’euros, que 

nous avons vu dans les résultats.  

Ensuite, des opérations d’ordre amortissement des immobilisations et 

provisions pour créances douteuses pour 1 505 000 €. Nous retrouvons notre 

million que nous avons vu pour récupération.  

Ensuite des dotations fonds divers réserves. C’est le FCTVA pour 200 000 €. 

Des attributions de compensation que nous avons vues tout à l’heure pour 

une attribution de compensation à hauteur de 153 199 €.  

Ensuite, des immobilisations, ce sont des prévisions sur d’éventuelles 

avances forfaitaires lors de marchés pour 100 000 €. Nous avons vu la 

dépense dans la première partie.  

Pour les opérations concernant donc les subventions PIG OPAH pour 

539 924 €, le Port de la Maladière subventions sur études pour 12 000 €. 

63 493 € c’est une subvention sur défense incendie. 265 000 € c’est la 

subvention sur le plan informatique, 34 000 € c’est la subvention sur des 

travaux PMR et les 90 060 €, c’est une subvention sur meublés et sentiers 
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de randonnée et 13 288 € c’est sur les eaux pluviales. Voilà pour un total 

de 7 023 417,88 €.  

 

Voilà, j’en serai au bout de la présentation du budget en fonctionnement et 

en investissement du budget principal, bien sûr, avec une reprise des 

résultats provisoires. » 

 

M. le Président :  

« Y a-t-il des questions ? Monsieur DEMAY ? » 
 

M. Sylvain DEMAY :  

« C’est une explication de vote pour ce point et d’autres de la soirée. 

L’inflation n’est pas une fatalité, mais le résultat de décisions de grands 

groupes capitalistes qui ont décidé d’augmenter leurs prix et de racketter 

ainsi toute la société en profitant de leur situation de monopole. L’État a 

choisi de soutenir la grande bourgeoisie et coupe dans tous les budgets qui 

ne servent pas au financement direct du grand patronat. En restreignant le 

financement des collectivités locales, en supprimant la CVAE payée par les 

entreprises, l’État les amène à faire de même et c’est ce que montre ce 

budget. Tous les tarifs payés par les travailleurs augmentent du taux de 

l’inflation, tandis que tout ce qui leur est restitué stagne ou baisse. Les 

tarifs sont tous en hausse de 4 %, mais la subvention du CIAS, par exemple, 

n’augmente pas. Les impôts augmentent, mais pas le service rendu. 

L’Agglomération se fait ainsi le relais de la politique de l’État. » 

 

M. le Président :  

« D’autres demandes de prise de parole ? Non. »  
 

M. Jean-Marie WATREMETZ : 

« Je veux juste ajouter une phrase Président, très simplement, vous aviez 

bien remarqué que nous sommes en suréquilibre d’investissement et vous avez 

bien remarqué également que nous n’avons rien prélevé sur le 

fonctionnement. C’est important. » 

 

M. le Président : 

« Oui, parce que la stratégie est simple. Chacun l’aura compris. Je l’avais 

déjà d’ailleurs redit lors du rapport d’orientation budgétaire. On a un 

fonctionnement sur lequel on doit limiter le déficit sur l’exercice pour 

limiter l’impact que cela a sur nos excédents de 3 700 000 €. Et du coup on 

n’a pas de capacité d’autofinancement et notre section d’investissement en 

recettes, elle n’est que le résultat de deux faits, le premier c’est son 

suréquilibre et le deuxième, pour les années qui viennent, ce seront les 

amortissements, mais en sachant qu’on amortit aussi les subventions et que 

donc ça limite d’autant. Il est important, et j’avais eu l’occasion de le 

dire et je le redis dans mon discours introductif, mais je le redis encore, 

de garder les capacités en investissement, donc avec ce suréquilibre parce 

qu’on aura potentiellement, possiblement, en tout cas je l’espère, à faire 

face, dans les trois ans du mandat qui restent, à des opérations d’acteurs 

économiques qu’il faudra accompagner et je souhaite que l’on puisse le 

faire et qu’on ne soit pas dans une situation dans laquelle on ne pourrait 

pas le faire.  

Et nous aurons également à réfléchir, alors non pas pour la fin de mandat, 

mais plutôt pour la préparation des années qui suivront la fin de mandat, à 

travailler, et on commencera à le faire en 2023, sur la deuxième partie de 

Plein’Est. Alors, on peut l’appeler Plein’Est 2 aujourd’hui parce que, sur 

Plein’Est, on a encore des terrains. Sauf erreur de ma part, je me tourne 

vers Christophe, il doit nous rester 10 hectares, à peu près une dizaine 

d’hectares, mais qui sont morcelés et sur lesquels on serait incapable de 

recevoir un projet d’envergure du type de celui de Lisi. Et il faut qu’on 

se mette dans une situation, dans les années qui viennent, dans laquelle on 

serait capable de réitérer une opération comme celle de Lisi.  
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Je salue Madame le Maire de Chaumont. Je crois qu’elle est tout devant.  

 

Voilà ce que je voulais dire. Donc en section de fonctionnement, il faudra 

qu’on s’attelle à ne pas exécuter totalement les dépenses, même si elles 

ont déjà été très serrées. Je sais que c’est compliqué, mais on n’a pas le 

choix. Il faudra quand même qu’on s’attelle à ne pas exécuter totalement 

les dépenses telles qu’elles sont présentées.  

Et par ailleurs, en investissement, ne seront programmés dans l’année que 

les projets qui ont été présentés et dont on sera assuré que les 

financements seront présents. Voilà pour un peu compléter ou synthétiser 

plutôt ce qui vous a été présenté. Je ne sais pas s’il y a d’autres 

demandes de prise de parole. Je n’en vois pas. Je nous propose de nous 

prononcer sur ce budget 2023. Y a-t-il des oppositions ? Une. Des 

abstentions ? Une. Je vous remercie. » 
 

 

DÉLIBÉRATION 

 

Le budget primitif 2023 a été construit dans la lignée des précédents en ne 

retenant que les inscriptions indispensables au fonctionnement de la 

collectivité. 

 

Les grandes lignes de ce budget primitif 2023 sont :  

 

 
 

 

I — la section de fonctionnement :  

 

Les recettes de fonctionnement 

 

Recettes Dépenses

Inscriptions nouvelles 7 010 129,88     4 806 048,68     

Reports 13 288,00          86 357,40          

Total de l'investissement 7 023 417,88     4 892 406,08     

Inscriptions nouvelles 51 902 647,16  51 902 647,16  

Reports

Total du fonctionnement 51 902 647,16  51 902 647,16  

Total du budget 58 926 065,04  56 795 053,24  

Investissement

Fonctionnement
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Les recettes sont en progression de 2,87 % par rapport au budget primitif 

de 2022 et de 1,16 % par rapport au réalisé provisoire 2022. 

 

Le chapitre 013 concerne les remboursements de la masse salariale liés aux 

mises à disposition de personnel (CIAS, Signe…). 

 

 
Le chapitre 70 recouvre les produits des services ainsi que les 

refacturations aux communes (mutualisation, ordures ménagères…). 

 

 
 

 

Les chapitres 73 et 731 regroupent l’ensemble de la fiscalité. En 2023, 

l’agglomération ne perçoit plus de CVAE qui est remplacée par une fraction 

de TVA nationale. 

 

 BP 2022 
 Réalisé 

provisoire 2022 
 BP 2023 

 Evol en €

BP à BP 

Evol en %

BP à BP

Evol en %

réalisé à BP

002 - RESULTAT REPORTE DE FONCTIONNEMENT 3 563 397,40     3 563 851,85     3 740 110,16     176 712,76      4,96% 4,95%

013 - ATTENUATIONS DE CHARGES 1 200 000,00     1 184 029,92     1 180 000,00     20 000,00 -       -1,67% -0,34%

042 - OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 90 000,00          89 061,32          160 000,00        70 000,00        77,78% 79,65%

70 - PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 19 911 289,00  19 683 011,79  20 186 753,00  275 464,00      1,38% 2,56%

73 - IMPOTS ET TAXES 6 998 257,00     7 317 293,32     9 440 217,00     2 441 960,00  34,89% 29,01%

731 - FISCALITE LOCALE 12 268 510,40  12 563 433,48  10 601 256,00  1 667 254,40 - -13,59% -15,62%

74 - DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 6 217 834,00     6 602 103,08     6 391 961,00     174 127,00      2,80% -3,18%

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 205 700,00        302 437,43        202 350,00        3 350,00 -         -1,63% -33,09%

77 - PRODUITS EXCEPTIONNELS -                        500,00                -                        -                     -100,00%

Total des recettes de fonctionnement 50 454 987,80  51 305 722,19  51 902 647,16  1 447 659,36  2,87% 1,16%

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Recettes 1 200 000,00  1 184 029,92  1 180 000,00  

013 - ATTENUATIONS DE CHARGES 1 200 000,00  1 184 029,92  1 180 000,00  

6419       - REMBOURSEMENTS SUR REMUNERATIONS DU PERSONNEL 850 000,00     762 112,71     760 000,00     

6459       - REMBOURSEMENTS SUR CHARGES DE S.S ET PREVOYANCE 350 000,00     421 917,21     420 000,00     

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Recettes 19 911 289,00  19 683 011,79  20 186 753,00  

70 - PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 19 911 289,00  19 683 011,79  20 186 753,00  

70322      - DROITS DE STATION. ET LOC. SUR LE DOMAINE PUB. POR -                   10 166,00        10 000,00        

70323      - REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC -                   -                   

70388      - AUTRES REDEVANCES ET RECETTES DIVERSES 10 000,00        66 287,24        31 000,00        

70611      - REDEVANCE D'ENLEVEMENT DES ORDURES MENAGERES 555 984,00       211 826,05       563 424,00       

7062       - REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARAC. CULTURE -                   21 359,25        84 515,00        

70632      - A CARACTERE DE LOISIRS 73 625,00        135 289,30       186 000,00       

7066       - REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A CARACT. SOCIAL 220 000,00       226 710,56       185 000,00       

7067       - REDEVAN. ET DROITS DES SCES PERISCOLAIRES ET D'ENS 200 000,00       153 397,58       190 000,00       

7083       - LOCATIONS DIVERSES (AUTRES QU'IMMEUBLES) 10 000,00        -                   

70841      - AUX BUDG ANNEXES ET AUX REGIES 800 000,00       750 848,43       655 000,00       

70845      - AUX COMMUNES MEMBRES DU GFP 13 800 000,00  13 751 779,40  14 000 000,00  

70872      - PAR LES BUDGETS ANNEXES ET LES REGIES -                   -                   

70873      - PAR LES CCAS -                   7 013,32          

70875      - PAR LES COMMUNES MEMBRES DU GFP 3 971 680,00    4 031 225,52    3 951 814,00    

70878      - PAR DES TIERS 270 000,00       317 109,14       330 000,00       
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Le chapitre 74 comprend principalement les dotations nationales et les 

compensations fiscales.  

 

 
 

Le chapitre 75 correspond aux revenus des immeubles (bâtiment Foch…). 

 

 
 

Le chapitre 042 concerne les amortissements des subventions 

 

 
 

 

Les dépenses de fonctionnement 

 

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Recettes 6 217 834,00  6 602 103,08  6 391 961,00  

74 - DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS 6 217 834,00  6 602 103,08  6 391 961,00  

741124     - Dotation d’intercommunalité des EPCI 1 466 450,00  1 466 469,00  1 430 000,00  

741126     - Dotation de compensation des EPCI 2 163 400,00  2 163 429,00  2 120 000,00  

744        - FCTVA 20 000,00       30 551,13       20 000,00       

74712      - EMPLOIS D'AVENIR 38 000,00       51 376,11       50 000,00       

74718      - AUTRES 227 000,00     275 127,86     300 000,00     

7472       - REGIONS 16 638,00       22 931,00       28 754,00       

7473       - DEPARTEMENTS 28 000,00       49 348,99       28 000,00       

74748      - AUTRES COMMUNES 15 252,00       6 630,00        1 794,00        

74758      - AUTRES GROUPEMENTS -                 5 207,00        566,00           

74773      - FEADER 78 125,00       -                 

74788      - AUTRES 624 854,00     761 366,50     611 347,00     

748312     - D.C.R.T.P 57 562,00       57 562,00       57 500,00       

74832      - ETAT-COMPENSATION AU TITRE DE LA CONTRIBUTION ECON 1 168 047,00  1 168 047,00  1 469 000,00  

74833      - ETAT - COMPENS.AU TITRE DES EXONERATIONS DE TAXES 299 506,00     299 892,00     275 000,00     

74836      - Attribution du fonds départemental de péréquation 15 000,00       22 779,49       -                 

74888      - AUTRES -                 221 386,00     -                 

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Recettes 205 700,00    302 437,43  202 350,00  

75 - AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 205 700,00    302 437,43  202 350,00  

752        - REVENUS DES IMMEUBLES 203 000,00    191 620,39  202 000,00  

755        - DEDITS ET PENALITES PERçUS -                 -               

75813      - REDEVANCES VERSEES PAR LES FERMIERS ET CONCESSIONN 2 000,00        1 200,00      

7584       - RECOUVREMENT SUR CREANCES ADMISES EN NON VALEUR -                 -               

75888      - AUTRES 700,00           109 617,04  350,00        

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Recettes 90 000,00      89 061,32    160 000,00  

042 - OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 90 000,00      89 061,32    160 000,00  

777        - RECETTES ET QUOTE PART DES SUBV. D'INVEST. TRANSF. 90 000,00      89 061,32    160 000,00  
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Elles évoluent de l’ordre de 2,87 % par rapport au budget primitif 

précédent et de 9,12 % par rapport au réalisé 2022. Ces évolutions sont 

plus fortes que pour celles des recettes. 

 

Le chapitre 011 regroupe l’ensemble des dépenses courantes nécessaires au 

bon fonctionnement de la collectivité. Il comprend également une 

inscription correspondante aux anciennes dépenses imprévues. 

 

 BP 2022 
 Réalisé 

provisoire 2022 
 BP 2023 

 Evol en €

BP à BP 

Evol en %

BP à BP

Evol en %

réalisé à BP

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 098 074,00     5 559 940,70     6 299 344,00     201 270,00      3,30% 13,30%

011 - EX DEPENSES IMPREVUES 1 836 018,58     -                        1 802 896,03     33 122,55 -       -1,80%

012 - CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 27 600 000,00  27 728 551,13  28 193 250,00  593 250,00      2,15% 1,68%

014 - ATTENUATIONS DE PRODUITS 2 753 689,00     2 651 992,29     2 674 008,00     79 681,00 -       -2,89% 0,83%

023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT -                        -                        -                        -                     

042 - OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 1 348 000,00     1 325 884,91     1 505 000,00     157 000,00      11,65% 13,51%

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 10 715 206,22  10 285 444,57  10 805 149,13  89 942,91        0,84% 5,05%

65 - EX DEPENSES IMPREVUES 500 000,00        500 000,00      

66 - CHARGES FINANCIERES 94 000,00          14 018,09 -         98 000,00          4 000,00          4,26% -799,10%

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 10 000,00          27 816,52          25 000,00          15 000,00        150,00% -10,13%

Total des dépenses de fonctionnement 50 454 987,80  47 565 612,03  51 902 647,16  1 447 659,36  2,87% 9,12%
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Le chapitre 012 est consacré aux dépenses de personnel. 

 

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Dépenses 7 934 092,58  5 559 940,70  8 102 240,03  

011 - CHARGES A CARACTERE GENERAL 6 098 074,00  5 559 940,70  6 299 344,00  

6042       - ACHATS DE PREST. DE SERVICES (AUT. QUE TERR. A AME 1 490 000,00  1 485 535,04  1 674 800,00  

60611      - EAU ET ASSAINISSEMENT 19 700,00       56 476,13       19 800,00       

60612      - ENERGIE - ELECTRICITE 101 720,00     81 766,03       190 800,00     

60613      - CHAUFFAGE URBAIN 3 600,00        3 594,32        2 900,00        

60621      - COMBUSTIBLES 3 300,00        9 160,44        6 300,00        

60622      - CARBURANTS 6 000,00        8 241,51        12 000,00       

60623      - ALIMENTATION 16 500,00       11 040,25       14 500,00       

60628      - AUTRES FOURNITURES NON STOCKEES 4 500,00        3 241,51        4 600,00        

60631      - FOURNITURES D'ENTRETIEN 11 285,00       10 427,91       16 500,00       

60632      - FOURNITURES DE PETIT EQUIPEMENT 13 000,00       12 258,34       7 260,00        

60633      - FOURNITURES DE VOIRIE 2 000,00        102,34           1 500,00        

60636      - HABILLEMENT ET VETEMENTS DE TRAVAIL 73 550,00       68 655,59       73 000,00       

6064       - FOURNITURES ADMINISTRATIVES 13 350,00       10 414,15       13 500,00       

6067       - FOURNITURES SCOLAIRES 94 300,00       117 548,89     110 000,00     

6068       - AUTRES MATIERES ET FOURNITURES 110 675,00     80 138,89       94 770,00       

611        - CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES 266 017,00     123 326,97     134 517,00     

6132       - LOCATIONS IMMOBILIERES 40 400,00       37 414,46       40 600,00       

61351      - MATERIEL ROULANT 4 400,00        1 611,16        2 000,00        

61358      - AUTRES 26 450,00       26 790,95       25 650,00       

614        - CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIETE 34 000,00       24 377,28       50 400,00       

615221     - BÂTIMENTS PUBLICS 3 400,00        4 317,27        6 700,00        

615228     - AUTRES BÂTIMENTS PUBLICS 2 500,00        6 962,60        8 000,00        

615232     - RESEAUX 80 000,00       179 049,90     165 000,00     

61551      - MATERIEL ROULANT -                 333,38           -                 

61558      - AUTRES BIENS MOBILIERS 10 300,00       7 639,30        6 000,00        

6156       - MAINTENANCE 95 800,00       99 505,05       108 960,00     

6161       - MULTIRISQUES 18 610,00       18 591,21       16 977,00       

6182       - DOCUMENTATION GENERALE ET TECHNIQUE 5 000,00        7 961,18        6 000,00        

6184       - VERSEMENTS A DES ORGANISMES DE FORMATION 90 000,00       67 502,84       90 000,00       

6185       - FRAIS DE COLLOQUES ET SEMINAIRES 1 000,00        -                 1 000,00        

6188       - AUTRES FRAIS DIVERS 1 760,00        -                 1 900,00        

6225       - INDEMNITES AU COMPTABLE ET AUX REGISSEURS 4 000,00        1 957,99        3 000,00        

62261      - HONORAIRES MEDICAUX ET PARAMEDICAUX 10 000,00       8 073,38        10 000,00       

62268      - AUTRES HONORAIRES,CONSEILS... 180 740,00     145 961,96     265 600,00     

6227       - FRAIS D'ACTES ET DE CONTENTIEUX 3 000,00        12 559,00       10 000,00       

6228       - DIVERS 8 000,00        73 899,46       13 560,00       

6231       - ANNONCES ET INSERTIONS 13 780,00       22 275,48       12 896,00       

6232       - FETES ET CEREMONIES 90 816,00       74 901,56       103 740,00     

6236       - CATALOGUES ET IMPRIMES ET PUBLICATIONS 12 580,00       12 549,70       14 075,00       

6238       - DIVERS 5 434,00        8 451,52        854,00           

6248       - DIVERS 600,00           450,05           600,00           

6251       - VOYAGES,DEPLACEMENTS ET MISSIONS 50 000,00       38 059,90       49 000,00       

6255       - FRAIS DE DEMENAGEMENT 2 000,00        -                 1 000,00        

6257       - RECEPTIONS -                 20 000,00       

6261       - FRAIS D'AFFRANCHISSEMENT 27 317,00       23 840,48       32 950,00       

6262       - FRAIS DE TELECOMMUNICATIONS 68 010,00       55 398,31       69 600,00       

627        - SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILES 500,00           2 148,62        3 000,00        

6281       - CONCOURS DIVERS (COTISATIONS ...) 411 555,00     400 724,33     395 262,00     

6283       - FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX 28 860,00       25 699,70       16 000,00       

62872      - AUX BUDGETS ANNEXES ET AUX REGIES 167 000,00     167 000,00     167 000,00     

62875      - AUX COMMUNES MEMBRES DU GFP 2 005 000,00  1 705 445,17  1 833 000,00  

62878      - A DES TIERS 54 000,00       75 828,83       62 000,00       

6288       - AUTRES 286 935,00     113 819,86     276 388,00     

63512      - TAXES FONCIERES 23 195,00       24 516,00       30 000,00       

63513      - AUTRES IMPOTS LOCAUX 150,00           1 834,00        2 650,00        

6355       - TAXES ET IMPOTS SUR LES VEHICULES 600,00           430,60           830,00           

637        - AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERS. ASSIMILES (AUTRES OR 885,00           129,91           405,00           

011 - EX DEPENSES IMPREVUES 1 836 018,58  -                 1 802 896,03  

6288       - AUTRES 1 836 018,58  -                 1 802 896,03  
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Le chapitre 014 retrace essentiellement les attributions de compensation 

versées aux communes. 

 

 
 

 

Le chapitre 65 comprend principalement les indemnités des élus, les 

contributions obligatoires (SDED52, SMBMA, OGEC…) ainsi que les subventions 

aux associations. Il intègre également les subventions d’équilibre des 

budgets annexes et les ex-dépenses imprévues. 

 

 
 

Les subventions d’équilibre de 4 209 687,13 euros se répartissent ainsi :  

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Dépenses 27 600 000,00  27 728 551,13  28 193 250,00  

012 - CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 27 600 000,00  27 728 551,13  28 193 250,00  

6217       - PERSONNEL AFFECTE PAR LA COMMUNE MEMBRE DU GFP 150 000,00       2 294,91          100 000,00       

6218       - AUTRE PERSONNEL EXTERIEUR 150 000,00       137 594,30       150 000,00       

6331       - VERSEMENT DE TRANSPORT 100 000,00       99 194,00        100 000,00       

6332       - COTISATIONS VERSEES AU F.N.A.L. 85 000,00        82 701,00        85 000,00        

6336       - COTISATIONS AU CNFPT ET AU CENTRE DE GESTION DE LA 155 000,00       163 552,00       157 650,00       

64111      - REMUNERATION PRINCIPALE 11 800 000,00  11 835 975,12  12 000 000,00  

64112      - SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 120 000,00       107 282,27       120 000,00       

64113      - NBI 110 000,00       113 416,10       112 000,00       

64114      - personnel titulaire – Indemnité inflation -                   42 700,00        

64118      - AUTRES INDEMNITES 2 950 000,00    2 862 193,42    2 950 000,00    

64131      - REMUNERATIONS 4 300 000,00    4 548 040,56    4 570 000,00    

64132      - SUPPLEMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITE DE 55 000,00        48 225,15        50 000,00        

64134      - Personnel non titulaire - Indemnité inflation -                   27 310,01        

64164      - Emplois aidés - Indemnité inflation -                   600,00             

64168      - AUTRES EMPLOIS AIDES 85 000,00        65 072,04        50 000,00        

6417       - REMUNERATIONS DES APPRENTIS 70 000,00        90 065,13        100 000,00       

64172      - Apprentis - Indemnité inflation -                   800,00             

6451       - COTISATIONS A L' U.R.S.S.A.F. 3 150 000,00    3 261 596,00    3 242 000,00    

6453       - COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES 3 925 000,00    3 933 014,14    4 039 600,00    

6455       - COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL 30 000,00        34 322,22        30 000,00        

64731      - VERSEES DIRECTEMENT 250 000,00       189 898,76       240 000,00       

6475       - MEDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE 50 000,00        32 740,65        40 000,00        

6488       - Autres charges 25 000,00        7 644,35          15 000,00        

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Dépenses 2 753 689,00  2 651 992,29  2 674 008,00  

014 - ATTENUATIONS DE PRODUITS 2 753 689,00  2 651 992,29  2 674 008,00  

7391118    - Autres restitutions au titre des dégrèvements sur -                 13 559,00       20 000,00       

739211     - Attribution de compensation 2 567 500,00  2 518 744,29  2 533 000,00  

739212     - Dotation de solidarité communautaire 52 681,00       52 681,00       

739221     - FNGIR 58 508,00       58 508,00       58 508,00       

7392221     - FPIC CONTRIBUTION -                 

73928      - Autres prélèvements pour reversements de fiscalité 20 000,00       -                 

7398       - REVERSEMENTS, RESTITUTIONS ET PRELEV. DIVERS 55 000,00       8 500,00        62 500,00       

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Dépenses 10 715 206,22  10 285 444,57  11 305 149,13  

65 - AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 10 715 206,22  10 285 444,57  10 805 149,13  

65311      - IMDEMNITES DE FONCTION 260 000,00       250 428,55       270 000,00       

65312      - FRAIS DE MISSION ET DE DEPLACEMENT 4 000,00          -                   4 000,00          

65313      - COTISATIONS DE RETRAITE 15 000,00        13 299,24        15 000,00        

65315      - FORMATION 20 000,00        -                   30 000,00        

6541       - CREANCES ADMISES EN NON-VALEUR 20 000,00        15 434,07        20 000,00        

6542       - CREANCES ETEINTES 10 000,00        8 400,41          10 000,00        

65568      - AUTRES CONTRIBUTIONS 4 049 846,00    4 042 924,98    3 976 850,00    

6558       - AUTRES CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES 260 000,00       81 300,59        260 000,00       

657341     - COMMUNES MEMBRES DU GFP 2 500,00          -                   

657348     - AUTRES COMMUNES 10 000,00        7 953,84          8 000,00          

657358     - AUTRES GROUPEMENTS 2 000,00          11 800,41        12 000,00        

657362     - CCAS 900 000,00       900 000,00       900 000,00       

6573641    - AUX BUDGETS ANEXES ET AUX REGIES DOTEES DE LA SEUL 4 379 617,22    4 082 586,58    4 209 687,13    

65748      - AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVE 675 312,00       716 656,51       746 212,00       

65818      - Autres -                   -                   

6583       - INTERETS MORATOIRES ET PENALITES SUR MARCHES -                   7,80                

65888      - AUTRES 3 000,00          50 323,10        274 400,00       

65 - EX DEPENSES IMPREVUES 500 000,00       

65888      - AUTRES 500 000,00       
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Le chapitre 66 concerne les charges financières. 

 

 
 

Le chapitre 67 ne concerne plus que les annulations de titres sur exercices 

antérieurs. 

 

 
 

Le chapitre 042 des opérations d’ordre correspond aux amortissements des 

immobilisations ainsi que des provisions pour créances douteuses. 

 

 
 

II — la section d’investissement :  

 

Les recettes d’investissement 

 

 
 

Elles se décomposent ainsi :  

 

Les recettes réelles hors opération et emprunts 

- La reprise du résultat antérieur (3 056 k€) 

Étiquettes de lignes  Réalisé 2021  Réalisé 2022  BP 2023

71 - Brigades

757        - SUBVENTIONS 184 921,06                      206 668,70     246 625,00     

72 - Transport

757        - SUBVENTIONS 1 474 871,11                   1 438 149,69  1 000 000,00  

73 - Pépinière

757        - SUBVENTIONS 122 937,71                      139 147,21     159 976,13     

81 - Rochelotte

757        - SUBVENTIONS 3 994,08                         4 306,91        6 270,00        

82 - Zones activités

757        - SUBVENTIONS 130 797,51                      139 979,61     214 751,00     

97 - Palestra salle

7741        - SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES DE LA COLLECTIVITE 59 762,43                       792 637,46     1 098 990,00  

98 - Palestra centre

7741        - SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES DE LA COLLECTIVITE 242 750,98                      1 246 947,00  1 483 075,00  

Total général 2 220 034,88                   3 967 836,58  4 209 687,13  

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Dépenses 94 000,00      14 018,09 -   98 000,00  

66 - CHARGES FINANCIERES 94 000,00      14 018,09 -   98 000,00  

66111      - INTERETS REGLES A ECHEANCE 78 000,00      77 314,68    76 000,00  

66112      - INTERETS - RATTACHEMENT DES ICNE 4 000,00        92 703,63 -   19 426,29  

6615       - INTERETS DES COMPTES COURANTS ET DE DEPOTS CREDITE 12 000,00      -               

6688       - AUTRES -                 1 370,86      2 573,71    

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Dépenses 10 000,00      27 816,52    25 000,00  

67 - CHARGES EXCEPTIONNELLES 10 000,00      27 816,52    25 000,00  

673        - TITRES ANNULES (SUR EXERCICES ANTERIEURS) 10 000,00      27 816,52    25 000,00  

Étiquettes de lignes  BP 2022  Réalisé 2022  BP 2023

Dépenses 1 348 000,00  1 325 884,91  1 505 000,00  

042 - OPE.D'ORDRE DE TRANSFERTS ENTRE SECTIONS 1 348 000,00  1 325 884,91  1 505 000,00  

6811       - DOT.AUX AMTS DES IMMOS INCORP. ET CORP. 1 100 000,00  1 097 314,91  1 250 000,00  

68126      - DOT. AUX AMTS DES FRAIS D'EMISSION DES EMPRUNTS -                 -                 

6815       - DOT.AUX PROV. POUR RISQUES ET CHARGES DE FONCTION. 248 000,00     228 570,00     255 000,00     

Recettes  réel les  hors  opérations  et hors  emprunts  3 509 649,88   

Recettes  d'ordre  2 505 000,00   

Recettes  sur opérations     995 480,00   

Besoin d'emprunts                    -     

Total des recettes nouvelles  7 010 129,88   

Restes  à  recouvrer       13 288,00   

Total des recettes  7 023 417,88   
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- Le FCTVA (200 k€) 

- Les attributions de compensation (153 k€) 

- Les éventuelles avances forfaitaires sur les marchés publics 

(100 k€) 

 

Les recettes d’ordre 

- Les amortissements des immobilisations (1 250 k€) 

- Les opérations patrimoniales (1 000 k€) 

- Les provisions pour créances douteuses (255 k€) 

 

Les principales recettes sur opérations 

- L’habitat, OPAH (531 k€) 

- Les zones hors budget (63 k€) 

- Le scolaire (265 k€) 

- Le tourisme (90 k€) 

 

Aucune inscription pour des emprunts nouveaux n’est nécessaire. 

 

 

Les dépenses d’investissement 

 

 
 

Elles concernent : 

 

Les dépenses réelles hors opérations et emprunts 

- Les attributions de compensation (43 k€) 

- Les éventuelles avances forfaitaires sur les marchés publics 

(100 k€) 

 

Les dépenses d’ordre 

- Les amortissements des subventions (160 k€) 

- Les opérations patrimoniales (1 000 k€) 

 

Les principales dépenses sur opérations 

- L’habitat, OPAH (927 k€) 

- Les besoins des services (matériels, véhicules) (510 k€) 

- Les zones hors budget annexe (150 k€) 

- Les réserves foncières de terrains (300 k€) 

- Le scolaire (415 k€) 

- Le PLUI-H (393 k€) 

- Les eaux pluviales (150 k€) 

 

Les remboursements d’emprunts sont à hauteur de 520 k€. 

 

 

 

 

 

Dépenses  réel les  hors  opérations  et hors  emprunts     142 651,00   

Dépenses  d'ordre  1 160 000,00   

Dépenses  sur opérations  2 983 397,68   

Remboursement d'emprunts     520 000,00   

Total des dépenses nouvelles  4 806 048,68   

Restes  à  mandater       86 357,40   

Total des dépenses  4 892 406,08   
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III — les tableaux de vote 

 

La section de fonctionnement 

 

 
 

 

La section d’investissement 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère généra l            7 934 092,58              5 559 940,70              8 102 240,03              8 102 240,03   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés          27 600 000,00            27 728 551,13            28 193 250,00            28 193 250,00   

014 - Atténuation de produits            2 753 689,00              2 651 992,29              2 674 008,00              2 674 008,00   

023 - Virement à  la  section d'investissement                             -                                 -                                 -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section            1 348 000,00              1 325 884,91              1 505 000,00              1 505 000,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante          10 715 206,22            10 285 444,57            11 305 149,13            11 305 149,13   

66 - Charges  financières                 94 000,00   -              14 018,09                   98 000,00                   98 000,00   

67 - Charges  exceptionnel les                 10 000,00                   27 816,52                   25 000,00                   25 000,00   

TOTAL DES DEPENSES          50 454 987,80            47 565 612,03            51 902 647,16                               -              51 902 647,16   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté            3 563 397,40              3 563 851,85              3 740 110,16              3 740 110,16   

013 - Atténuation de charges            1 200 000,00              1 184 029,92              1 180 000,00              1 180 000,00   

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                 90 000,00                   89 061,32                 160 000,00                 160 000,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
         19 911 289,00            19 683 011,79            20 186 753,00            20 186 753,00   

73 - Impôts  et taxes            6 998 257,00              7 317 293,32              9 440 217,00              9 440 217,00   

731 - Fisca l i tés  loca les          12 268 510,40            12 563 433,48            10 601 256,00            10 601 256,00   

74 - Dotations , subventions  et participations            6 217 834,00              6 602 103,08              6 391 961,00              6 391 961,00   

75 - Autres  produits  de gestion courante               205 700,00                 302 437,43                 202 350,00                 202 350,00   

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels                      500,00                               -     

TOTAL DES RECETTES          50 454 987,80            51 305 722,19            51 902 647,16                               -              51 902 647,16   

DEPENSES

RECETTES
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Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement              314 602,63                               -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                90 000,00                 160 000,00                 160 000,00   

041 - Opérations  d'ordre à  l 'intérieur de la  section           1 000 000,00              1 000 000,00              1 000 000,00   

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées              533 000,00                 520 000,00                 520 000,00   

020 - Dépenses  imprévues                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

204 - Subventions  d'équipement versées                41 626,00                   42 651,00                   42 651,00   

21 - Immobi l i sation corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours              229 349,86                 100 000,00                 100 000,00   

26 - Participation et créances  rattachées                             -     

OPERATIONS

2000 - Agglo - Gens  du voyage                  7 630,00                     2 630,00                     2 630,00   

2001 - Agglo - Habitat, Opah              724 121,60                 927 483,80                 927 483,80   

2011 - Agglo - Port de la  Maladière                 15 000,00                   15 000,00   

2012 - Agglo - Fourrière                45 000,00                               -     

2014 - Agglo - Services              424 815,91                 509 849,99                   16 806,99                 526 656,98   

2016 - Agglo - Zones  hors  budgets  annexes              700 000,00                 149 950,23                 149 950,23   

2018 - Agglo - Terra ins  et immeubles                             -                   300 000,00                               -                   300 000,00   

2023 - Agglo - Scola i re, périscola i re et extrascola i re              513 611,77                 414 785,66                   17 314,48                 432 100,14   

2027 - Agglo - Pa lestra           1 687 534,02                               -     

2028 - Agglo - Bâtiment de l 'horloge                50 000,00                   50 000,00                   50 000,00   

2034 - Agglo - Urbanisme              275 000,00                 393 034,00                 393 034,00   

2035 - Agglo - Etudes                33 454,00                   10 000,00                   10 000,00   

2036 - Agglo - Tourisme              230 000,00                   60 664,00                   60 664,00   

2053 - Agglo - Eaux pluvia les              202 016,00                 150 000,00                   52 235,93                 202 235,93   

TOTAL DES DEPENSES           7 101 761,79              4 806 048,68                   86 357,40              4 892 406,08   

DEPENSES
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Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

80 voix pour et 1 voix contre (Sylvain DEMAY), et 1 abstention (Jean Marie 

JODER) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget principal en respectant : 

- Le vote par chapitre pour la section de fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations pour la 

section d’investissement 

 

 

N° 2023/38 — Budget annexe des brigades — Affectation des résultats 2022 

par anticipation 

N° 2023/40 — Budget annexe du transport — Affectation des résultats 2022 

par anticipation 

N° 2023/42 — Budget annexe de la pépinière d’entreprises — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

N° 2023/44 — Budget annexe ZAE de la Rochelotte — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

N° 2023/46 — Budget annexe des Zones activités — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation  

N° 2023/48 — Budget annexe du SPANC — Affectation des résultats 2022 par 

anticipation  

N° 2023/49 — Budget annexe DSP Assainissement Chaumont — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement            3 056 450,88              3 056 450,88   

021 - Virement de la  section de fonctionnement                             -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre section           1 348 000,00              1 505 000,00              1 505 000,00   

041 - Opérations  d'ordre à  l 'intérieur de la  section           1 000 000,00              1 000 000,00              1 000 000,00   

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  1068)              200 000,00                 200 000,00                 200 000,00   

1068 - Excédent de fonctionnement capita l i sé              600 000,00                               -     

13 - Subventions  d'investissement reçues              475 835,00                 153 199,00                 153 199,00   

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                10 000,00                               -     

23 - Immobi l i sations  en cours                32 264,51                 100 000,00                 100 000,00   

OPERATIONS

2000 - Agglo - Gens  du voyage                             -     

2001 - Agglo - Habitat, Opah              220 548,00                 530 924,00                 530 924,00   

2011 - Agglo - Port de la  Maladière                 12 000,00                   12 000,00   

2012 - Agglo - Fourrière                             -     

2014 - Agglo - Services                             -     

2016 - Agglo - Zones  hors  budgets  annexes              365 000,00                   63 496,00                   63 496,00   

2023 - Agglo - Scola i re, périscola i re et extrascola i re              106 000,00                 265 000,00                 265 000,00   

2027 - Agglo - Pa lestra           2 419 849,28                               -     

2028 - Agglo - Bâtiment de l 'horloge                34 000,00                   34 000,00                   34 000,00   

2034 - Agglo - Urbanisme                             -     

2035 - Agglo - Etudes                             -     

2036 - Agglo - Tourisme              190 265,00                   90 060,00                   90 060,00   

2053 - Agglo - Eaux pluvia les              100 000,00                   13 288,00                   13 288,00   

TOTAL DES RECETTES           7 101 761,79              7 010 129,88                   13 288,00              7 023 417,88   

RECETTES
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N° 2023/50 — Budget annexe DSP Assainissement Bologne — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation  

N° 2023/51 — Budget annexe DSP Assainissement Biesles — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

N° 2023/52 — Budget annexe DSP Assainissement Mandres — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation  

N° 2023/53 — Budget annexe DSP Assainissement Nogent — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

N° 2023/55 — Budget annexe DSP Eau Chaumont — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

N° 2023/56 — Budget annexe DSP Eau Bologne — Affectation des résultats 2022 

par anticipation  

N° 2023/57 — Budget annexe DSP Eau Biesles — Affectation des résultats 2022 

par anticipation 

N° 2023/58 — Budget annexe DSP Eau Mandres — Affectation des résultats 2022 

par anticipation  

N° 2023/59 — Budget annexe DSP Eau Nogent — Affectation des résultats 2022 

par anticipation 

N° 2023/60 — Budget annexe DSP Eau Chamarandes — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

N° 2023/62 — Budget annexe de la régie Assainissement — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

N° 2023/64 — Budget annexe de la régie Eau — Affectation des résultats 2022 

par anticipation 

N° 2023/66 — Budget annexe Palestra salle multi activités — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

N° 2023/68 — Budget annexe Palestra centre aquatique — Affectation des 

résultats 2022 par anticipation 

 

 

M. le Président :  

« Nous passons donc à une série de rapports. Si vous en êtes d’accord, je 

ne vais pas vous citer tous les numéros. Il s’agit des budgets annexes avec 

là aussi, en l’absence de comptes de gestion, on ne peut pas présenter de 

compte administratif et donc on est dans l’obligation de procéder à une 

affectation des résultats par anticipation. Ce que je vous propose c’est 

une présentation globale et un vote global. Cela dit, on peut tout à fait 

avoir une présentation, qui soit budget par budget et un vote d’affectation 

de résultat budget par budget si vous le souhaitez. La parole est à Jean-

Marie WATREMETZ. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Très bien, oui. Donc je vais vous reprendre effectivement sur une seule 

fiche, les budgets avec déjà l’affectation des résultats. Concernant le 

budget brigade, donc en report la section d’investissement 97 093,71 €, en 

section de fonctionnement à 0 €. On a équilibré simplement par le biais des 

subventions, vous devez vous en douter, venant du budget principal. 

Transport section d’investissement avec 355 917,77 € en positif et en 

fonctionnement 0 €. Nous avons opéré de la même façon. 

La pépinière d’entreprises avec en investissement 392 791,69 € et en 

section de fonctionnement + 238,87 €.    

La Rochelotte sur Froncles avec un moins, donc en résultat en 

investissement -26 981 € que nous serons obligés avec donc la même somme en 

besoin et en fonctionnement à 0 €. Les zones d’activités avec plus 1  686  
201,33 € et en fonctionnement 0 € puisque cela a été couvert par le budget 

principal. Voilà pour les zones.  

 

Maintenant, nous passons à l’affectation des résultats par anticipation 

concernant l’assainissement. Alors une première présentation puisqu’il en 

découle le budget par budget d’assainissement et ensuite dans la prévision 

budgétaire, nous n’aurons plus qu’un seul budget puisque nous avions décidé 
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de ne prendre plus qu’un budget concernant les DSP assainissement, un seul 

budget pour les DSP eau et donc un budget pour la régie, le SPANC étant 

rattaché aux régies. Enfin nous le verrons après.  

Donc là déjà les résultats budget par budget avec assainissement Chaumont 

un résultat négatif à hauteur de moins 332 467,76 € et un report en 

fonctionnement avec + 110 480 €, pour Bologne, la DSP + 22 547,77 € en 

investissement et en fonctionnement + 723 495 €, pour Biesles + 84 445,40 € 

en investissement et + 95 993,03 € en fonctionnement, pour Mandres + 

54 384,98  € et donc en fonctionnement avec moins 7 686,73 € et 

l’assainissement de Nogent avec un investissement à + 237 406,98 € et en 

fonctionnement avec un + 772 495,26 €. Voilà pour les affectations par 

anticipation sur ces DSP.  

 

Maintenant l’eau pour Chaumont. Et bien un résultat négatif en 

investissement avec moins 489 866,13 € et en fonctionnement avec un + 

92 068,57 € pour la DSP eau Bologne + 64 138,54 € en investissement et donc 

+ 288 088,75 € en fonctionnement, pour Biesles moins 1 539,26 € en 

investissement avec une couverture à hauteur de 2 000 €, une affectation à 

hauteur de + 82 621,19 pour membre plus 48 143,73 € et en fonctionnement 

+ 3 767, 36, pour Nogent moins - 587 104,60 € et donc en fonctionnement 

+ 62 401,58 et pour l’eau de Chamarande + 23 286 € en investissement et en 

fonctionnement + 46 551,07 €. 

 

Concernant le SPANC, en investissement 0 € et une affectation négative de -

1 210,04 € pour le SPANC. Pour l’eau en régie, donc en investissement + 

221 913,20 €, une couverture de besoin à hauteur de + 62 855 € puisque nous 

avions opéré un certain nombre d’opérations si vous vous rappelez, le 

report en fonctionnement pour + 783 994,75 € et pour la régie 

assainissement un moins 744 747,46 €, pareil ce sont des opérations que 

nous avions fait pour 59 407 € et donc en fonctionnement un + 805 569,22 €. 

Voilà pour les résultats des affectations et les dernières affectations, il 

s’agit de Palestra, salle multi activités avec un investissement à + 

206 824,72 €, ce sont les amortissements. Vous allez les voir grossir 

chaque année ces chiffres. Donc en fonctionnement 0 € puisque nous couvrons 

et Palestra centre aquatique + 242 881,72 € et en fonctionnement 0 €. Donc 

ce sont des chiffres, on sera en suréquilibre en investissement sur 

Palestra pendant encore un moment. Voilà ce qui concerne les affectations. 

Président je crois que j’ai fini. » 

 

M. le Président : 

« Merci Jean-Marie. Je ne sais pas s’il y a des questions sur ces 

affectations de résultats. Je n’en vois pas. Donc je vous propose de nous 

prononcer. Si tout le monde en est d’accord, je vous propose de nous 

prononcer sur l’ensemble des rapports que je vais quand même lister. On 

peut faire autrement, il n’y a pas de difficulté, mais ce qui vous est donc 

proposé si tout le monde est d’accord, c’est de vous prononcer sur 

les rapports 5, 7, 9, 11, 13, 15, 16, 17, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 

27, 29, 31, 33, 35. Cela pose-t-il une difficulté à quelqu’un ? Non ? Et bien 
écoutez, je vous propose de nous prononcer sur l’ensemble de ces rapports. 

Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Une abstention. Je vous 

remercie. » 

 

 

DÉLIBÉRATIONS 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe des brigades se présentent 

ainsi : 
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 18 739,05 euros, 

- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 97 093,71 euros, 

- Un résultat globalisé après report excédentaire de 90 289,71 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation, en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu des restes à mandater de la section d’investissement, 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

97 093,71 euros à la section d’investissement de l’exercice 2023. 
 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe transport se présentent 

ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 18 739,05             232 023,95           250 763,00           

Mandats émis -                          232 023,95           232 023,95           

Résultat de clôture 18 739,05             -                          18 739,05             

001/002 78 354,66             -                          78 354,66             

Résultat globalisé avant reports 97 093,71             -                          97 093,71             

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) 6 804,00               -                          6 804,00               

Résultat globalisé après reports 90 289,71             -                          90 289,71             

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 90 289,71             -                          90 289,71             
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture déficitaire de 94 498,96 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

355 917,77 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

322 029,73 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu des restes à mandater de la section d’investissement, 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

355 917,77 euros à la section d’investissement de l’exercice 2023. 
 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la pépinière se 

présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 103 818,00           3 930 091,11       4 033 909,11       

Mandats émis 198 316,96           3 930 091,11       4 128 408,07       

Résultat de clôture 94 498,96 -            -                          94 498,96 -            

001/002 450 416,73           -                          450 416,73           

Résultat globalisé avant reports 355 917,77           -                          355 917,77           

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) 33 888,04             -                          33 888,04             

Résultat globalisé après reports 322 029,73           -                          322 029,73           

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 322 029,73           -                          322 029,73           
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 26 049,49 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

393 030,56 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

393 030,56 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 392 791,69 euros 
à la section d’investissement de l’exercice 2023, 

 

– De reporter le résultat excédentaire de fonctionnement de 238,87 euros à 

la section de fonctionnement de l’exercice 2023. 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la ZAE de la Rochelotte 

se présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 212 900,24           392 236,71           605 136,95           

Mandats émis 187 089,62           391 997,84           579 087,46           

Résultat de clôture 25 810,62             238,87                   26 049,49             

001/002 366 981,07           -                          366 981,07           

Résultat globalisé avant reports 392 791,69           238,87                   393 030,56           

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 392 791,69           238,87                   393 030,56           

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 392 791,69           238,87                   393 030,56           
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 24 757,41 euros, 
- Un résultat globalisé avant report nul, 

- Un résultat globalisé après report nul. 

 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– De reporter le résultat déficitaire d’investissement de 26 981,00 euros à 
la section d’investissement de l’exercice 2023. 

 

– De couvrir le besoin de la section d’investissement par l’émission d’un 

titre de recette au compte 1068 de 26 981,00 euros pris sur le résultat de 
fonctionnement. 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe des zones d’activités se 

présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 33 576,41             75 410,44             108 986,85           

Mandats émis 35 800,00             48 429,44             84 229,44             

Résultat de clôture 2 223,59 -              26 981,00             24 757,41             

001/002 24 757,41 -            -                          24 757,41 -            

Résultat globalisé avant reports 26 981,00 -            26 981,00             -                          

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 26 981,00 -            26 981,00             -                          

Mise en réserve 26 981,00             26 981,00 -            -                          

Résultat globalisé après réserve -                          -                          -                          
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 131 249,84 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

1 686 201,33 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

1 686 201,33 euros. 
 

Affectation du résultat par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 1 686 201,33 euros 
à la section d’investissement de l’exercice 2023. 

 

 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe du SPANC se présentent 

ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 2 718 837,50       2 967 117,84       5 685 955,34       

Mandats émis 2 587 587,66       2 967 117,84       5 554 705,50       

Résultat de clôture 131 249,84           -                          131 249,84           

001/002 1 554 951,49       1 554 951,49       

Résultat globalisé avant reports 1 686 201,33       -                          1 686 201,33       

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 1 686 201,33       -                          1 686 201,33       

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 1 686 201,33       -                          1 686 201,33       
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 14 878,50 euros, 

- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 69 837,07 euros, 

- Un résultat globalisé après report excédentaire de 69 837,07 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, 

- De reporter le résultat déficitaire de fonctionnement de 

1 210,04 euros à la section de fonctionnement du budget annexe 

Régie Assainissement de l’exercice 2023. 

 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Assainissement 

des eaux usées Chaumont se présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 7 762,00               18 434,10             26 196,10             

Mandats émis -                          11 321,60             11 321,60             

Résultat de clôture 7 762,00               7 112,50               14 874,50             

001/002 15 524,00             39 438,57             54 962,57             

Résultat globalisé avant reports 23 286,00             46 551,07             69 837,07             

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 23 286,00             46 551,07             69 837,07             

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 23 286,00             46 551,07             69 837,07             
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture déficitaire de 285 475,03 euros, 

- Un résultat globalisé avant report déficitaire de 221 986,19 euros, 

- Un résultat globalisé après report déficitaire de 290 929,66 euros. 
 

Il est précisé que les restes à recouvrer et à mandater seront repris sur 

le budget annexe DSP assainissement. 

 

 

Affectation du résultat par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, des restes à 

recouvrer et des restes à mandater de la section d’investissement, 

- De reporter le résultat déficitaire d’investissement de 

332 467,76 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Assainissement de l’exercice 2023, 

- De reporter le résultat excédentaire de fonctionnement de 

110 481,57 euros à la section de fonctionnement du budget annexe 
DSP Assainissement de l’exercice 2023. 

 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Assainissement 

des eaux usées Bologne se présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 505 059,23           832 186,99           1 337 246,22       

Mandats émis 876 014,95           746 706,30           1 622 721,25       

Résultat de clôture 370 955,72 -          85 480,69             285 475,03 -          

001/002 38 487,96             25 000,88             63 488,84             

Résultat globalisé avant reports 332 467,76 -          110 481,57           221 986,19 -          

Recettes engagées (hors AP) 192 295,00           -                          192 295,00           

Dépenses engagées (hors AP) 261 238,47           -                          261 238,47           

Résultat globalisé après reports 401 411,23 -          110 481,57           290 929,66 -          

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 401 411,23 -          110 481,57           290 929,66 -          
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 17 642,66 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

746 028,92 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

740 642,94 euros. 
Il est précisé que les restes à recouvrer et à mandater seront repris sur 

le budget annexe DSP assainissement. 

 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, des restes à 

recouvrer et des restes à mandater de la section d’investissement, 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

22 547,77 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Assainissement de l’exercice 2023, 

- De reporter le résultat excédentaire de fonctionnement de 

723 481,15 euros à la section de fonctionnement du budget annexe 
DSP Assainissement de l’exercice 2023. 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Assainissement 

des eaux usées Biesles se présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 44 169,00             96 020,24             140 189,24           

Mandats émis 74 817,96             47 728,62             122 546,58           

Résultat de clôture 30 648,96 -            48 291,62             17 642,66             

001/002 53 196,73             675 189,53           728 386,26           

Résultat globalisé avant reports 22 547,77             723 481,15           746 028,92           

Recettes engagées (hors AP) 2 762,00               -                          2 762,00               

Dépenses engagées (hors AP) 8 147,98               -                          8 147,98               

Résultat globalisé après reports 17 161,79             723 481,15           740 642,94           

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 17 161,79             723 481,15           740 642,94           
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 139 851,78 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

180 438,43 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

180 438,43 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

84 445,40 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Assainissement de l’exercice 2023, 

- De reporter le résultat excédentaire de fonctionnement de 

95 993,03 euros à la section de fonctionnement du budget annexe DSP 
Assainissement de l’exercice 2023. 

 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Assainissement 

des eaux usées Mandres la Côte se présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 438 457,00           57 329,89             495 786,89           

Mandats émis 319 630,91           36 304,20             355 935,11           

Résultat de clôture 118 826,09           21 025,69             139 851,78           

001/002 34 380,69 -            74 967,34             40 586,65             

Résultat globalisé avant reports 84 445,40             95 993,03             180 438,43           

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 84 445,40             95 993,03             180 438,43           

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 84 445,40             95 993,03             180 438,43           
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 10 235,12 euros, 

- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 46 698,25 euros, 

- Un résultat globalisé après report excédentaire de 46 698,25 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

54 384,98 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Assainissement de l’exercice 2023, 

- De reporter le résultat déficitaire de fonctionnement de 

7 686,73 euros à la section de fonctionnement de l’exercice 2023. 
 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Assainissement 

des eaux usées Nogent se présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 26 449,00             35 146,98             61 595,98             

Mandats émis 23 647,07             27 713,79             51 360,86             

Résultat de clôture 2 801,93               7 433,19               10 235,12             

001/002 51 583,05             15 119,92 -            36 463,13             

Résultat globalisé avant reports 54 384,98             7 686,73 -              46 698,25             

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 54 384,98             7 686,73 -              46 698,25             

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 54 384,98             7 686,73 -              46 698,25             
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 79 343,46 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

409 902,24 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

412 949,62 euros. 
Il est précisé que les restes à recouvrer et à mandater seront repris sur 

le budget annexe DSP assainissement. 

 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, des restes à 

recouvrer et des restes à mandater de la section d’investissement, 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

237 406,98 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Assainissement de l’exercice 2023, 

- De reporter le résultat excédentaire de fonctionnement de 

172 495,26 euros à la section de fonctionnement du budget annexe 
DSP Assainissement de l’exercice 2023. 

 

 

 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Eau Chaumont se 

présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 159 717,54           222 057,79           381 775,33           

Mandats émis 111 289,04           191 142,83           302 431,87           

Résultat de clôture 48 428,50             30 914,96             79 343,46             

001/002 188 978,48           141 580,30           330 558,78           

Résultat globalisé avant reports 237 406,98           172 495,26           409 902,24           

Recettes engagées (hors AP) 9 642,00               -                          9 642,00               

Dépenses engagées (hors AP) 6 594,62               -                          6 594,62               

Résultat globalisé après reports 240 454,36           172 495,26           412 949,62           

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 240 454,36           172 495,26           412 949,62           
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture déficitaire de 450 304,47 euros, 

- Un résultat globalisé avant report déficitaire de 397 797,56 euros, 

- Un résultat globalisé après report déficitaire de 294 613,21 euros. 
 

Il est précisé que les restes à recouvrer et à mandater seront repris sur 

le budget annexe DSP eau. 

 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, des restes à 

réaliser et des restes à mandater de la section d’investissement, 

- De reporter le résultat déficitaire d’investissement de 

489 866,13 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Eau de l’exercice 2023, 

- De reporter le solde du résultat excédentaire de fonctionnement de 

92 068,57 euros à la section de fonctionnement du budget annexe DSP 
Eau de l’exercice 2023. 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Eau Bologne se 

présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 75 157,89             83 841,26             158 999,15           

Mandats émis 540 958,31           68 345,31             609 303,62           

Résultat de clôture 465 800,42 -          15 495,95             450 304,47 -          

001/002 24 065,71 -            76 572,62             52 506,91             

Résultat globalisé avant reports 489 866,13 -          92 068,57             397 797,56 -          

Recettes engagées (hors AP) 328 963,00           -                          328 963,00           

Dépenses engagées (hors AP) 225 778,65           -                          225 778,65           

Résultat globalisé après reports 386 681,78 -          92 068,57             294 613,21 -          

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 386 681,78 -          92 068,57             294 613,21 -          
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 77 712,46 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

352 227,29 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

352 227,29 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

64 138,54 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Eau de l’exercice 2023, 

- De reporter le résultat excédentaire de fonctionnement de 

288 088,75 euros à la section de fonctionnement du budget annexe 
DSP Eau de l’exercice 2023. 

 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Eau Biesles se 

présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 21 539,00             81 557,43             103 096,43           

Mandats émis 5 557,35               19 826,62             25 383,97             

Résultat de clôture 15 981,65             61 730,81             77 712,46             

001/002 48 156,89             226 357,94           274 514,83           

Résultat globalisé avant reports 64 138,54             288 088,75           352 227,29           

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 64 138,54             288 088,75           352 227,29           

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 64 138,54             288 088,75           352 227,29           
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 16 952,40 euros, 

- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 83 081,93 euros, 

- Un résultat globalisé après report excédentaire de 83 081,93 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, 

- De reporter le solde du résultat déficitaire d’investissement de 

1 539,26 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Eau de l’exercice 2023, 

- De couvrir le besoin de la section d’investissement par l’émission 

d’un titre de recette au compte 1068 de 2 000,00 euros pris sur le 
résultat de fonctionnement, 

- De reporter le solde du résultat excédentaire de fonctionnement de 

82 621,19 euros à la section de fonctionnement du budget annexe DSP 
Eau de l’exercice 2023. 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Eau Mandres la 

Côte se présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 34 529,41             45 830,48             80 359,89             

Mandats émis 29 587,74             33 819,75             63 407,49             

Résultat de clôture 4 941,67               12 010,73             16 952,40             

001/002 6 480,93 -              72 610,46             66 129,53             

Résultat globalisé avant reports 1 539,26 -              84 621,19             83 081,93             

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 1 539,26 -              84 621,19             83 081,93             

Mise en réserve 2 000,00               2 000,00 -              -                          

Résultat globalisé après réserve 460,74                   82 621,19             83 081,93             



51 

 

 
Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 11 625,56 euros, 

- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 51 911,09 euros, 

- Un résultat globalisé après report excédentaire de 51 911,09 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

48 143,73 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Eau de l’exercice 2023, 

- De reporter le résultat excédentaire de fonctionnement de 

3 767,36 euros à la section de fonctionnement du budget annexe DSP 
Eau de l’exercice 2023. 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Eau Nogent se 

présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 13 251,74             10 664,18             23 915,92             

Mandats émis 2 206,00               10 084,36             12 290,36             

Résultat de clôture 11 045,74             579,82                   11 625,56             

001/002 37 097,99             3 187,54               40 285,53             

Résultat globalisé avant reports 48 143,73             3 767,36               51 911,09             

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 48 143,73             3 767,36               51 911,09             

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 48 143,73             3 767,36               51 911,09             
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture déficitaire de 520 059,13 euros, 

- Un résultat globalisé avant report déficitaire de 524 703,02 euros, 

- Un résultat globalisé après report déficitaire de 182 742,15 euros. 
 

Il est précisé que les restes à recouvrer et à mandater seront repris sur 

le budget annexe DSP eau. 

 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, des restes à 

recouvrer et des restes à mandater de la section d’investissement, 

- De reporter le résultat déficitaire d’investissement de 

587 104,60 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Eau de l’exercice 2023, 

- De reporter le résultat excédentaire de fonctionnement de 

62 401,58 euros à la section de fonctionnement de l’exercice 2023. 
 

Les résultats provisoires 2022 du budget annexe de la DSP Eau Chamarandes-

Choignes se présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 54 226,85             75 878,72             130 105,57           

Mandats émis 595 859,11           54 305,59             650 164,70           

Résultat de clôture 541 632,26 -          21 573,13             520 059,13 -          

001/002 45 472,34 -            40 828,45             4 643,89 -              

Résultat globalisé avant reports 587 104,60 -          62 401,58             524 703,02 -          

Recettes engagées (hors AP) 380 239,00           -                          380 239,00           

Dépenses engagées (hors AP) 38 278,13             -                          38 278,13             

Résultat globalisé après reports 245 143,73 -          62 401,58             182 742,15 -          

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 245 143,73 -          62 401,58             182 742,15 -          
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 14 878,50 euros, 

- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 69 837,07 euros, 

- Un résultat globalisé après report excédentaire de 69 837,07 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu de la clôture de ce budget annexe au 31/12/2022, 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

23 286,00 euros à la section d’investissement du budget annexe DSP 
Eau de l’exercice 2023, 

- De reporter le résultat excédentaire de fonctionnement de 

46 551,07 euros à la section de fonctionnement du budget annexe DSP 
Eau de l’exercice 2023. 

 

Le budget primitif 2023 du budget annexe DSP eau s’équilibre à 

2 752 519,00 euros en fonctionnement et est en suréquilibre de 

1 426 533,00 euros en investissement. 
 

Ce budget regroupe désormais l’ensemble des DSP eau de la collectivité. 

 

La section de fonctionnement :  

 

Les principales dépenses concernent les charges nécessaires au 

fonctionnement des DSP (chapitre 011), le virement à la section 

d’investissement (chapitre 023) et les amortissements (chapitre 042). 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 7 762,00               18 434,10             26 196,10             

Mandats émis -                          11 321,60             11 321,60             

Résultat de clôture 7 762,00               7 112,50               14 874,50             

001/002 15 524,00             39 438,57             54 962,57             

Résultat globalisé avant reports 23 286,00             46 551,07             69 837,07             

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 23 286,00             46 551,07             69 837,07             

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 23 286,00             46 551,07             69 837,07             
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Les recettes reprennent le résultat antérieur reporté (chapitre 002), les 

surtaxes (chapitre 70) ainsi qu’une recette exceptionnelle correspondant 

aux indemnités de non-réalisation des engagements des DSP antérieures 

(chapitre 77). 

 

La section d’investissement :  

 

Les dépenses correspondent à la reprise du résultat antérieur 

(chapitre 001), aux opérations d’ordre (chapitres 040 et 041), aux 

remboursements des prêts (chapitre 16) ainsi que les équipements 

(opérations par communes). 

 

Outre le virement et les opérations d’ordre, les principales recettes se 

composent des subventions (opérations par commune) et un besoin d’emprunts 

(chapitre 16). 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 

 

 
 

 

Le tableau de vote de l’investissement 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général               142 795,11                  24 078,71                 122 819,00                 122 819,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés                 45 000,00                  15 675,13                   38 000,00                   38 000,00   

014 - Atténuation de produits                             -     

023 - Virement à  la  section d'investissement               460 793,31              2 374 199,78              2 374 199,78   

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               156 850,00                156 398,89                 210 000,00                 210 000,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante                   3 500,22                     3 500,22   

66 - Charges  financières                   1 787,00                    1 550,50                     4 000,00                     4 000,00   

67 - Charges  exceptionnel les                             -     

TOTAL DES DEPENSES               807 225,42                 197 703,23              2 752 519,00                               -                2 752 519,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté               457 552,42                458 995,58                 575 498,52                 575 498,52   

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                 56 123,00                  56 120,45                   62 000,00                   62 000,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
              276 800,00                241 607,40                 266 502,48                 266 502,48   

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                             -     

75 - Autres  produits  de gestion courante                 16 750,00                  18 178,32                   14 400,00                   14 400,00   

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels                     300,00              1 834 118,00              1 834 118,00   

TOTAL DES RECETTES               807 225,42                 775 201,75              2 752 519,00                               -                2 752 519,00   

DEPENSES

RECETTES
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Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe DSP eau en 

respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement               942 941,72                 942 941,72   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
               56 123,00                   62 000,00                   62 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
             187 000,00                 210 000,00                 210 000,00   

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                36 413,00                   35 700,00                   35 700,00   

020 - Dépenses  imprévues                             -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2041 - Agglo - Chaumont - Eau              903 543,20                 303 000,00                 225 778,65                 528 778,65   

2043 - Agglo - Bologne - Eau              311 071,67                 539 578,54                 539 578,54   

2045 - Agglo - Bies les  - Eau                69 850,53                   69 282,74                   69 282,74   

2047 - Agglo - Mandres  - Eau                48 143,99                   86 858,73                   86 858,73   

2049 - Agglo - Nogent - Eau              394 170,45                 503 620,31                   38 278,13                 541 898,44   

2050 - Agglo - Chamrandes  choignes  - Eau                23 286,00                   33 286,00                   33 286,00   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES           2 029 601,84              2 786 268,04                 264 056,78              3 050 324,82   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                22 759,90                               -     

021 - Vi rement de la  section de 

fonctionnement
             460 793,31              2 374 199,78              2 374 199,78   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             156 850,00                 210 000,00                 210 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
             187 000,00                 210 000,00                 210 000,00   

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
               32 000,00                     2 000,00                     2 000,00   

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                55 979,34                 294 080,04                 294 080,04   

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2041 - Agglo - Chaumont - Eau              804 657,29                 287 906,00                 328 963,00                 616 869,00   

2043 - Agglo - Bologne - Eau                 64 200,00                   64 200,00   

2045 - Agglo - Bies les  - Eau                             -                                 -     

2047 - Agglo - Mandres  - Eau                  6 727,00                               -                                 -     

2049 - Agglo - Nogent - Eau              302 835,00                 325 270,00                 380 239,00                 705 509,00   

2050 - Agglo - Chamrandes  choignes  - Eau                             -     

                            -     

TOTAL DES RECETTES           2 029 601,84              3 767 655,82                 709 202,00              4 476 857,82   

DEPENSES

RECETTES
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Les résultats provisoires 2022 du budget de la régie d’assainissement des 

eaux usées se présentent ainsi : 

 

 
 

Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 93 013,42 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

220 228,76 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

296 585,03 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu des restes à recouvrer et des restes à mandater de la section 

d’investissement, 

- De reporter le résultat déficitaire d’investissement de 

644 747,46 euros à la section d’investissement de l’exercice 2023, 
- De couvrir le besoin de la section d’investissement par l’émission 

d’un titre au 1068 de 59 407,00 euros pris sur la section de 

fonctionnement, 

- De reporter le solde du résultat excédentaire de fonctionnement de 

805 569,22 euros à la section de fonctionnement de l’exercice 2023. 
 

Le budget primitif 2023 du budget annexe de la régie assainissement 

s’équilibre à 1 803 713,00 euros en fonctionnement et à 1 880 852,00 euros en 
investissement. 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 1 373 560,82       649 877,13           2 023 437,95       

Mandats émis 1 349 483,34       580 941,19           1 930 424,53       

Résultat de clôture 24 077,48             68 935,94             93 013,42             

001/002 668 824,94 -          796 040,28           127 215,34           

Résultat globalisé avant reports 644 747,46 -          864 976,22           220 228,76           

Recettes engagées (hors AP) 103 449,45           -                          103 449,45           

Dépenses engagées (hors AP) 27 093,18             -                          27 093,18             

Résultat globalisé après reports 568 391,19 -          864 976,22           296 585,03           

Mise en réserve 59 407,00             59 407,00 -            -                          

Résultat globalisé après réserve 508 984,19 -          805 569,22           296 585,03           
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Il vous est rappelé que ce budget intègre désormais le spanc. 

 

Il a été construit en partenariat avec les communes concernées. 

Il a reçu un avis favorable à l’unanimité du conseil d’exploitation du 

16 mars 2023. 

 

La section de fonctionnement :  

 

Les principales dépenses correspondent aux charges nécessaires au 

fonctionnement de la régie (chapitre 011), aux charges de personnel 

(chapitre 012), aux reversements des taxes à l’Agence de l’Eau 

(chapitre 014), aux amortissements des immobilisations (chapitre 042) ainsi 

qu’aux charges financières (chapitre 66). 

 

Les recettes proviennent essentiellement du résultat antérieur reporté 

(chapitre 002), de l’encaissement des produits de l’assainissement 

(chapitre 70 et chapitre 75), des subventions (chapitre 74) ainsi que des 

opérations d’ordre (chapitre 042). 

 

La section d’investissement :  

 

Les dépenses concernent la reprise du résultat antérieur (chapitre 001), le 

remboursement en capital de la dette (chapitre 16), les opérations d’ordre 

(chapitres 040 et 041) et les prévisions d’études, d’acquisitions ou de 

travaux (opération 2051).  

 

Les principales recettes concernent les subventions à percevoir (opération 

2051), les opérations d’ordre (chapitres 021, 040 et 041) ainsi que la 

couverture du déficit d’investissement de 2021 par la section 

d’investissement (chapitre 10). 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 
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Le tableau de vote de l’investissement 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général               246 355,80                259 819,64                 360 020,00                 360 020,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés               105 800,00                105 262,73                 143 100,00                 143 100,00   

014 - Atténuation de produits                 63 000,00                  54 195,68                   70 000,00                   70 000,00   

022 - Dépenses  imprévues                 15 000,00                               -                                 -     

023 - Virement à  la  section d'investissement               151 488,88                 582 711,00                 582 711,00   

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               181 835,00                175 653,99                 520 801,00                 520 801,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante                 23 000,00                    4 563,69                   61 400,00                   61 400,00   

66 - Charges  financières                 43 653,00                  34 049,02                   54 681,00                   54 681,00   

67 - Charges  exceptionnel les                 19 000,00                    5 174,98                   11 000,00                   11 000,00   

TOTAL DES DEPENSES               849 132,68                 638 719,73              1 803 713,00                               -                1 803 713,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté               119 595,68                798 002,68                 804 359,18                 804 359,18   

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               117 087,00                  62 443,23                 304 643,00                 304 643,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
              545 450,00                530 445,05                 615 460,82                 615 460,82   

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                   7 000,00                102 564,32                   79 250,00                   79 250,00   

75 - Autres  produits  de gestion courante                 60 000,00                         49,92                               -     

76 - Produits  financiers                       17,39                               -     

77 - Produits  exceptionnels                  8 963,32                               -     

TOTAL DES RECETTES               849 132,68              1 502 485,91              1 803 713,00                               -                1 803 713,00   

DEPENSES

RECETTES
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Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe de la régie 

assainissement en respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget de la régie d’eau potable se 

présentent ainsi : 

 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement              668 824,94                 644 747,46                 644 747,46   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             117 087,00                 304 643,00                 304 643,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
              300 000,00                 300 000,00   

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées              531 000,00                 174 080,00                 174 080,00   

020 - Dépenses  imprévues                15 000,00                               -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                     250,00                               -     

OPERATIONS                             -     

2051 - Agglo - Régie - Assa inissement              688 933,94                 430 288,36                   27 093,18                 457 381,54   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES           2 021 095,88              1 853 758,82                   27 093,18              1 880 852,00   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                             -     

021 - Virement de la  section de 

fonctionnement
             151 488,88                 582 711,00                 582 711,00   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             181 835,00                 520 801,00                 520 801,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
              300 000,00                 300 000,00   

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
             680 000,00                   59 407,00                   59 407,00   

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                 55 000,00                   55 000,00   

27 - Immobi l i sations  financières                     250,00                               -     

OPERATIONS                             -     

2051 - Agglo - Régie - Assa inissement           1 007 522,00                 259 483,55                 103 449,45                 362 933,00   

                            -     

TOTAL DES RECETTES           2 021 095,88              1 777 402,55                 103 449,45              1 880 852,00   

DEPENSES

RECETTES
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 409 318,09 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

1 068 762,95 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

946 528,21 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– Compte tenu des restes à recouvrer et des restes à mandater de la section 

d’investissement 

- De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 

221 913,20 euros à la section d’investissement de l’exercice 2023, 
- De couvrir le besoin de la section d’investissement par l’émission 

d’un titre de recette au compte 1068 de 62 855,00 euros pris sur le 
résultat de fonctionnement, 

- De reporter le solde du résultat excédentaire de fonctionnement de 

783 994,75 euros à la section de fonctionnement de l’exercice 2023. 
 

 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget PALESTRA salle multi activités se 

présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 526 726,87           727 742,92           1 254 469,79       

Mandats émis 258 003,47           587 148,23           845 151,70           

Résultat de clôture 268 723,40           140 594,69           409 318,09           

001/002 46 810,20 -            706 255,06           659 444,86           

Résultat globalisé avant reports 221 913,20           846 849,75           1 068 762,95       

Recettes engagées (hors AP) 269 488,23           -                          269 488,23           

Dépenses engagées (hors AP) 391 722,97           -                          391 722,97           

Résultat globalisé après reports 99 678,46             846 849,75           946 528,21           

Mise en réserve 62 855,00             62 855,00 -            -                          

Résultat globalisé après réserve 162 533,46           783 994,75           946 528,21           
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 206 824,72 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

206 824,72 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

206 824,72 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 206 824,72 euros 
à la section d’investissement de l’exercice 2023. 

 

 

Les résultats provisoires 2022 du budget PALESTRA — Centre aquatique se 

présentent ainsi : 

 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 1 284 833,00       1 966 569,16       3 251 402,16       

Mandats émis 1 078 008,28       1 966 569,16       3 044 577,44       

Résultat de clôture 206 824,72           -                          206 824,72           

001/002 -                          -                          -                          

Résultat globalisé avant reports 206 824,72           -                          206 824,72           

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 206 824,72           -                          206 824,72           

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 206 824,72           -                          206 824,72           
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Il ressort de l’exercice 2022 : 

- Un résultat de clôture excédentaire de 242 881,72 euros, 
- Un résultat globalisé avant report excédentaire de 

242 881,72 euros, 
- Un résultat globalisé après report excédentaire de 

242 881,72 euros. 
 

Affectation du résultat 2022 par anticipation : 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– De reporter le résultat excédentaire d’investissement de 242 881,72 euros 
à la section d’investissement de l’exercice 2023. 

 

 

N° 2023/39 — Budget annexe des brigades — Budget primitif 2023 

N° 2023/41 — Budget annexe du transport — Budget primitif 2023 

N° 2023/43 — Budget annexe de la pépinière d’entreprise — Budget 

primitif 2023 

N° 2023/45 — Budget annexe ZAE de la Rochelotte — Budget primitif 2023 

N° 2023/47 — Budget annexe des Zones activités — Budget primitif 2023 

N° 2023/61 — Budget annexe DSP eau — Budget primitif 2023 

N° 2023/54 — Budget annexe DSP assainissement — Budget primitif 2023 

N° 2023/63 — Budget annexe de la régie assainissement — Budget primitif 

2023 

N° 2023/65 — Budget annexe régie Eau — Budget primitif 2023 

N° 2023/67 — Budget annexe Palestra salle multi activités — Budget 

primitif 2023 

Investissement Fonctionnement Global

Titres émis 1 055 695,00       2 185 474,85       3 241 169,85       

Mandats émis 812 813,28           2 185 474,85       2 998 288,13       

Résultat de clôture 242 881,72           -                          242 881,72           

001/002 -                          -                          -                          

Résultat globalisé avant reports 242 881,72           -                          242 881,72           

Recettes engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Dépenses engagées (hors AP) -                          -                          -                          

Résultat globalisé après reports 242 881,72           -                          242 881,72           

Mise en réserve -                          -                          -                          

Résultat globalisé après réserve 242 881,72           -                          242 881,72           
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N° 2023/69 — Budget annexe Palestra centre aquatique — Budget primitif 2023 

 

M. le Président :  

« Alors ensuite, on vous propose une présentation groupée, également des 

différents budgets annexes. Je laisse Jean-Marie vous les présenter. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Oui, merci, Président. Vous aviez reçu évidemment le détail et donc je 

vais vous en lire simplement les équilibres.  

Concernant donc la section de fonctionnement et notamment les brigades à 

hauteur pour les dépenses concernant 271 625 €, dépenses, recettes, 

équilibre et puis en section d’investissement, en dépenses 93 304 € et en 

recettes 112 585 193,61 €, un suréquilibre de plus de 19 289,71 €.  
Concernant le transport, une dépense prévue à hauteur de 3 990 000 € et en 

recettes évidemment à la même hauteur pour être en équilibre en 

fonctionnement et en investissement, une dépense de 564 088,04 € et une 

recette à hauteur de 760 917,77 € avec un suréquilibre de 196 829,73 €.  

Concernant la pépinière, en section de fonctionnement en dépenses avec un + 

458 737 € évidemment à l’équilibre et donc en investissement avec des 

dépenses à hauteur de 236 000 € et des recettes à hauteur de 638 271,69 € 

avec un suréquilibre de plus de 400 000 €.  

Ensuite, la Rochelotte, pour une prévision en fonctionnement à hauteur de 

41 550 € en dépenses recettes et en section d’investissement à 110 021 € en 

équilibre.  

Ensuite les zones d’activité, en dépenses à hauteur de 2 801 735 € en 

équilibre évidemment dépenses/recettes sur ce même chiffre et en 

investissement, en dépenses avec une dépense de 2 594 150 € pour des 

recettes à hauteur de 4 117 401,33 €, un suréquilibre de 1 523 251,33 €.  

Concernant les DSP, alors nous voilà, puisque nous avons rassemblé 

l’ensemble des budgets qui vous étaient présentés, ce que nous avions 

décidé n’importe comment, c’est la loi à les présenter en bloc.  

Alors la DSP eau en dépenses avec un équilibre à hauteur de 2 752 519 € et 

en investissement avec une dépense de 3 050 324,82 € et une recette de 4 

476 857,82 €, soit un suréquilibre de 1 426 533 €.  

DSP assainissement avec en section de fonctionnement un équilibre à hauteur 

de 2 566 945 € et puis en section d’investissement avec une dépense de 3 

843 287,36 en équilibre aux recettes sur le même chiffre évidemment.  

La régie eau avec une dépense en fonctionnement de 1 593 159 € en équilibre 

et puis en section d’investissement avec 1 590 498 € en équilibre avec les 

recettes d’investissement et la régie assainissement. Donc 1 803 713 € en 

équilibre avec les recettes en section de fonctionnement, en investissement 

1 880 852 € en équilibre avec ces recettes.  

Concernant Palestra¨, des dépenses à l’équilibre en fonctionnement à 

hauteur de 2 382 990 € et puis en investissement à hauteur de 1 

327 747,35 € pour les dépenses et pour les recettes 1 882 010,97 €, soit un 

suréquilibre de 554 263,62 €. 

Pour Palestra centre aquatique en fonctionnement en équilibre à hauteur de 

2 113 075 € et en section d’investissement avec des dépenses à hauteur de 

994 374,97 € en dépenses et en recettes pour 1 477 913,88 € un suréquilibre 

de 483 538,91 €. »  

 

M. le Président :  

« Y a-t-il des questions ou des demandes de prise de parole ? Je n’en vois 
pas. Je vous propose, si vous en êtes d’accord, qu’on groupe le vote, donc 

des 6, 8, 10, 12, 14, 21, 28, 30, 32, 34, 36. On peut faire autrement si 

quelqu’un le souhaite. Cela pose-t-il une difficulté qu’on groupe ? Je vois 
que non. Et bien écoutez, je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des 

oppositions ? Des abstentions ? Une abstention. Les rapports sont donc 

adoptés. Je vous remercie. »  
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DÉLIBÉRATIONS 

 

Le budget primitif 2023 du budget annexe des brigades s’équilibre à 

271 625,00 euros en fonctionnement et est en suréquilibre de 19 289,71 euros 
en investissement. 

 

La section de fonctionnement :  

 

Les dépenses concernent les charges nécessaires au bon fonctionnement des 

brigades (chapitre 011), les charges de personnel (chapitre 012), les 

amortissements des immobilisations (chapitre 042) ainsi qu’une provision 

pour d’éventuelles annulations de titres (chapitre 67). 

 

Les recettes se composent de la facturation aux communes (chapitre 70) et 

de la subvention d’équilibre du budget principal (chapitre 75). 

 

La section d’investissement :  

 

Outre les restes à réaliser, un crédit prévisionnel pour des acquisitions 

de matériels ou véhicules est inscrit à l’opération 2019. 

 

Les recettes correspondent à la reprise anticipée du résultat 

(chapitre 011) et aux amortissements des immobilisations (chapitre 040). 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 

 

 
 

 

 

Le tableau de vote de l’investissement 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général                 10 350,00                    7 221,29                   18 125,00                   18 125,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés               235 000,00                206 063,61                 235 000,00                 235 000,00   

014 - Atténuation de produits                             -     

023 - Virement à  la  section d'investissement                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                 23 000,00                  18 739,05                   15 500,00                   15 500,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante                             -     

66 - Charges  financières                             -     

67 - Charges  exceptionnel les                   3 000,00                               -                       3 000,00                     3 000,00   

TOTAL DES DEPENSES               271 350,00                 232 023,95                 271 625,00                               -                   271 625,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté                             -     

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                             -     

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
                30 000,00                  25 355,25                   25 000,00                   25 000,00   

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                             -     

75 - Autres  produits  de gestion courante               241 350,00                206 668,70                 246 625,00                 246 625,00   

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels                             -     

TOTAL DES RECETTES               271 350,00                 232 023,95                 271 625,00                               -                   271 625,00   

DEPENSES

RECETTES
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Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe des brigades en 

respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

 

 

Le budget primitif 2023 du budget annexe du transport s’équilibre à 

3 990 000,00 euros en fonctionnement et est en suréquilibre de 

196 829,73 euros en investissement. 
 

La section de fonctionnement :  

 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                             -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
                            -     

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
                            -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                             -     

020 - Dépenses  imprévues                             -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2019 - Agglo - Brigades                30 000,00                   86 500,00                     6 804,00                   93 304,00   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES                30 000,00                   86 500,00                     6 804,00                   93 304,00   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                78 354,66                   97 093,71                   97 093,71   

021 - Virement de la  section de 

fonctionnement
                            -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
               23 000,00                   15 500,00                   15 500,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
                            -     

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
                            -     

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2019 - Agglo - Brigades                             -     

                            -     

TOTAL DES RECETTES              101 354,66                 112 593,71                               -                   112 593,71   

DEPENSES

RECETTES
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Les principales dépenses concernent les charges à caractère général 

(chapitre 011), les charges de personnel (chapitre 012) ainsi que les 

autres charges de gestion courante, dont la délégation de service public et 

la participation aux syndicats (chapitre 65). 

 

Les principales recettes sont composées du versement mobilité 

(chapitre 731), de la participation de la région (chapitre 74) et de la 

subvention d’équilibre (chapitre 75). 

 

Cette subvention d’équilibre entre dans le cadre de l’article L.2224-2 

alinéa 1 du CGCT à savoir « lorsque les exigences du service public 

conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières de 

fonctionnement ». La collectivité a fixé des contraintes au niveau des 

horaires, des trajets et des tarifs. 

 

La section d’investissement :  

 

Outre les opérations d’ordre, les dépenses correspondent aux remboursements 

des prêts (chapitre 16) et à l’inscription d’un crédit pour d’éventuels 

travaux (accessibilité des quais de bus…) à l’opération 2015. 

 

Les recettes réelles proviennent de la reprise du résultat 2022 

(chapitre 001) et d’une subvention en cas de travaux (opération 2015). 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général                 97 562,00                128 686,40                 139 690,00                 139 690,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés               245 000,00                226 332,41                 245 000,00                 245 000,00   

014 - Atténuation de produits                             -     

023 - Virement à  la  section d'investissement                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                 65 000,00                  59 719,76                   60 000,00                   60 000,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante            3 502 000,00             3 511 880,08              3 541 310,00              3 541 310,00   

66 - Charges  financières                   3 992,05                    3 472,46                     4 000,00                     4 000,00   

67 - Charges  exceptionnel les                   2 000,00                               -                                 -     

TOTAL DES DEPENSES            3 915 554,05              3 930 091,11              3 990 000,00                               -                3 990 000,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté                             -     

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                   7 500,00                    6 125,00                   22 000,00                   22 000,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
                96 000,00                  96 000,00                   96 000,00                   96 000,00   

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les            1 800 000,00             1 995 207,71              2 125 000,00              2 125 000,00   

74 - Dotations , subventions  et participations               345 600,00                382 866,71                 747 000,00                 747 000,00   

75 - Autres  produits  de gestion courante            1 666 454,05             1 449 891,69              1 000 000,00              1 000 000,00   

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels                             -     

TOTAL DES RECETTES            3 915 554,05              3 930 091,11              3 990 000,00                               -                3 990 000,00   

DEPENSES

RECETTES
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Le tableau de vote de l’investissement 

 

 
 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe du transport en 

respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

 

 

Le budget primitif 2023 du budget annexe de la pépinière d’entreprises 

s’équilibre à 458 737,00 euros en fonctionnement et est en suréquilibre de 

401 671,69 euros en investissement. 
 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                             -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
                 7 500,00                   22 000,00                   22 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
             550 000,00                 330 000,00                 330 000,00   

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées              168 100,00                   28 200,00                   28 200,00   

020 - Dépenses  imprévues                             -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2015 - Agglo - Transport              112 992,00                 150 000,00                   33 888,04                 183 888,04   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES              838 592,00                 530 200,00                   33 888,04                 564 088,04   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement              450 416,73                 355 917,77                 355 917,77   

021 - Virement de la  section de 

fonctionnement
                            -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
               65 000,00                   60 000,00                   60 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
             550 000,00                 330 000,00                 330 000,00   

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
                            -     

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2015 - Agglo - Transport                50 000,00                   15 000,00                   15 000,00   

                            -     

TOTAL DES RECETTES           1 115 416,73                 760 917,77                               -                   760 917,77   

DEPENSES

RECETTES
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La section de fonctionnement :  

 

Les principales dépenses concernent les charges nécessaires au bon 

fonctionnement de la pépinière (chapitre 011) ainsi que les amortissements 

des immobilisations (chapitre 042). 

 

Les recettes sont composées des amortissements des subventions 

(chapitre 042), des produits des services (chapitre 70) ainsi que des 

loyers et de la subvention d’équilibre (chapitre 75) 

 

Cette subvention d’équilibre de 159 976,13 euros entre dans le cadre de 

l’article L.2224-2 alinéa 3 du CGCT à savoir « la suppression de toute 

prise en charge par le budget principal aurait pour conséquence une 

augmentation excessive des tarifs ». 

 

La section d’investissement :  

 

Les dépenses correspondent aux amortissements (chapitre 042), aux 

remboursements des emprunts et cautions (chapitre 16) ainsi qu’à une 

inscription pour des équipements de la pépinière (opération 2017). 

 

Les recettes recouvrent la reprise du résultat (chapitre 001), les 

amortissements (chapitre 040), l’encaissement des cautions (chapitre 16) et 

des subventions sur les équipements (opération 2017). 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 

 

 
 

 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général               101 656,00                  88 754,50                 155 737,00                 155 737,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés                 55 000,00                  44 616,54                   50 000,00                   50 000,00   

014 - Atténuation de produits                             -     

023 - Virement à  la  section d'investissement                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               220 000,00                212 415,24                 230 000,00                 230 000,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante                             -                    28 729,60                     5 000,00                     5 000,00   

66 - Charges  financières                 17 481,96                  17 481,96                   18 000,00                   18 000,00   

67 - Charges  exceptionnel les                             -     

TOTAL DES DEPENSES               394 137,96                 391 997,84                 458 737,00                               -                   458 737,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté                             -                                 -                          238,87                        238,87   

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               137 500,00                138 794,00                 142 000,00                 142 000,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
                15 983,00                  21 252,90                   69 962,00                   69 962,00   

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                             -     

75 - Autres  produits  de gestion courante               240 654,96                232 189,81                 246 536,13                 246 536,13   

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels                             -     

TOTAL DES RECETTES               394 137,96                 392 236,71                 458 737,00                               -                   458 737,00   

DEPENSES

RECETTES
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Le tableau de vote de l’investissement 

 

 
 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe de la pépinière 

d’entreprises en respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

Le vote par chapitre avec définition des opérations en investissement 

 

 

Le budget primitif 2023 du budget annexe de la ZAE de la Rochelotte 

s’équilibre à 41 550,00 euros en fonctionnement et à 110 021,00 euros en 

investissement. 

 

La section de fonctionnement :  

 

Les dépenses concernent les charges à caractère général (chapitre 011), les 

amortissements (chapitre 042) et une prévision pour des créances éteintes 

(chapitre 65). 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                             -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             137 500,00                 142 000,00                 142 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
                            -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                51 300,00                   55 500,00                   55 500,00   

020 - Dépenses  imprévues                             -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2017 - Pépinière d'entreprises                54 000,00                   39 100,00                   39 100,00   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES              242 800,00                 236 600,00                               -                   236 600,00   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement              366 981,07                 392 791,69                 392 791,69   

021 - Virement de la  section de 

fonctionnement
                            -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             220 000,00                 230 000,00                 230 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
                            -     

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
                            -     

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                  3 000,00                     5 000,00                     5 000,00   

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2017 - Pépinière d'entreprises                  3 300,00                   10 480,00                   10 480,00   

                            -     

TOTAL DES RECETTES              593 281,07                 638 271,69                               -                   638 271,69   

DEPENSES

RECETTES
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La recette correspond aux loyers perçus et à une subvention d’équilibre 

(chapitre 75). 

 

La subvention d’équilibre de 6 270,00 euros entre dans le cadre de 

l’article L.2224-2 alinéa 3 du CGCT à savoir « la suppression de toute 

prise en charge par le budget principal aurait pour conséquence une 

augmentation excessive des tarifs ». 

 

La section d’investissement :  

 

Les dépenses, outre le résultat reporté, correspondent à des travaux sur le 

bâtiment (toiture, fenêtres et volets). 

 

Les recettes sont composées des amortissements (chapitre 040), de la 

réserve (compte 1068) ainsi que les subventions afférentes aux travaux 

(opération 2031). 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général                 16 509,00                    3 948,66                     9 350,00                     9 350,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés                             -     

014 - Atténuation de produits                             -     

023 - Virement à  la  section d'investissement                   7 860,00                               -                                 -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                 10 000,00                    8 819,00                   27 200,00                   27 200,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante                             -                    35 661,78                     5 000,00                     5 000,00   

66 - Charges  financières                             -     

67 - Charges  exceptionnel les                             -     

TOTAL DES DEPENSES                 34 369,00                   48 429,44                   41 550,00                               -                     41 550,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté                             -     

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                             -                    35 800,00                               -     

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
                     265,00                       317,53                               -     

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                             -     

75 - Autres  produits  de gestion courante                 34 104,00                  39 292,91                   41 550,00                   41 550,00   

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels                             -     

TOTAL DES RECETTES                 34 369,00                   75 410,44                   41 550,00                               -                     41 550,00   

DEPENSES

RECETTES
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Le tableau de vote de l’investissement 

 

 
 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe de la ZAE de la 

Rochelotte en respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

 

 

Le budget primitif 2023 du budget annexe des zones d’activités s’équilibre 

à 2 801 735,00 euros en fonctionnement et est en suréquilibre de 

1 523 251,33 euros en investissement. 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                24 757,41                   26 981,00                   26 981,00   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
                            -     

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
                            -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                             -     

020 - Dépenses  imprévues                             -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2031 - Agglo - Rochelotte                89 300,00                   83 040,00                   83 040,00   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES              114 057,41                 110 021,00                               -                   110 021,00   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                             -     

021 - Virement de la  section de 

fonctionnement
                 7 860,00                               -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
               10 000,00                   27 200,00                   27 200,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
                            -     

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
               24 757,41                   26 981,00                   26 981,00   

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2031 - Agglo - Rochelotte                71 440,00                   55 840,00                   55 840,00   

                            -     

TOTAL DES RECETTES              114 057,41                 110 021,00                               -                   110 021,00   

DEPENSES

RECETTES
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La section de fonctionnement :  

 

Les principales dépenses recouvrent les travaux sur les zones ainsi que la 

fin de la signalétique (chapitre 011) et les stocks de terrains 

(chapitre 042. 

 

Les recettes importantes correspondent aux stocks (chapitre 042), les 

produits divers (chapitre 70), les subventions des partenaires 

(chapitre 74) ainsi que la subvention d’équilibre (chapitre 75). 

 

Cette subvention d’équilibre de 214 751,00 euros entre dans le cadre de 

l’article L.2224-2 alinéa 3 du CGCT à savoir « la suppression de toute 

prise en charge par le budget principal aurait pour conséquence une 

augmentation excessive des tarifs ». L’agglomération pratique des prix de 

cessions attractifs pour la vente des terrains aménagés. 

 

La section d’investissement :  

 

Les dépenses concernent les stocks (chapitre 040) ainsi que les 

remboursements d’emprunts (chapitre 16). 

 

Les recettes sont issues du résultat antérieur reporté (chapitre 001) et 

des stocks (chapitre 042). 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général               279 291,00                228 423,13                 345 535,00                 345 535,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés                             -     

014 - Atténuation de produits                             -     

023 - Virement à  la  section d'investissement                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section            2 718 837,50             2 718 837,50              2 431 200,00              2 431 200,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante                             -                         310,00                     5 000,00                     5 000,00   

66 - Charges  financières                 19 547,21                  19 547,21                   20 000,00                   20 000,00   

67 - Charges  exceptionnel les                             -     

TOTAL DES DEPENSES            3 017 675,71              2 967 117,84              2 801 735,00                               -                2 801 735,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté                             -     

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section            2 718 837,50             2 425 782,50              2 426 000,00              2 426 000,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
              149 733,00                367 631,61                   74 998,00                   74 998,00   

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                 39 833,00                               -                     85 986,00                   85 986,00   

75 - Autres  produits  de gestion courante               109 272,21                173 703,73                 214 751,00                 214 751,00   

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels                             -     

TOTAL DES RECETTES            3 017 675,71              2 967 117,84              2 801 735,00                               -                2 801 735,00   

DEPENSES

RECETTES
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Le tableau de vote de l’investissement 

 

 
 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe des zones 

d’activités en respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

 

 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                             -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
          2 718 837,50              2 426 000,00              2 426 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
                            -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées              162 000,00                 168 150,00                 168 150,00   

020 - Dépenses  imprévues                             -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

                            -     

                            -     

TOTAL DES DEPENSES           2 880 837,50              2 594 150,00                               -                2 594 150,00   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement           1 554 951,49              1 686 201,33              1 686 201,33   

021 - Virement de la  section de 

fonctionnement
                            -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
          2 718 837,50              2 431 200,00              2 431 200,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
                            -     

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
                            -     

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

                            -     

                            -     

TOTAL DES RECETTES           4 273 788,99              4 117 401,33                               -                4 117 401,33   

DEPENSES

RECETTES
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Le budget primitif 2023 du budget annexe DSP eau s’équilibre à 

2 752 519,00 euros en fonctionnement et est en suréquilibre de 

1 426 533,00 euros en investissement. 
 

Ce budget regroupe désormais l’ensemble des DSP eau de la collectivité. 

 

La section de fonctionnement :  

 

Les principales dépenses concernent les charges nécessaires au 

fonctionnement des DSP (chapitre 011), le virement à la section 

d’investissement (chapitre 023) et les amortissements (chapitre 042). 

 

Les recettes reprennent le résultat antérieur reporté (chapitre 002), les 

surtaxes (chapitre 70) ainsi qu’une recette exceptionnelle correspondant 

aux indemnités de non-réalisation des engagements des DSP antérieures 

(chapitre 77). 

 

La section d’investissement :  

 

Les dépenses correspondent à la reprise du résultat antérieur 

(chapitre 001), aux opérations d’ordre (chapitres 040 et 041), aux 

remboursements des prêts (chapitre 16) ainsi que les équipements 

(opérations par communes). 

 

Outre le virement et les opérations d’ordre, les principales recettes se 

composent des subventions (opérations par commune) et un besoin d’emprunts 

(chapitre 16). 

 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 

 

 
 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général               142 795,11                  24 078,71                 122 819,00                 122 819,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés                 45 000,00                  15 675,13                   38 000,00                   38 000,00   

014 - Atténuation de produits                             -     

023 - Virement à  la  section d'investissement               460 793,31              2 374 199,78              2 374 199,78   

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               156 850,00                156 398,89                 210 000,00                 210 000,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante                   3 500,22                     3 500,22   

66 - Charges  financières                   1 787,00                    1 550,50                     4 000,00                     4 000,00   

67 - Charges  exceptionnel les                             -     

TOTAL DES DEPENSES               807 225,42                 197 703,23              2 752 519,00                               -                2 752 519,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté               457 552,42                458 995,58                 575 498,52                 575 498,52   

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                 56 123,00                  56 120,45                   62 000,00                   62 000,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
              276 800,00                241 607,40                 266 502,48                 266 502,48   

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                             -     

75 - Autres  produits  de gestion courante                 16 750,00                  18 178,32                   14 400,00                   14 400,00   

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels                     300,00              1 834 118,00              1 834 118,00   

TOTAL DES RECETTES               807 225,42                 775 201,75              2 752 519,00                               -                2 752 519,00   

DEPENSES

RECETTES
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Le tableau de vote de l’investissement 

 

 
 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement               942 941,72                 942 941,72   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
               56 123,00                   62 000,00                   62 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
             187 000,00                 210 000,00                 210 000,00   

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                36 413,00                   35 700,00                   35 700,00   

020 - Dépenses  imprévues                             -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2041 - Agglo - Chaumont - Eau              903 543,20                 303 000,00                 225 778,65                 528 778,65   

2043 - Agglo - Bologne - Eau              311 071,67                 539 578,54                 539 578,54   

2045 - Agglo - Bies les  - Eau                69 850,53                   69 282,74                   69 282,74   

2047 - Agglo - Mandres  - Eau                48 143,99                   86 858,73                   86 858,73   

2049 - Agglo - Nogent - Eau              394 170,45                 503 620,31                   38 278,13                 541 898,44   

2050 - Agglo - Chamrandes  choignes  - Eau                23 286,00                   33 286,00                   33 286,00   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES           2 029 601,84              2 786 268,04                 264 056,78              3 050 324,82   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                22 759,90                               -     

021 - Vi rement de la  section de 

fonctionnement
             460 793,31              2 374 199,78              2 374 199,78   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             156 850,00                 210 000,00                 210 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
             187 000,00                 210 000,00                 210 000,00   

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
               32 000,00                     2 000,00                     2 000,00   

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                55 979,34                 294 080,04                 294 080,04   

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2041 - Agglo - Chaumont - Eau              804 657,29                 287 906,00                 328 963,00                 616 869,00   

2043 - Agglo - Bologne - Eau                 64 200,00                   64 200,00   

2045 - Agglo - Bies les  - Eau                             -                                 -     

2047 - Agglo - Mandres  - Eau                  6 727,00                               -                                 -     

2049 - Agglo - Nogent - Eau              302 835,00                 325 270,00                 380 239,00                 705 509,00   

2050 - Agglo - Chamrandes  choignes  - Eau                             -     

                            -     

TOTAL DES RECETTES           2 029 601,84              3 767 655,82                 709 202,00              4 476 857,82   

DEPENSES

RECETTES
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– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe DSP eau en 

respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

 

 

Le budget primitif 2023 du budget annexe DSP assainissement s’équilibre à 

2 556 945,00 euros en fonctionnement et à 3 843 287,36 euros en 

investissement. 

 

Ce budget regroupe désormais l’ensemble des DSP assainissement de la 

collectivité. 

 

La section de fonctionnement :  

 

Les principales dépenses concernent les charges nécessaires au 

fonctionnement des DSP (chapitre 011), les charges de personnel 

(chapitre 012), le virement à la section d’investissement (chapitre 023) et 

les amortissements (chapitre 042). 

 

Les recettes reprennent le résultat antérieur reporté (chapitre 002), les 

surtaxes (chapitre 70) ainsi qu’une recette exceptionnelle correspondant 

aux indemnités de non-réalisation des engagements des DSP antérieures 

(chapitre 77). 

 

La section d’investissement :  

 

Les dépenses correspondent aux opérations d’ordre (chapitres 040 et 041), 

aux remboursements des prêts (chapitre 16), ainsi que les équipements 

(opérations par communes). 

 

Outre le virement et les opérations d’ordre, les principales recettes se 

composent des subventions (opérations par commune) et un besoin d’emprunts 

(chapitre 16). 

 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 
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Le tableau de vote de l’investissement 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général               165 670,58                  67 876,85                   60 439,00                   60 439,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés               178 000,00                173 153,20                 119 000,00                 119 000,00   

014 - Atténuation de produits                             -     

023 - Virement à  la  section d'investissement               944 380,00              1 511 724,00              1 511 724,00   

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               764 956,00                764 719,77                 787 000,00                 787 000,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante                   7 182,00                     7 182,00   

66 - Charges  financières                 44 893,50                  43 845,92                   81 100,00                   81 100,00   

67 - Charges  exceptionnel les                      500,00                        500,00   

TOTAL DES DEPENSES            2 097 900,08              1 049 595,74              2 566 945,00                               -                2 566 945,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté               898 949,08                901 618,13              1 094 764,28              1 094 764,28   

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               192 731,00                192 726,88                 203 000,00                 203 000,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
              977 200,00                970 113,33                 895 301,01                 895 301,01   

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                 20 600,00                  45 489,37                   33 000,00                   33 000,00   

75 - Autres  produits  de gestion courante                   8 420,00                  14 452,83                     7 501,71                     7 501,71   

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels                19 959,48                 333 378,00                 333 378,00   

TOTAL DES RECETTES            2 097 900,08              2 144 360,02              2 566 945,00                               -                2 566 945,00   

DEPENSES

RECETTES



78 

 

 
 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe DSP assainissement en 

respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                             -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             192 731,00                 203 000,00                 203 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
               65 000,00                 250 000,00                 250 000,00   

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées              374 473,00                 373 500,00                 373 500,00   

020 - Dépenses  imprévues                             -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

4581 - Opérations  d'investissement sous  

mandat (dépenses)
                     500,00                        500,00   

OPERATIONS                             -     

2040 - Agglo - Chaumont - Assa inissement           1 688 655,18                 893 000,53                 261 238,47              1 154 239,00   

2042 - Agglo - Bologne - Assa inissement              723 154,21                 994 170,02                     8 147,98              1 002 318,00   

2044 - Agglo - Bies les  - Assa inissement              436 537,65                 201 039,40                 201 039,40   

2046 - Agglo - Mandres  - Assa inissement                54 384,05                   57 084,98                   57 084,98   

2048 - Agglo - Nogent - Assa inissement              406 453,78                 595 011,36                     6 594,62                 601 605,98   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES           3 941 388,87              3 567 306,29                 275 981,07              3 843 287,36   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement              298 405,53                   66 317,37                   66 317,37   

021 - Vi rement de la  section de 

fonctionnement
             944 380,00              1 511 324,00              1 511 324,00   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             764 956,00                 787 000,00                 787 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
               65 000,00                 250 000,00                 250 000,00   

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
                            -     

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées              421 848,34                 225 480,76                 225 480,76   

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

4582 - Opérations  d'investissement sous  

mandat (recettes )
                            -     

OPERATIONS                             -     

2040 - Agglo - Chaumont - Assa inissement           1 048 600,00                 594 280,00                 192 295,00                 786 575,00   

2042 - Agglo - Bologne - Assa inissement                  2 762,00                 204 186,23                     2 762,00                 206 948,23   

2044 - Agglo - Bies les  - Assa inissement              381 412,00                               -     

2046 - Agglo - Mandres  - Assa inissement                             -     

2048 - Agglo - Nogent - Assa inissement                14 025,00                               -                       9 642,00                     9 642,00   

                            -     

TOTAL DES RECETTES           3 941 388,87              3 638 588,36                 204 699,00              3 843 287,36   

DEPENSES

RECETTES
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Le budget primitif 2023 du budget annexe de la régie assainissement 

s’équilibre à 1 803 713,00 euros en fonctionnement et à 1 880 852,00 euros en 
investissement. 

 

Il vous est rappelé que ce budget intègre désormais le spanc. 

 

Il a été construit en partenariat avec les communes concernées. 

Il a reçu un avis favorable à l’unanimité du conseil d’exploitation du 

16 mars 2023. 

 

La section de fonctionnement :  

 

Les principales dépenses correspondent aux charges nécessaires au 

fonctionnement de la régie (chapitre 011), aux charges de personnel 

(chapitre 012), aux reversements des taxes à l’Agence de l’Eau 

(chapitre 014), aux amortissements des immobilisations (chapitre 042) ainsi 

qu’aux charges financières (chapitre 66). 

 

Les recettes proviennent essentiellement du résultat antérieur reporté 

(chapitre 002), de l’encaissement des produits de l’assainissement 

(chapitre 70 et chapitre 75), des subventions (chapitre 74) ainsi que des 

opérations d’ordre (chapitre 042). 

 

La section d’investissement :  

 

Les dépenses concernent la reprise du résultat antérieur (chapitre 001), le 

remboursement en capital de la dette (chapitre 16), les opérations d’ordre 

(chapitres 040 et 041) et les prévisions d’études, d’acquisitions ou de 

travaux (opération 2051).  

 

Les principales recettes concernent les subventions à percevoir (opération 

2051), les opérations d’ordre (chapitres 021, 040 et 041) ainsi que la 

couverture du déficit d’investissement de 2021 par la section 

d’investissement (chapitre 10). 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 
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Le tableau de vote de l’investissement 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général               246 355,80                259 819,64                 360 020,00                 360 020,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés               105 800,00                105 262,73                 143 100,00                 143 100,00   

014 - Atténuation de produits                 63 000,00                  54 195,68                   70 000,00                   70 000,00   

022 - Dépenses  imprévues                 15 000,00                               -                                 -     

023 - Virement à  la  section d'investissement               151 488,88                 582 711,00                 582 711,00   

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               181 835,00                175 653,99                 520 801,00                 520 801,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante                 23 000,00                    4 563,69                   61 400,00                   61 400,00   

66 - Charges  financières                 43 653,00                  34 049,02                   54 681,00                   54 681,00   

67 - Charges  exceptionnel les                 19 000,00                    5 174,98                   11 000,00                   11 000,00   

TOTAL DES DEPENSES               849 132,68                 638 719,73              1 803 713,00                               -                1 803 713,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté               119 595,68                798 002,68                 804 359,18                 804 359,18   

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               117 087,00                  62 443,23                 304 643,00                 304 643,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
              545 450,00                530 445,05                 615 460,82                 615 460,82   

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                   7 000,00                102 564,32                   79 250,00                   79 250,00   

75 - Autres  produits  de gestion courante                 60 000,00                         49,92                               -     

76 - Produits  financiers                       17,39                               -     

77 - Produits  exceptionnels                  8 963,32                               -     

TOTAL DES RECETTES               849 132,68              1 502 485,91              1 803 713,00                               -                1 803 713,00   

DEPENSES

RECETTES
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Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe de la régie 

assainissement en respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

 

 

Le budget primitif 2023 du budget annexe de la régie eau s’équilibre à 

1 593 159,00 euros en fonctionnement et à 1 590 498,00 euros en 

investissement. 

 

Ce budget a été construit en partenariat avec les communes concernées. 

Il a reçu un avis favorable à l’unanimité du conseil d’exploitation du 

16 mars 2023. 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement              668 824,94                 644 747,46                 644 747,46   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             117 087,00                 304 643,00                 304 643,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
              300 000,00                 300 000,00   

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées              531 000,00                 174 080,00                 174 080,00   

020 - Dépenses  imprévues                15 000,00                               -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                     250,00                               -     

OPERATIONS                             -     

2051 - Agglo - Régie - Assa inissement              688 933,94                 430 288,36                   27 093,18                 457 381,54   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES           2 021 095,88              1 853 758,82                   27 093,18              1 880 852,00   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                             -     

021 - Virement de la  section de 

fonctionnement
             151 488,88                 582 711,00                 582 711,00   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             181 835,00                 520 801,00                 520 801,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
              300 000,00                 300 000,00   

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
             680 000,00                   59 407,00                   59 407,00   

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                 55 000,00                   55 000,00   

27 - Immobi l i sations  financières                     250,00                               -     

OPERATIONS                             -     

2051 - Agglo - Régie - Assa inissement           1 007 522,00                 259 483,55                 103 449,45                 362 933,00   

                            -     

TOTAL DES RECETTES           2 021 095,88              1 777 402,55                 103 449,45              1 880 852,00   

DEPENSES

RECETTES
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La section de fonctionnement :  

 

Les principales dépenses recouvrent les charges nécessaires au 

fonctionnement de la régie (chapitre 011), les charges de personnel 

(chapitre 012), les reversements de taxes à l’AESN (chapitre 014) ainsi que 

les amortissements (chapitre 042). 

 

Les principales recettes concernent le résultat antérieur reporté 

(chapitre 002), la vente d’eau et les locations de compteurs (chapitre 70). 

 

La section d’investissement :  

 

Les dépenses réelles sont constituées du remboursement des emprunts 

(chapitre 16) et des dépenses d’équipements (opération 2052 et 

chapitre 4581). 

 

Les recettes sont composées du résultat antérieur reporté (chapitre 001), 

des opérations d’ordre (chapitres 021, 040 et 041) et des subventions et 

partenariats (opération 2052 et chapitre 4582). 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général               784 870,72                318 951,80                 671 400,00                 671 400,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés                 98 900,00                  64 107,96                 104 100,00                 104 100,00   

014 - Atténuation de produits                 89 100,00                  61 390,44                   93 920,00                   93 920,00   

022 - Dépenses  imprévues                 15 000,00                               -                                 -     

023 - Virement à  la  section d'investissement               238 495,20                 214 432,00                 214 432,00   

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               110 763,00                110 586,10                 389 283,00                 389 283,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante                 52 000,00                  22 288,99                   91 264,00                   91 264,00   

66 - Charges  financières                   7 200,00                    7 180,63                   11 760,00                   11 760,00   

67 - Charges  exceptionnel les                 12 500,00                    2 642,31                   17 000,00                   17 000,00   

TOTAL DES DEPENSES            1 408 828,92                 587 148,23              1 593 159,00                               -                1 593 159,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté               658 223,92                706 255,06                 796 081,75                 796 081,75   

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section                 35 755,00                  31 136,35                   96 397,00                   96 397,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
              714 850,00                654 577,41                 695 180,25                 695 180,25   

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                20 500,00                     5 500,00                     5 500,00   

75 - Autres  produits  de gestion courante                             -     

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels                21 529,16                               -     

TOTAL DES RECETTES            1 408 828,92              1 433 997,98              1 593 159,00                               -                1 593 159,00   

DEPENSES

RECETTES
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Le tableau de vote de l’investissement 

 

 
 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe de la régie eau en 

respectant :  

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                46 810,20                               -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
               35 755,00                   96 397,00                   96 397,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
              100 000,00                 100 000,00   

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                24 500,00                   22 056,00                   22 056,00   

020 - Dépenses  imprévues                20 000,00                               -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

4581 - Opérations  d'investissement sous  

mandat (dépenses)
                56 380,00                   56 380,00   

OPERATIONS                             -     

2052 - Agglo - Régie - Eau              634 931,00                 923 942,03                 391 722,97              1 315 665,00   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES              761 996,20              1 198 775,03                 391 722,97              1 590 498,00   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement               221 913,20                 221 913,20   

021 - Vi rement de la  section de 

fonctionnement
             238 495,20                 214 432,00                 214 432,00   

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             110 763,00                 389 283,00                 389 283,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
              100 000,00                 100 000,00   

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
               81 000,00                   50 768,00                   50 768,00   

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

4582 - Opérations  d'investissement sous  

mandat (recettes )
                56 380,00                   56 380,00   

OPERATIONS                             -     

2052 - Agglo - Régie - Eau              331 738,00                 288 233,57                 269 488,23                 557 721,80   

                            -     

TOTAL DES RECETTES              761 996,20              1 321 009,77                 269 488,23              1 590 498,00   

DEPENSES

RECETTES
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- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

 

Le budget primitif 2023 du budget annexe Palestra centre aquatique 

s’équilibre à 2 113 075,00 euros en fonctionnement et est en suréquilibre de 

483 539,91 euros en investissement. 
 

La section de fonctionnement :  

 

Les principales dépenses concernent les amortissements des immobilisations 

(chapitre 042), la contribution de la DSP (chapitre 65) ainsi que les 

charges financières (chapitre 66). 

 

Les recettes correspondent aux amortissements des subventions 

(chapitre 042), à la redevance d’occupation (chapitre 75) ainsi qu’à la 

subvention d’équilibre (chapitre 77). 

 

Cette subvention de 1 483 075,00 euros entre dans le cadre de 

l’article L.2224-2 alinéa 1 et 2 du CGCT qui stipule :  

- Alinéa 1 : Lorsque les exigences du service public conduisent la 

collectivité à imposer des contraintes particulières de 

fonctionnement 

- Alinéa 2 : Lorsque le fonctionnement du service public exige la 

réalisation d’investissement qui, en raison de leur importance et eu 

égard au nombre d’usagers, ne peuvent être financés sans augmentation 

excessive des tarifs. 

 

Il est précisé que cette subvention d’équilibre pourra être versée par 

acomptes en fonction des besoins sans toutefois dépasser le montant inscrit 

au budget. 

 

La section d’investissement :  

 

Les dépenses sont constituées des amortissements des subventions 

(chapitre 042), du remboursement des emprunts (chapitre 16) et des crédits 

pour l’équipement (solde de l’autorisation de programme et crédits 

prévisionnels) à l’opération 2060. 

 

Les recettes concernent la reprise du résultat antérieur (chapitre 001), 

les amortissements des immobilisations (chapitre 040) ainsi que les 

subventions à percevoir (solde de l’autorisation de programme et crédits 

prévisionnels) à l’opération 2060. 

 

Le tableau de vote du fonctionnement 
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Le tableau de vote de l’investissement 

 

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

011 - Charges  à  caractère général                 16 200,00                  10 718,13                   14 425,00                   14 425,00   

012 - Charges  de personnel  et fra is  ass imi lés                             -     

014 - Atténuation de produits                             -     

023 - Virement à  la  section d'investissement                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section            1 085 000,00             1 055 695,00                 903 650,00                 903 650,00   

65 - Autres  charges  de gestion courante               855 715,00             1 000 715,00              1 050 000,00              1 050 000,00   

66 - Charges  financières               120 000,00                118 346,72                 145 000,00                 145 000,00   

67 - Charges  exceptionnel les                             -     

TOTAL DES DEPENSES            2 076 915,00              2 185 474,85              2 113 075,00                               -                2 113 075,00   

Chapitre
Pour mémoire, 

budget primitif 2022

Pour information, 

réalisations 2022

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023+ RAR)

002 - Résultat de fonctionnement reporté                             -     

013 - Atténuation de charges                             -     

042 - Opérations  d'ordre de transfert entre section               588 000,00                588 000,00                 430 000,00                 430 000,00   

70 - Produits  des  services , du domaine et ventes  

diverses
                            -     

73 - Impôts  et taxes                             -     

731 - fi sca l i tés  loca les                             -     

74 - Dotations , subventions  et participations                             -     

75 - Autres  produits  de gestion courante               200 000,00                208 666,67                 200 000,00                 200 000,00   

76 - Produits  financiers                             -     

77 - Produits  exceptionnels            1 288 915,00             1 388 808,18              1 483 075,00              1 483 075,00   

TOTAL DES RECETTES            2 076 915,00              2 185 474,85              2 113 075,00                               -                2 113 075,00   

DEPENSES

RECETTES
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Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’approuver le budget primitif 2023 du budget annexe Palestra centre 

aquatique en respectant :  

- Le vote par chapitre en fonctionnement 

- Le vote par chapitre avec définition des opérations en 

investissement 

 

 

N° 2023/70 — Modification du barème de facturation des interventions des 

brigades de l’Agglomération 
 

M. le Président : 

 

 

 

 

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement                             -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
             588 000,00                 430 000,00                 430 000,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
                            -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées              230 000,00                 227 000,00                 227 000,00   

020 - Dépenses  imprévues                             -     

204 - Subventions  d'équipement versées                             -     

20 - Immobi l i sations  incorporel les                             -     

21 - Immobi l i sations  corporel les                             -     

23 - Immobi l i sations  en cours                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2060 - Agglo - Pa lestra  centre aquatique               337 374,97                 337 374,97   

                            -     

TOTAL DES DEPENSES              818 000,00                 994 374,97                               -                   994 374,97   

Chapitre

Pour mémoire, 

budget primitif 2022 

+ RAR

Proposition de 

budget primitif 2023
Restes à réaliser

Proposition de vote 

du conseil 

communautaire

(BP2023 + RAR)

001 - Résultat reporté d'investissement               242 881,72                 242 881,72   

021 - Virement de la  section de 

fonctionnement
                            -     

040 - Opérations  d'ordre de transfert entre 

section
          1 085 000,00                 903 650,00                 903 650,00   

041 - Opérations  d'ordre de transfert à  

l 'intérieure de la  section
                            -     

024 - Produit des  cess ions                             -     

10 - Dotations , fonds  divers  et réserves  (hors  

1068)
                            -     

1068 - Excédent de fonctionnement 

capita l i sé
                            -     

13 - Subventions  d'investissement reçues                             -     

16 - Emprunts  et dettes  ass imi lées                             -     

27 - Immobi l i sations  financières                             -     

OPERATIONS                             -     

2060 - Agglo - Pa lestra  centre aquatique               331 382,16                 331 382,16   

                            -     

TOTAL DES RECETTES           1 085 000,00              1 477 913,88                               -                1 477 913,88   

DEPENSES

RECETTES
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« Rapport suivant, il s’agit du rapport numéro 37 relatif au barème de 

facturation des interventions des brigades de l’Agglomération et je 

voudrais, avant de donner la parole à Jean-Marie WATREMETZ, remercier le 

travail collectif de Didier COGNON, de Guy URSCHEL, de Jean-Marie sur ce 

sujet des brigades et de leur tarification. Tu as la parole, Jean-Marie ». 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Merci Président. Le coût global d’intervention des brigades dans nos 

communes était pour 2022 de 17 € comme nous l’avions délibéré. Il est 

proposé de poursuivre l’augmentation du coût/euro et ainsi de passer à 20 € 

pour l’année 2023 qui s’approche du coût. Je parle uniquement de coût de 

main-d’œuvre, je ne parle pas de l’ensemble de l’utilisation de matériel 

qui s’approche du coût de main-d’œuvre et donc de vous proposer ces 20 €. 

 

M. le Président :  

Merci Jean-Marie. Y a-t-il des demandes de prises de parole ? » 
 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« De l’heure bien sûr. » 

 

M. le Président :  

« Je n’en vois pas. Écoute, je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des 

oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. Le rapport est donc adopté. 
 

 

DÉLIBÉRATION  

 

Le coût global d’intervention des brigades intercommunales de 

l’Agglomération est de 17 €/heure depuis 2022 comme délibéré l’année 

dernière. 

 

Il est donc proposé de poursuivre l’augmentation du coût horaire. Ainsi il 

passerait à 20 €/heure pour l’année 2023. 

 

En parallèle, une réflexion est en cours sur l’orientation de ce service, 

en lien avec le plan de charge, et les moyens affectés en tenant compte 

également de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– De fixer à compter du 2 mai 2023, à 20 €/heure l’intervention des 

brigades intercommunales. 

 

 

N° 2023/71 — Attribution de subventions 
 

M. le Président :  

« Le rapport suivant, le rapport numéro 38 est relatif aux attributions de 

subventions et c’est de nouveau Jean-Marie WATREMETZ qui a la parole. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Les subventions, elles seront à hauteur de 70 000 €. Une première 

subvention avancée aux Francas pour 68 000 €. Il vous est proposé de le 
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voter en une seule fois, mais le paiement se fera par acomptes et donc avec 

un premier acompte, après le vote de ce budget, à hauteur de 30 000 €.  

Autrement, il s’agit d’autres subventions adressées à différents clubs ou 

associations et notamment c’est le sport vacances qui a concerné Noël et 

février, donc 140 € pour les vacances de Noël pour le handball, l’ECAC 

basket 140 €, ensuite le CFC football 140 €, le CHCC pour 400 €, le comité 

départemental handisport pour 180 €, le Chaumont Handball pour 120 €. Alors 

avant c’était Noël, maintenant c’est février, vous remarquez. Le basket 

pour 120 €, le football le CFC pour 120 €, la Chaumontaise pour 240 € et 

donc le CHCC pour 400 €. Donc pour un total, ajouté évidemment à la 

subvention Francas de 70 000 €. » 

 

M. le Président : 

« Merci Jean-Marie. Avant que l’on passe au vote, alors je vais faire un 

vote séparé, puis je demanderai les déports parce que l’on va gagner du 

temps finalement en faisant comme cela. Avant que je ne passe ces 

délibérations, y a-t-il des demandes de prise de parole sur ces 

subventions, qui, vous l’avez bien compris, sont quasiment plutôt des 

prestations qui sont faites pour nous, que des subventions. Je n’en vois 

pas. Et du coup je vous propose de nous prononcer alors pour la subvention 

aux Francas, y a-t-il des déports ? Non. Alors je passe au vote. Des 

oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. Pour l’ECAC basket, pas de 

déport ? Je passe au vote. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je 
vous remercie. Ça vaut pour les deux périodes, pour Noël et pour les 

vacances de février. Pour le CFC football, on a Pierre ETIENNE qui se 

déporte. Je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Des 

abstentions ? Je vous remercie. Pour le Cercle hippique Chaumont-Choignes, 
nous avons Isabelle FENAUX-MILLOT qui se déporte. Donc je vous propose de 

nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. Et il nous reste la Chaumontaise. Pour la Chaumontaise, y a-t-il 

des déports ? Je n’en vois pas. Je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il 

des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. Le rapport est donc 
adopté. » 

 

 

DÉLIBÉRATION  

 

Vu l’avis de la commission « Scolaire » en date du 22 mars 2023, 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023,  

 

Ci-après le tableau des élus ne prenant pas part au vote pour certaines 

subventions présentes dans ce document :  

 

Association Élu(s) 

CFC FOOTBALL Pierre ETIENNE 

CHCC Isabelle FENAUX-MILLOT 
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Après en avoir délibéré (Pierre ETIENNE, Isabelle FENAUX-MILLOT ne prennent 

pas part au vote), le Conseil communautaire décide à l’unanimité : 

– D’allouer les subventions mentionnées ci-dessus. 

 

 

N° 2023/72 — Modification simplifiée n° 4 du PLU de Chaumont — définition 

des modalités de mise à disposition et décision de ne pas soumettre à 

évaluation environnementale 

 

M. le Président :  

« Le rapport suivant, je l’ai dit en introduction, je suis contraint de 

reporter ce sujet à une séance ultérieure parce que nous avons un des 

partenaires potentiels qui nous a écrit et que nous devons rencontrer pour 

être sûrs de ce que sont les intentions des uns et des autres, donc on le 

verra lors d’un prochain Conseil communautaire. Nous passons donc au 

rapport numéro 40, qui est relatif à une modification simplifiée du Plan 

local d’urbanisme de Chaumont et la parole est à Frédéric ROUSSEL. »  

 

M. Frédéric ROUSSEL :  

« Alors, une modification simplifiée du PLU de Chaumont visant à permettre 

l’implantation d’un projet locatif social rue Jean Zay dans le cadre d’une 

opération de démolition reconstruction — certains diraient déconstruction, 

reconstruction — de Chaumont habitat est en cours depuis le début de 

l’année. Après un premier temps de construction du dossier de consultation 

pour avis des personnes publiques associées et de l’autorité 

environnementale, il vous est proposé de poursuivre cette modification à 

travers premièrement, une mise à disposition du public qui constitue une 

version allégée de l’enquête publique imposée par le Code de l’urbanisme 

dans le cadre des modifications simplifiées et dont les modalités doivent 

être définies par délibération. Il vous est donc proposé de la tenir du 

4 mai au 5 juin, à travers la mise à disposition d’un registre 

d’observations, ainsi que du dossier de modification dans les locaux de 

l’Hôtel de Ville de Chaumont.  

Et puis, il y a une décision de ne pas soumettre à évaluation 

environnementale cette procédure au regard de l’avis conforme, favorable à 

cette absence de soumission transmis par l’Autorité environnementale le 

16 mars et de l’absence d’incidences notables sur l’environnement, cette 

procédure. Cela paraît un petit peu compliqué. En fait, il y a eu une 

Crédit voté 100%

Déjà attribué #DIV/0!

Vote en cours 70 000 € #DIV/0!

Solde -70 000 € #DIV/0!

DENOMINATION DE 

L'ASSOCIATION
ACTIONS

SUBVENTION 

2022

Aides en nature 

2022(en cours 

de 

valorisation)

MONTANT DEMANDE 

2023

PROPOSITION 

DE VOTE 2023
Observations  

FRANCAS Fonctionnement   68 000,00 €    68 000,00 €  68 000,00 € 

Paiement par 

acompte dont le 1er 

à 30 000,00 €

Chaumont Handball Sports vacances     140,00 € Vacances Noël 2022

ECAC Basket Sports vacances     140,00 € Vacances Noël 2022

CFC Football Sports vacances     140,00 € Vacances Noël 2022

CHCC Sports vacances     400,00 € Vacances Noël 2022

Comité départemental 

handisport
Sports vacances     180,00 € Vacances Février

Chaumont Handball Sports vacances     120,00 € Vacances Février

ECAC Basket Sports vacances     120,00 € Vacances Février

CFC Football Sports vacances     120,00 € Vacances Février

La Chaumontaise Sports vacances     240,00 € Vacances Février

CHCC Sports vacances     400,00 € Vacances Février

TOTAL         -   €          -   €  70 000,00 € 

DIRECTION EDUCATION ENFANCE JEUNESSE

compte budgétaire: DEJV 65748

(subventions de fonctionnement)
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modification de la réglementation par un décret. Auparavant, la 

consultation de l’autorité environnementale devait se faire au cas par cas, 

avec une étude du dossier soumise ou non à évaluation et il y avait un 

délai de deux mois. Depuis le décret, l’Agglomération réalise elle-même un 

examen au cas par cas, justifiant de l’absence de nécessité de réaliser une 

évaluation environnementale et le transmet à l’autorité environnementale 

qui dispose de deux mois pour remettre un avis conforme, favorable ou non à 

cette absence d’évaluation. Et l’Agglomération doit délibérer pour valider 

cette nécessité ou absence de nécessité. C’est donc un dispositif qui 

assouplit et qui permet d’être plus efficace dans la délivrance de cette 

autorisation puisqu’elle passe par une phase d’auto-évaluation par la 

collectivité, qui est ensuite vérifiée par l’autorité environnementale, qui 

donne son aval ou pas à cette auto-évaluation. Dans le cas présent, l’auto-

évaluation, validée par l’autorité environnementale, a conclu à l’absence 

de nécessité de procéder à ces formalités. Voilà donc les deux points pour 

lesquels il vous est proposé de prendre une position. Je vous précise quand 

même que cette opération est en fait la construction de 20 logements, 

principalement un petit immeuble R+2 où il y a l’essentiel des logements et 

puis quelques logements individuels. » 

 

M. le Président :  

« Merci Frédéric. Y a-t-il des demandes de prise de parole ? » 
 

Mme Christine GUILLEMY : 

« Simplement pour préciser, dans le droit fil de ce que vient de dire 

Frédéric, que ça va permettre, cette modification, de créer 10 logements 

supplémentaires. On double donc la possibilité sur ce qui est actuellement 

une friche en fait, puisque c’est une ancienne école dans laquelle on a une 

partie mise à disposition, pour l’hôpital de jour Alzheimer, et l’autre 

partie pour l’instant n’est pas affectée. Elle est désaffectée bien sûr à 

l’éducation et je voulais dire aussi que tout cela s’est fait en accord 

avec l’hôpital de jour Alzheimer puisqu’on va prendre une petite partie. 

Cela va permettre aussi à Chaumont Habitat, avec 10 logements 

supplémentaires, de mieux équilibrer l’opération. Donc je vous remercie de 

voter pour. » 

 

M. le Président :  

« Très bien. Oui, Pierre ETIENNE. » 

 

M. Pierre ETIENNE :  

« Oui, je voudrais faire un commentaire sur les recommandations émises par 

l’autorité environnementale qui se permet de s’exprimer sur les questions 

d’intégration paysagère et des besoins en logements à l’échelle de la 

commune, alors qu’à ma connaissance, elle n’est compétente ni pour l’un ni 

pour l’autre, et préciser que nous avons fait travailler Chaumont habitat 

avec notre urbaniste-conseil pour travailler justement cette bonne 

intégration dans le quartier. Et donc voilà, c’était pour rassurer parce 

qu’on a l’impression des fois dans les recommandations, les avis qui sont 

émis, qui débordent un petit peu de juste l’incidence environnementale, qui 

est vraiment l’objet et donc voilà, je tenais à préciser cela. » 

 

M. Frédéric ROUSSEL :  

« Merci Pierre de cette précision, parce qu’effectivement ce sont des 

remarques qui ont été notifiées et qui n’étaient pas dans l’objet même de 

l’avis et du formalisme que devait présenter l’avis de l’autorité 

environnementale qui allait un peu au-delà de ses prérogatives. » 

 

M. le Directeur :  

« Je rappelle qu’ils sont dotés d’une très grande indépendance. Oui, Jean-

Marie. » 
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M. Jean-Marie JODER :  

« Oui, c’était par rapport à l’opération déconstruction reconstruction. 

Donc c’était pour savoir où était la déconstruction avant par rapport à 

cette construction parce que comme dernièrement, on a discuté d’une 

déconstruction un peu importante sur le quartier de la Rochotte, je voulais 

savoir si ça avait un rapport ou pas. » 

 

M. Frédéric ROUSSEL : 

« Alors c’est en partie une déconstruction. Alors on a souvent avec 

Christine ce débat sémantique entre démolition ou déconstruction. La notion 

de déconstruction c’est quand on réutilise la partie des bâtiments détruite 

et qu’on les retraite dans le cadre de nouvelles constructions ou d’autres 

utilisations dans le cadre BTP. Donc il y avait eu une partie démolition ou 

déconstruction sur place, mais c’est aussi compris dans la mission ou en 

tout cas dans la volonté plus globale. Je parle sous le contrôle de 

Christine de créer aussi, de renouveler un petit peu de l’offre, mais on 

n’est pas directement en compensation des déconstructions qui ont eu lieu à 

La Rochotte. On est sur une autonomie de ce projet dans cette partie-là, 

mais qui correspond aussi à un besoin et à la nécessité, plus globalement, 

sur toutes les opérations qu’on réalise, d’adapter l’offre nouvelle qu’on 

peut faire aux besoins de la population, aux évolutions aussi sur le PLUH, 

la définition d’adapter l’offre de bâtiments, que ce soit en réhabilitation 

ou en construction neuve, aux besoins, aux évolutions de la population à 

travers les typologies de ménages, mais aussi les modifications de 

comportements et les exigences que peuvent avoir les habitants dans des 

façons de distribuer les pièces, d’organiser cuisine, séjour, etc., de 

faire des offres qui soient conformes à la demande et aux souhaits des 

habitants. » 

 

Mme Christine GUILLEMY : 

« Pardon, si vous permettez, ce sont des déconstructions de logements qui 

n’étaient déjà plus occupés. C’est Guizot. Ce sont des deconstructions de 

logements qui n’étaient déjà plus occupés parce que les logements n’étaient 

plus dignes. C’est Guizot, si tu vois où c’est. » 

 

M. Jean-Marie JODER :  

« Non, mais c’était plus par rapport à l’histoire de la compensation 

justement, moi ce que je m’interrogeais puisque c’est vrai qu’on a été 

quand même surpris l’autre jour par rapport à ces prévisions de démolition 

sur la Rochotte. » 

 

Mme Christine GUILLEMY : 

« Là c’est dans le cadre de l’ANRU, mais c’est 10-15 ans. Ce sont des 

prévisions à 10-15 ans. C’est dans le cadre de l’ANRU qui nous oblige 

dorénavant à ne plus compenser sur le secteur dans le cadre de la mixité 

sociale et dans le cadre du fait qu’il n’y a plus un pour un dans des 

secteurs détendus comme les nôtres et que de toute façon on ne reconstruit 

pas sur place. Mais là c’est différent. Là, ça va être sur place. C’était 

où étaient les maisons individuelles Guizot. Je ne sais pas si vous voyez, 

qui ne sont plus occupées depuis des années. » 

 

M. le Président : 

« Peut-être. Je me permets pour que tout le monde comprenne bien s’agissant 

du dossier qu’on a passé la dernière fois, qui était le contrat de 

territoire. Le contrat de territoire avec le GIP, il comporte plusieurs 

porteurs de projets différents. La Ville de Chaumont porte des projets. 

L’Agglomération de Chaumont porte des projets, mais le règlement du GIP 

permet que d’autres porteurs de projets soient intégrés au contrat de 

territoire, dont la Ville et l’Agglomération ont souhaité qu’il soit 

commun. Mais quand bien même on vous a présenté ce contrat de territoire, 

quand bien même d’ailleurs il a été présenté à la Ville de Chaumont, il 
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n’en reste pas moins qu’à l’intérieur, chaque porteur de projet est 

identifié et indépendant. Et donc les projets qui ont été intégrés sont les 

projets qu’a souhaité intégrer Chaumont Habitat dont certes nous sommes la 

collectivité de rattachement, mais qui a sa propre politique. Voilà, donc 

je voulais faire la précision parce que je pense qu’il y avait une 

confusion, mais nous ne sommes pas porteurs de projets pour les dossiers 

qui ont été présentés, pas du tout. Pas plus d’ailleurs que nous sommes 

porteurs de projets pour les dossiers de la Ville de Chaumont ou 

inversement, la Ville pour ceux de l’Agglomération. C’est le contrat de 

territoire où le CIAS également est porteur de projets, de façon tout à 

fait indépendante, mais c’est parce que le contrat de territoire du GIP le 

permet. Voilà, je ne sais pas si c’est clarifié, je reviens à la 

délibération. Y a-t-il d’autres demandes de prise de parole ? Je n’en vois 

pas. Je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Des 

abstentions ? Une abstention. » 
 

 

DÉLIBÉRATION  

 

Suite à l’engagement d’une modification simplifiée du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de Chaumont par arrêté du Président du 10 janvier 2023, 

nous vous proposons par la présente délibération de poursuivre la mise en 

œuvre de cette procédure et ainsi assurer une réponse au besoin en 

urbanisme exprimé par la Ville de Chaumont. Cette modification vise à faire 

évoluer un secteur réservé aux équipements collectifs au sein du document 

graphique du PLU de Chaumont dont la vocation n’est plus adaptée aux usages 

et besoins actuels et ainsi permettre la réalisation d’un projet de 

démolition/reconstruction d’habitat locatif social, rue Jean Zay.  

 

Après une première phase de construction du projet de modification ainsi 

que de consultation pour avis de l’autorité environnementale et des 

Personnes Publiques Associées (PPA), la présente délibération porte : 

– la définition des modalités de mise à disposition du public du projet de 

modification, 

– la décision relative à l’absence de nécessité de réaliser une évaluation 

environnementale suite à la réception de l’avis conforme de l’autorité 

environnementale en date du 16 mars 2023.   

 

La présente modification simplifiée est encadrée par les articles L.153-45 

à 48 du code de l’urbanisme et notamment par l’article L.153-47 qui prévoit 

que le contenu (pièces du PLU modifiées) doit ainsi faire l’objet d’une 

mise à disposition du public pendant une durée d’un mois selon les 

modalités définies par le conseil communautaire. Ce dossier est accompagné 

des avis des Personnes Publiques Associées (PPA) ainsi que celui de 

l’autorité environnementale. 

 

Dans ce cadre, il est proposé que les modalités suivantes encadrent cette 

mise à disposition :  

Le dossier complet de la modification simplifiée (pièces réglementaires et 

avis des Personnes Publique Associées ainsi que de l’autorité 

environnementale), ainsi qu’un registre visant à recueillir les 

observations et propositions du public, seront disponibles du jeudi 4 mai 

au lundi 5 juin 2023 à l’Hôtel de Ville de Chaumont, siège de 

l’agglomération de Chaumont et de la Ville de Chaumont. 

 

Un avis précisant l’objet de cette procédure, le lieu et les heures où le 

public pourra consulter le dossier et formuler ses observations sera publié 

dans un journal diffusé dans le département et affiché à l’Hôtel de Ville 

de Chaumont. Cet avis sera publié sur le site internet de l’Agglomération 

de Chaumont et affiché huit jours au moins avant le début de la mise à 

disposition du public.  
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À l’issue de cette procédure de mise à disposition, les observations et 

propositions recueillies feront l’objet d’un bilan qui sera présenté devant 

le conseil communautaire avant approbation du projet de modification 

simplifiée du PLU de Chaumont. 

- Conformément aux articles L104-1, L104-3 et R104-33 du code de 

l’urbanisme modifiés par la loi du 7 décembre 2020 d’accélération et de 

simplification de l’action publique (ASAP) et son décret d’application du 

13 octobre 2021 portant modification des dispositions relatives à 

l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, l’agglomération a 

saisi l’autorité environnementale pour avis conforme sur l’absence de 

nécessité de réaliser une évaluation environnementale, après examen au cas 

par cas réalisé par ses soins. En date du 16 mars 2023, l’autorité 

environnementale a transmis un avis conforme favorable à la non-soumission 

à évaluation environnementale de la présente procédure.  

-  

Comme prévu par les articles R104-33 et 36 du code de l’urbanisme, il est 

proposé au conseil communautaire de délibérer pour décider de ne pas 

soumettre à évaluation environnementale la présente modification simplifiée 

du PLU de Chaumont.   

Vu le Code de l’urbanisme et notamment ses articles L.153-41 à 48, L104-1, 

L104-3, R104-33 et R104-36, 

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération de Chaumont la rendant 

compétente pour l’élaboration, l’approbation, le suivi et la révision du 

plan local d’urbanisme ou d’un document en tenant lieu et de carte 

communale, 

Vu le PLU de la ville de Chaumont approuvé par délibération du 

21 octobre 2010, modifié par délibérations du 22 novembre 2016, du 

19 décembre 2017, du 28 octobre 2021 et mis en compatibilité par 

délibération du 25 novembre 2019, 

Vu l’arrêté du 10 janvier 2023 prescrivant la modification simplifiée 

numéro 4 du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Chaumont, 

Vu l’avis conforme de la MRAE Grand Est n° 2023ACGE31 du 16 mars 2023 

favorable à la non-soumission à évaluation environnementale du projet de 

modification simplifiée du PLU de Chaumont, 

Vu l’avis de la Commission « Urbanisme, Habitat, Patrimoine » du 

23 mars 2023, 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– De mettre à disposition du public le dossier de la présente modification 

simplifiée ainsi qu’un registre visant à recueillir les observations et 

propositions du public, du jeudi 4 mai au lundi 5 juin 2023, au sein des 

locaux de l’Hôtel de Ville de Chaumont, 10 place de la Concorde à Chaumont, 

aux heures habituelles d’ouverture au public des locaux ; 

– De ne pas soumettre à évaluation environnementale la présente 

modification simplifiée ; 
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– De dire que la présente délibération obtiendra son caractère exécutoire :  

o Après sa transmission à l’autorité compétente de l’État dans les 

conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du Code général des 

collectivités territoriales ; 

o À l’exécution des mesures de publicité prévues aux articles R. 153-

20 et R. 153-21 du code de l’urbanisme : affichage de la délibération 

pendant un mois au siège de l’Agglomération et de la commune d’assiette ;  
 

– De réaliser toutes les autres mesures de publicités afférentes à cet 

acte. 

 

N° 2023/73 — Candidature de l’Agglomération de Chaumont à l’Appel à Projets 

DEFFINOV — Tiers Lieux compétences et formation en Grand Est 

 

M. le Président :  

« Rapport suivant. J’ai eu l’occasion, en commençant mon propos introductif 

sur l’enseignement supérieur, je le répète, on a une volonté commune de 

travailler, enfin de favoriser les conditions d’apprentissage de nos 

étudiants sur le territoire. On en a discuté avec la Ville de Chaumont et 

il se trouve qu’il y a eu cet appel à projets DEFFINOV Tiers-Lieux auquel 

nous pouvons répondre et qui nous permet, sur le site Émilie DU CHÂTELET, 

dont je rappelle qu’il appartient à la Mairie de Chaumont pas à 

l’agglomération, même si on y trouve depuis quelques mois maintenant notre 

campus connecté, mais nous sommes locataires, sans loyer, mais locataires. 

Et donc ce qui vous est proposé, c’est avec d’autres partenaires tels que 

l’URCA (Université de Reims Champagne-Ardenne), le CNAM ou Y SCHOOLS, qui 

ont manifesté leur intérêt à participer à notre réflexion et de répondre à 

cet appel à projets DEFFINOV ce soir, comme d’ailleurs le Conseil municipal 

de la Ville de Chaumont a pu le faire tout récemment. Il s’agit, en tout 

cas, pour la partie principale, ce n’est pas seulement ça, mais d’un tiers-

lieu avec un campus connecté qui doit permettre, aux différentes structures 

étudiantes sur le site de pouvoir bénéficier d’un équipement avant-gardiste 

et donc d’avoir des possibilités d’apprentissage différentes et puis cet 

espace, pourra, cela il faudra qu’on le définisse, être mis à disposition 

de telle entreprise, association ou même de la Ville de Chaumont bien 

entendu, et de l’Agglomération. Voilà pour une présentation un peu rapide, 

mais c’est un sujet sur lequel on a déjà longuement échangé. Je ne sais pas 

s’il y a des questions sur ce sujet ? Non. Je vous propose de nous 

prononcer. Y a-t-il eu des oppositions ? Des abstentions ? Une abstention. Le 
rapport est donc adopté. »  

 

 

DÉLIBÉRATION 

 

Le ministère du Travail, du Plein Emploi et de l’Insertion, Régions de 

France et l’ANCT ont lancé la publication du cadre national de DEFFINOV 

Tiers-lieux en soutien à la formation dans les tiers-lieux, espaces de 

proximité, accessibles et attractifs pour différents publics, et lieux 

d’innovation dans les méthodes d’apprentissage. 

 

DEFFINOV tiers-lieux constitue le 2e volet du Plan de transformation de la 

formation, piloté par le Haut-commissariat aux Compétences et intégré à 

France Relance pour amplifier le mouvement de digitalisation de la 

formation et faire de la France un leader en matière d’innovation 

pédagogique. 

 

Dotée d’un budget de 50 millions d’euros, cette initiative cherche à 

rapprocher les écosystèmes de la formation et des tiers-lieux pour qu’ils 

proposent des projets favorisants : 
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- La diversification des lieux de formation afin de renforcer 

l’accessibilité des formations et diffuser la logique d’apprentissage 

par le faire ou en situation de travail ; 
- L’émergence de solutions et d’approches pédagogiques innovantes, 

intégrant les apports des technologies numériques et immersives ; 
- La logique de mutualisation des ressources pédagogiques, notamment 

celles trop couteuses à l’échelle d’un organisme de formation. 

 

DEFFINOV Tiers-lieux prend la forme d’appels à projets lancés dans chaque 

région et territoires d’outre-mer, conçus à partir d’un cadre national 

commun adapté aux contextes, priorités et enjeux locaux et portés le plus 

souvent par les Conseils régionaux et les collectivités d’outre-mer. 

 

Pour accompagner les transformations et diversifier les modalités 

pédagogiques et les lieux de formation, l’appel à projets Tiers-lieux, 

compétences et formation en Grand Est a été lancé, en étroite articulation 

avec les politiques de soutien aux tiers-lieux portées notamment par le 

Programme « Nouveaux lieux, nouveaux liens » de l’Agence nationale de la 

cohésion des territoires (ANCT) avec l’appui de l’association nationale 

France Tiers-Lieux. 

 

Doté d’un budget de 4,2 millions d’euros, cet appel à projets a pour 

objectif, pour la Région Grand Est, de : 

- Faciliter l’accès des actifs à la formation grâce au développement 

d’espaces capables d’accueillir des apprenants ainsi que des 

établissements de formation souhaitant accéder en proximité à des 

ressources et à des équipements pédagogiques mutualisés ; 
- Favoriser le rapprochement et les échanges entre acteurs qui 

interviennent dans le champ de la formation (organismes de formation, 

CFA, lycées professionnels, établissements scolaires, EdTechs, 

chercheurs, …) et leur donner la possibilité de tester de nouvelles 

méthodes et ressources pédagogiques. 

 

La Région Grand Est a défini 5 critères pour le présent appel à projets :  

- Un fort ancrage territorial : ce sont des lieux qui répondent à des 

besoins territoriaux et engagent pour ce faire des coopérations 

locales, en mobilisant les acteurs du territoire, pouvoirs publics, 

entreprises, associations, universités... Pleinement intégrés à leur 

écosystème local, les tiers-lieux adaptent les services proposés aux 

besoins et aux dynamiques propres des territoires où ils sont 

implantés ;  
- Une communauté d’acteurs locaux engagés : dans les tiers-lieux se 

retrouve une communauté d’acteurs (professionnels, partenaires, 

collectivités, associations…) qui développent des projets innovants 

pour leur territoire, en mutualisant des équipements, des moyens, des 

compétences ;  
- Une gouvernance partagée : l’ensemble des parties prenantes, et 

notamment les usagers des lieux, est impliqué dans la définition et 

l’orientation du projet de territoire ;  
- Une hybridation d’activités : les activités et les types de publics 

accueillis (salariés, indépendants, demandeurs d’emplois, stagiaires 

en formation…) sont multiples et les modèles s’équilibrent entre 

activités lucratives (services, formation, location, restauration...) 

et activités d’intérêt général (inclusion numérique, remobilisation 

dans l’emploi, social...) ; 
- Une dynamique d’expérimentation et d’innovation : espaces dédiés à la 

pratique, au faire soi-même, les tiers-lieux sont évolutifs et 

adaptables, ils favorisent ainsi l’émergence de nouveaux projets 

collectifs. 
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Dans ce contexte, l’Agglomération de Chaumont et la ville de Chaumont, 

propriétaire du site et compétente en matière de vie étudiante ont proposé 

de porter un projet collectif avec les principaux acteurs présents ou à 

venir du Pôle Emilie du Châtelet (Y Schools, le CNAM Grand Est — porteur du 

Hub des compétences — et l’Université de Reims Champagne Ardenne pour 

l’Inspé). 

 

L’ambition portée, à travers la réponse à l’appel à projets, est :  

- De faire du Pôle Emilie du Châtelet un laboratoire de l’enseignement 

et apprentissage à distance en plaçant l’hybridation des formations 

au cœur du projet. Il s’agit de faire du campus un laboratoire de 

l’enseignement de demain, où se rencontreront autour de projets 

communs étudiants, enseignants, entreprises et professionnels experts 

en technologies de la formation et de la communication. La démarche 

suivie consiste à faire du campus Emilie du Châtelet un tiers-lieu 

d’expérimentation pour une pédagogie à distance en pleine évolution, 

mais également de constituer un learning center/Teaching lab, qui 

attire des partenariats industriels et permet la coproduction de 

connaissance et d’expertise dans de domaine de l’enseignement 

supérieur et de la formation professionnelle en Haute-Marne. 

- De porter un projet d’amphithéâtre connecté disposant de services de 

captation et autres services pour développer des pédagogies 

d’enseignement et d’apprentissage innovantes à travers les usages 

numériques. Cet outil servira à favoriser la création d’outils et de 

services nouveaux destinés à la formation, la recherche et diffusion 

de la culture scientifique ; à la mise en place de conférences, à des 
ateliers d’innovation en lien avec les outils et services numériques 

et à mettre à disposition l’espace pour les entreprises. 

 

Vu l’appel à projets Deffinov, Tiers-Lieux et compétences en Région Grand 

Est, 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à déposer, au 

titre de l’Agglomération de Chaumont, le dossier de candidature à 

l’Appel à Projets DEFFINOV, 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à solliciter 

tous les financements possibles pour la bonne réalisation du projet, 

- D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes 

les pièces nécessaires à la réalisation de cette opération, 

De dire que la candidature de l’Agglomération de Chaumont et la Ville de 

Chaumont est établie dans le cadre d’un consortium regroupant plusieurs 

 

 

N° 2023/74 — Délégation du Service Public pour la restauration scolaire et 

périscolaire — Rapport d’activités SCOLAREST 

 

M. le Président :  

« Nous passons au rapport suivant. Rapport numéro 42, il s’agit de la 

délégation de service public pour la restauration scolaire et périscolaire, 

le rapport d’activité de Scolarest et je cède la parole à Laurence 

Meunier. » 

 

Mme Laurence MEUNIER :  

Merci, Président. Alors, conformément aux dispositions de la délégation de 

service public que nous avons passées avec le délégataire Compass Group 
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France, ce dernier donc, nous présente chaque année un rapport d’activité. 

Il nous est demandé ce soir donc, d’approuver ce rapport. Vous l’avez eu. 

Simplement quelques chiffres SCOLAREST, ce que représentent les repas ? On a 
actuellement, on a un peu plus de 180 000 repas par an de repas scolaires 

et avec un total de plus de 210 000 repas si on totalise les repas 

scolaires plus les repas adultes, les CLSH de l’Agglomération, les crèches 

et le Centre des Francas, qu’on passe à un cahier des charges bien précis 

avec des obligations notamment respect des différentes lois, notamment la 

loi EGALIM et avec 50 % de produits durables, 3 produits bio par semaine, 

donc 20 % par an, 5 composants pour les repas, une entrée, un plat, un 

légume ou féculent, un fromage et des desserts, des repas à thème. Les 

parents sont invités pour découvrir les repas, une politique de tri. Nous 

avons eu il n’y a pas très longtemps justement un reportage là-dessus et 

puis des normes notamment, donc la viande qui est viande française ou qui 

provient de l’Union européenne, et une obligation également de travailler 

avec nos producteurs locaux et des producteurs qui sont situés à peu près 

dans un périmètre de 50 kilomètres autour de l’Agglomération de Chaumont. 

Voilà ce que j’ai à peu près avec une commission menu qui se réunit à peu 

près toutes les 6 ou 7 semaines et on a à savoir ce qui va, ce qui ne va 

pas. Et en tout cas, ce qui est intéressant de savoir, ce sont les 

chiffres, nos élèves sont de plus en plus nombreux à fréquenter les 

cantines scolaires de l’Agglomération de Chaumont. » 

 

M. le Président :  

« Merci Laurence. Il s’agit donc du rapport d’activité de la dernière année 

de la précédente délégation de service public. Donc nous aurons l’an 

prochain le rapport d’activité de la première. Nous demanderons au groupe 

Compass de venir nous la présenter. Oui, Monsieur Demay. » 

 

M. Sylvain DEMAY :  

« Le nombre de temps partiel et de contrats précaires des grands groupes 

soutenus par les fonds publics installe la précarité dans le monde du 

travail. » 

 

M. le Président :  

« Y a-t-il d’autres interventions ? Oui, Marie-Noëlle. » 
 

Mme Marie-Noëlle HUBERT : 

« Moi, je voulais simplement préciser que j’avais des retours de parents 

très réguliers qui sont très satisfaits de la cantine. » 

 

M. le Président :  

« Je vois beaucoup de gens qui hochent la tête et donc partagent. Y a-t-il 

d’autres demandes de prise de parole ? » 
 

Mme Laurence MEUNIER :  

« Je voudrais juste signaler que les emplois sur la cuisine centrale sont 

des emplois en CDI. » 

 

M. le Président : 

« Merci de cette précision, je vous propose de passer au vote. Y a-t-il… Je 

ne vous entends pas. » 

 

Interlocuteur non identifié 

« Excusez-moi, je crois que c’est prendre acte. Il n’y a pas de vote si ? » 
 

M. le Président :  

« Ah oui, pardon. Alors je considère que vous avez pris acte. »   

 

 

DÉLIBÉRATION 
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Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités 

Territoriales et du contrat de Délégation du Service Public pour la 

restauration scolaire et périscolaire, le Délégataire COMPASS GROUP FRANCE 

doit présenter, chaque année, un rapport de son activité. 

 

Le rapport annuel d’activité du 1er septembre 2021 au 31 août 2022, ci-

annexé, a été examiné en commission « Scolaire » en date du 1er mars 2023 et 

a reçu un avis favorable. 

 

Vu l’avis de la commission « Scolaire » en date du 1er mars 2023, 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire prend acte du rapport 

annuel du 1er septembre 2021 au 31 août 2022 du délégataire COMPASS GROUP 

France concernant la restauration scolaire ci-annexé. 

 

 

N° 2023/75 — Révision des quotients familiaux 

 

M. le Président :  

« Rapport suivant, il s’agit du rapport 43 de révision des quotients 

familiaux pour l’année scolaire 2023-2024 et la parole est à Laurence 

MEUNIER. » 

 

Mme Laurence MEUNIER :  

« L’Agglomération de Chaumont a depuis toujours eu une politique familiale 

et une politique de quotients familiaux et chaque année donc, il nous est 

demandé de valider ces quotients familiaux. Le mode de calcul unique 

définit le quotient familial identique au calcul de la Caisse d’allocations 

familiales pour leurs aides aux vacances. Il s’applique pour les tranches 

de A à E. sont pris en considération les revenus déclarés avant abattements 

fiscaux de l’année de référence divisés par 12 pour déterminer le revenu 

mensuel. À ce revenu mensuel sont ajoutées les prestations familiales dues 

pour le mois de décembre de l’année précédente. Le résultat est divisé par 

le nombre de parts parent isolé ou couple 2 parts, chaque enfant une demi-

part et le troisième comptant une part entière. Donc nous avons une 

répartition par tranches de quotient a, b, c, d, f, g, h, i, j et donc on a 

des quotients inférieurs ou égaux à 209,49. Les B 209,50 à 393,36. Alors 

voilà, vous avez des chiffres qui vous donnent la répartition par quotient. 

Et je pense que ce qui est intéressant de savoir, c’est un petit peu à quoi 

ça correspond en termes de salaire, en termes de salaire. Les catégories A, 

ce sont des gens qui ont un salaire inférieur à 523 €. Voilà, ça vous donne 

peut-être un peu plus de lisibilité par rapport à ces quotients. Concernant 

les B, ce sont des personnes qui gagnent entre 523,75 € et 983,40 € pour un 

enfant avec un enfant et pour deux enfants, il y a 3 parts de 1 180 € à 1 

502 €. Voilà, ça vous donne un petit peu une notion de ce que cela peut 

être.  

Et puis par exemple les catégories, donc nous, qui sommes les catégories 

les plus représentatives sur l’Agglomération de Chaumont, ce sont les 

catégories catégorie E et F donc qui gagnent à peu près, pour une famille 

avec un enfant entre 1 437 € et 1 625 € et pour les F 1 625 € à 2 737 €. 

L’Agglomération prend en charge une partie à chaque fois, par rapport à ces 

tranches, on prend une partie de ce que la famille doit payer concernant 

les centres de loisirs ou par exemple les repas. Donc vous aviez déjà un 

détail tout à l’heure, lorsqu’on a présenté le compte-rendu du rapport 

d’activité de Scolarest. Il vous donnait le détail de ce que finalement 

l’Agglomération prenait à sa charge. Donc nous, ce que nous proposons ce 

soir, c’est de maintenir à l’identique les quotients familiaux que nous 
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avions donc l’an dernier et de les appliquer de nouveau sans changement 

pour cette année. » 

 

M. le Président : 

« Merci Laurence. Y a-t-il des demandes d’interventions ? Je n’en vois pas. 

Je propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Une opposition. Des 

abstentions ? Je vous remercie. »  
 

 

DÉLIBÉRATION 

 

L’accompagnement des familles du territoire est l’une des politiques 

prioritaires de l’Agglomération de Chaumont. 

 

De longue date, ont été mis en œuvre des quotients familiaux permettant 

l’accès aux prestations proposées au plus grand nombre. 

 

Un mode de calcul unique définit le quotient familial identique au calcul 

de la Caisse d’Allocations Familiales pour leurs aides aux vacances. Il 

s’applique pour les tranches A à E. 

 

Sont pris en considération, les revenus déclarés (avant abattements 

fiscaux) de l’année de référence, divisés par 12 pour déterminer le revenu 

mensuel. 

 

À ce revenu mensuel sont ajoutées les prestations familiales dues pour le 

mois de décembre de l’année précédente. 

 

Le résultat est divisé par le nombre de parts (parent isolé ou couple 

2 parts — chaque enfant ½ part — le 3ème comptant 1 part entière). 

 

À compter de l’année scolaire 2023/2024, il est décidé de maintenir les 

tranches existantes. 

 

Tranches de quotients Quotients 2022/2023 Quotients 2023/2024 

A Inférieur ou égal à 

209,49 

Inférieur ou égal à 

209,49 

B De 209,50 à 393,36 De 209,50 à 393,36 

C De 393,37 à 500,82 De 393,37 à 500,82 

D De 500,83 à 575,05 De 500,83 à 575,05 

E De 575,06 à 650 De 575,06 à 650 

F De 650,01 à 1.092,61 De 650,01 à 1.092,61 
G De 1.092,62 à 1.361,39 De 1.092,62 à 1.361,39 

H De 1.361,40 à 1.771,60 De 1.361,40 à 1.771,60 

I Supérieur à 1.771,61 Supérieur à 1.771,61 

J Extérieur à 

l’Agglomération 

Extérieur à 

l’Agglomération 

 

Ces quotients familiaux seront mis en application à compter du 

10 juillet 2023.  

 

Ces tranches servent de références pour l’établissement de la carte 

familiale. 

Elles seront utilisées pour calculer les tarifications en les regroupant ou 

non. 

 

Vu l’avis de la commission « Scolaire » en date du 22 mars 2023, 
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Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023,  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 voix contre (Sylvain DEMAY) : 

- D’approuver ces quotients familiaux. 

 

 

N° 2023/76 — Tarifs accueils périscolaires (garderies) — Année scolaire 

2023/2024 

 

M. le Président :  

« Ensuite rapport suivant Tarif d’accueil périscolaire pour les 

garderies, de nouveau la parole à Laurence Meunier. »  

 

Mme Laurence MEUNIER : 

« Il vous est proposé de prendre en compte cette année, donc chaque année, 

on prend en compte cette augmentation. C’est une augmentation cette année 

de 4 % qui est conforme à l’indice des prix INSEE de septembre pour la 

rubrique autres services. Alors ces tarifs, s’ils sont votés, seront 

applicables à compter du 10 juillet 2023 et jusqu’à la fin de l’année 

scolaire 2023-2024. Dans le cadre de l’harmonisation de ces tarifs, la 

Maison des loisirs change de tarification, donc elle est harmonisée avec 

les autres tarifs. La participation s’établit pour les quarts d’heure, donc 

on passe avec une augmentation de 4 %, les catégories A, B, C de 0,22 à 

0,23. Vous voyez, c’est une petite augmentation quand on est sur des quarts 

d’heure. »  

 

M. le Président :   

« Y a-t-il eu des demandes de prise de parole ? Il n’y en a pas. Donc je 
vais vous proposer de vous prononcer. Je le rappelle ce sont les tarifs 

d’accueil périscolaire pour les garderies. Y a-t-il des oppositions ? Une 

opposition. Des abstentions ? Je vous remercie. »  
 

 

DÉLIBÉRATION  

 

Les accueils périscolaires de l’Agglomération de Chaumont ouvrent à 7h30 le 

matin et ferment à 18h30. 

 

Chaque commune organise sa pause méridienne suivant les horaires des 

classes et en fonction du périscolaire existant. 

 

Les tarifs sont uniformisés sur l’ensemble du territoire. 

 

Pour l’année scolaire 2023/2024, il vous est proposé une augmentation de 

4 % (conformément à l’indice des prix INSEE de septembre pour la rubrique 

« autres services ») et un passage à 10,40 € (au lieu de 10 €) du droit 

d’inscription par enfant pour toute inscription en accueil périscolaire et 

extrascolaire (inclus dans le premier titre de recette). 

 

La participation des familles s’établit comme suit : 

 

Quotients 

Participation famille en 

euros 

et par ¼ d’heure 

Année scolaire 2022/2023 

Participation famille en 

euros 

et par ¼ d’heure 

Année scolaire 2023/2024 

A B C 0.22 0.23 

D E 0.27 0.28 
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F G 0.33 0.34 

HI 0.38 0.40 

J 0.43 0.45 

 

Vu l’avis de la commission « Scolaire » en date du 22 mars 2023, 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 voix contre (Sylvain DEMAY) : 

- D’approuver la tarification des accueils périscolaires pour l’année 

scolaire 2023/2024. 

 

 

N° 2023/77 — Tarification des accueils de loisirs extrascolaires Lafayette 

(Chaumont), Jonchery, Foulain, Bologne, Soncourt, Froncles et Nogent — 

Temps péri et extrascolaire — Année scolaire 2023/2024  

 

 

M. le Président :  

« Le rapport suivant, c’est encore des tarifs, mais les accueils de loisirs 

extra scolaires. » 

 

Mme Laurence MEUNIER :  

« Oui j’ai été un peu trop vite. Alors, concernant donc la tarification des 

accueils de loisirs extrascolaires, on est sur les sites de Chaumont, la 

Maison des loisirs et puis Lafayette, les accueils de loisirs de Jonchery, 

Foulain, Bologne, Soncourt, Froncles, Nogent et tout ce qui est temps 

périscolaire et extrascolaire. Alors il est proposé donc de prendre en 

considération cette augmentation de 4 % conformément à l’indice du prix 

INSEE de septembre pour la rubrique « autres services » et puis ces tarifs 

seront applicables à partir du 10 juillet. Dans le cadre de l’harmonisation 

des tarifs, la Maison des loisirs va changer de tarification, une 

inscription sera effectuée pour les périodes de vacances et toute 

réservation de journée sera due avec une émission de titres par 

l’Agglomération de Chaumont. » 

 

M. le Président : 

« Merci Laurence. Y a-t-il des demandes de prise de parole ? Je n’en vois 

pas. Je vous propose de vous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Une 

opposition. Des abstentions ? Il n’y en a pas. Le rapport est donc adopté. » 
 

 

DÉLIBÉRATION  

 

Il est décidé d’adopter les tarifs ci-dessous prenant en compte une 

augmentation de 4 % (conformément à l’indice des prix INSEE de septembre 

pour la rubrique « autres services »). 

 

Il est à noter que ces tarifs et quotients retenus tiennent compte des 

caractéristiques sociologiques du territoire. Ainsi, les familles à moyens 

et faibles revenus sont les principaux bénéficiaires du dispositif. 

 

Ces tarifs seront applicables à compter du 10 juillet 2023 et jusqu’à la 

fin de l’année scolaire 2023/2024. 

Dans le cadre de l’harmonisation des tarifs, la Maison des Loisirs change 

de tarification. 
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Une inscription sera effectuée pour les périodes de vacances. Toute 

réservation de journée sera due, avec une émission de titre. 

 

Quotients 

Année scolaire 2022/2023 Année scolaire 2023/2024 

Participation Participation Participation Participation 

Famille 

½ journée 

(par enfant) 

Famille 

journée 

(par enfant) 

Famille 

½ journée 

(par enfant) 

Famille 

journée 

(par enfant) 

A B C 2,28 3,48 2,37 3,62 

D E 3,38 4,98 3,52 5,18 

F G 4,26 6,34 4,43 6,59 

HI 5,21 7,79 5,42 8,10 

J 5,71 8,52 5,94 8,86 

 

Vu l’avis de la commission « Scolaire » en date du 22 mars 2023, 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 voix contre (Sylvain DEMAY) : 

- D’approuver la tarification des accueils de loisirs extrascolaires 

pour l’année scolaire 2023/2024. 

 

 

N° 2023/78 — Tarification des clubs municipaux et séjours courts et sorties 

à la journée — Année scolaire 2023/2024 

 

M. le Président : 

« Nous avons ensuite la tarification des clubs municipaux et les séjours 

courts et sorties à la journée pour 2023-2024. La parole est de nouveau à 

Laurence. » 

 

Mme Laurence MEUNIER :  

« La tarification des clubs municipaux, il s’agit ici de deux clubs sur 

Chaumont, le club 1000 jeunes et la Maison du temps libre, des séjours 

courts et des sorties à la journée. Alors ces tarifs « clubs municipaux » 

sont situés dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville à 

Chaumont et il est proposé d’appliquer également une augmentation de 4 % 

conformément à l’indice des prix INSEE de septembre pour la rubrique autres 

services sur la participation par enfant et les tarifs seront applicables à 

compter du 10 juillet 2023 jusqu’à la fin de l’année scolaire. »  

 

M. le Président :  

« Merci Laurence. Y a-t-il des demandes de prise de parole ? Je n’en vois 

pas. Je propose de nous prononcer, y a-t-il des oppositions ? Une 

opposition. Des abstentions ? Je vous remercie. »  
 

 

DÉLIBÉRATION 

 

Les tarifs ci-dessous, seront applicables à compter du 10 juillet 2023 et 

jusqu’à la fin de l’année scolaire 2023/2024. 
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Tarifs Clubs municipaux 

 

Il est décidé d’appliquer une augmentation de 4 % sur l’ensemble des 

quotients familiaux, et de revaloriser indépendamment le tarif J dédié aux 

extérieurs (conformément à l’indice INSEE de septembre pour la rubrique 

« autres services). 

 

  

Tarifs en euros 2022/2023 

 

Tarifs en euros 2023/2024 

A B C 13,70 14,20 

D E 18,50 19,20 

F G 30,50 31,70 

H I 35,10 36,50 

J 42,00 50,00 

 

Limitation du nombre d’inscrits en fonction de la capacité réelle des 

structures 

 

Tarifs séjours courts 

 

Il est décidé d’appliquer une augmentation de 4 % pour les séjours courts 

et les sorties à la journée. 

 

Quotients 

Tarif en euros 

par jour 

et par 

personne 

2022/2023 

Tarif en euros 

par jour 

et par 

personne 

2023/2024 

A B C 5,30 5,50 

D E 7,00 7,30 

F G 11,10 11,50 

H I 12,30 12,80 

J 15,00 15,60 

 

 

SORTIES À LA JOURNÉE 

 

7,50 € par enfant pour toute participation à une sortie à la journée (parcs 

de loisirs, musées) soit une augmentation de 4 % par rapport à l’année 

scolaire 2022/2023. 

 

Une inscription précisant le nombre de semaines ou au mois sera demandée 

aux familles pour les périodes de vacances. 

 

Vu l’avis de la commission « Scolaire » en date du 22 mars 2023, 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023,  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 voix contre (Sylvain DEMAY) : 

- D’approuver ces tarifs pour l’année scolaire 2023/2024. 

 

 

N° 2023/79 — Tarification des études surveillées — Année scolaire 2023/2024 

 

M. le Président :  
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« Rapport suivant, il s’agit du rapport numéro 47 avec la tarification des 

études surveillées. Laurence. » 

 

Mme Laurence MEUNIER :  

« Alors, sur l’Agglomération de Chaumont, il n’existe des études 

surveillées que sur Chaumont. Pourquoi ? Parce que les études surveillées 
sont encadrées uniquement par des enseignants et il se trouve qu’il n’y a 

que des enseignants volontaires sur Chaumont. C’est l’histoire. On applique 

également cette augmentation de 4 %. C’est un forfait, c’est par trimestre 

et par forfait. » 

 

M. le Président :  

« Merci Laurence. Y a-t-il des demandes de prise de parole ? Il n’y en a 

pas. Je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Une 

opposition. Des abstentions ? Le rapport est donc adopté. »  
 

 

DÉLIBÉRATION 

Pour mémoire, sur le territoire de l’Agglomération de Chaumont, il n’existe 

des études surveillées que sur Chaumont. 

 

Il est à noter que les titres de recettes seront établis une fois par 

trimestre. 

 

Il est décidé d’appliquer les tarifs ci-dessous pour l’année scolaire 

2023/2024 prenant en compte une augmentation de 4 % (conformément à 

l’indice INSEE de septembre pour la rubrique « autres services ». 

 

Quotients 

PARTICIPATION DE LA FAMILLE 

AU TRIMESTRE 

ANNÉE SCOLAIRE 2022/2023 

PARTICIPATION DE LA FAMILLE 

AU TRIMESTRE 

ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024 

A B C 18,20 euros 18,90 euros 

D E 26,40 euros 27,50 euros 

F G 33,70 euros 35,00 euros 

H 40,80 euros 42,40 euros 

J 64,60 euros 67,20 euros 

 

 

Vu l’avis de la commission « Scolaire » en date du 22 mars 2023, 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023,  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 voix contre (Sylvain DEMAY) : 

- D’approuver ces tarifs pour l’année scolaire 2023/2024. 

 

 

N° 2023/80 — Aide pour les séjours d’enfants au CCHM du Val-André — 

Été 2023 

 

M. le Président : 

« Rapport numéro 48, il s’agit des aides pour les séjours d’enfants au CCHM 

au Val-André. Laurence. » 

 

Mme Laurence MEUNIER :  

« Alors pour rappel, la Ville de Chaumont est propriétaire du Centre 

permanent du Val-André. L’Agglomération de Chaumont, au travers d’une offre 

de services de vacances, permet aux enfants du territoire de partir en 
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colonie de vacances pendant l’été. Plusieurs séjours sont proposés, des 

séjours pour des jeunes de 6 à 12 ans et de 13 à 17 ans et sur des périodes 

différentes, 15 jours du 10 au 24 juillet ou du 13 au 27 août et 11 jours 

du 2 au 12 août 2023 avec des thèmes précis. Pour les familles demeurant 

sur le territoire de l’Agglomération de Chaumont, on pratique également une 

tarification avec des quotients familiaux. Voilà donc pour information, les 

inscriptions seront prises par le CCHM qui encaisse la part famille et 

l’Agglomération de Chaumont versera la différence entre le coût du séjour 

et la participation de la famille, déduction faite de l’aide aux vacances 

de la CAF.  

Alors, pour les familles extérieures au territoire, les tarifs sont fixés 

comme suit : donc 1 220 € pour le séjour de 15 jours et 940 € pour le 

séjour de 11 jours. Voilà, donc là, vous avez dans le tableau la 

participation des familles en fonction du quotient familial et la 

participation de l’Agglomération. » 

 

M. le Président :  

« Merci Laurence. Y a-t-il des demandes de prise de parole ? Je n’en vois 

pas. Je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Des 

abstentions ? Je vous remercie. Le rapport est donc adopté. »  
 

 

DÉLIBÉRATION  

 

Pour rappel, la Ville de Chaumont est propriétaire du centre permanent du 

Val André. Ce dernier est mis à disposition par convention au CCHM depuis 

2017. 

L’Agglomération de Chaumont, au travers d’une offre de service de vacances, 

permet aux enfants du territoire de partir en colonie de vacances pendant 

l’été. 

Plusieurs séjours sont proposés. 

 

Pour les jeunes de 6 à 12 ans : 

- 15 jours du 10 au 24 juillet 2023 : Les chevaliers de la mer, 

- 15 jours du 13 au 27 août 2023 : Aventure et grandes marées. 

 

Pour les jeunes de 13 à 17 ans : 

- 11 jours du 2 au 12 août 2023 : Passion sport et eau. 

 

Il est proposé pour les familles demeurant sur le territoire de 

l’Agglomération de Chaumont, d’accorder une aide telle que précisée dans le 

tableau ci-dessous et calculée en fonction des quotients familiaux. 

 

 

Tranches de quotients 

Participation 

Agglomération 

Séjour 15 jours 

Participation  

Agglomération 

Séjour 11 jours 

Inférieur ou égal à 600 417 € 337 € 

De 600,01 à 750 395 € 315 € 

De 750,01 à 1.000 374 € 287 € 

De 1.000,01 à 1.361,39 321 € 246 € 

De 1.361,40 à 1.771,60 214 € 164 € 

Supérieur à 1.771,60 107 € 82 € 

 

Pour information, les inscriptions seront prises par le C.C.H.M qui 

encaisse la part famille. 

 

Conformément au tableau ci-dessus, la participation de l’agglomération sera 

versée directement au CCHM. 
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Pour les familles extérieures au territoire, les tarifs sont fixés comme 

suit : 

- 1 220 € pour un séjour de 15 jours ; 
- 940 € pour un séjour de 11 jours. 

 

Vu l’avis de la commission « Scolaire » en date du 22 mars 2023, 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023,  

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l’unanimité : 

– D’approuver les tarifs ci-dessus pour l’été 2023. 

 

 

N° 2023/81 — Convention FRANCAS 

 

M. le Président : 

« Rapport numéro 49, il s’agit de la convention avec les Francas. Laurence 

a de nouveau la parole. » 

 

 

Mme Laurence MEUNIER :  

« Chaque année, nous signons avec les Francas une convention notamment 

d’utilisation et de la gestion du centre de loisirs de Saint-Roch et puis 

conformément à la réglementation, vous avez eu le projet de convention. 

Concernant l’année 2023, nous précisons notamment les engagements de 

l’Agglomération de Chaumont : soutenir l’Association départementale des 

Francas. Donc, je crois que tout à l’heure on a voté, donc on vote une 

subvention en trois fois pour les Francas, permettre à l’Association 

départementale des Francas de Haute-Marne d’organiser le Centre de loisirs 

de Saint-Roch, de Chaumont, Brottes et des communes également de Neuilly 

sur Suize, Juzennecourt, Villiers le Sec, hors écolo-bus et autoriser le 

versement d’une subvention annuelle de 68 000 € pour les accueils 

collectifs de mineurs de l’Agglomération de Chaumont pour l’année 2023. » 

 

M. le Président :  

« Il nous faut signer une convention avec les Francas. Y a-t-il des 

demandes de prise de parole ? Non ? Ben écoutez, je vous propose de nous 

prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. Le 
rapport est adopté. 

  

 

DÉLIBÉRATION  

 

L’Association « LES FRANCAS » assume depuis de nombreuses années un certain 

nombre de prestations, notamment la gestion du Centre de Loisirs de SAINT-

ROCH, la formation des animateurs et des directeurs d’accueils collectifs 

de mineurs. 

 

Conformément à la règlementation, l’Agglomération de Chaumont et 

l’association « LES FRANCAS » doivent conventionner. 

 

Il est proposé au Conseil communautaire de délibérer sur le projet de 

convention ci-annexé concernant l’année 2023, précisant notamment les 

engagements de l’Agglomération de Chaumont : 

 

1. Soutenir l’Association Départementale des Francas de Haute-Marne 

dans la mise en œuvre des projets à caractère éducatif concernant la 

place de l’enfant et du jeune en général. 
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2. Permettre à l’Association Départementale des Francas de Haute-

Marne d’organiser le Centre de Loisirs de Saint-Roch, de Chaumont-

Brottes et des communes Neuilly-sur-Suize, Juzennecourt et Villiers-

Le-Sec, hors écolo-bus. 

 

3. Autoriser le versement d’une subvention annuelle de 68 000 euros 
(soixante-huit mille euros), pour les accueils collectifs de mineurs 

de l’Agglomération de Chaumont pour l’année 2023. 

 

 

Vu l’avis de la commission « Scolaire » en date du 22 mars 2023, 

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l’unanimité : 

– D’autoriser Monsieur le Président à signer ladite convention. 

 

 

N° 2023/82 — Parc d’activités PLEIN EST — Vente de terrain à la SCI NOEL 

Soft II 

 

M. le Président : 

« Rapport suivant, rapport numéro 50. Il s’agit de Plein’Est et de la vente 

de terrains à la SCI NOEL Soft II. La parole est au Vice-Président en 

charge Christophe FISCHER. » 

 

M. Christophe FISCHER : 

« Il s’agit de vendre un terrain sur le parc d’activités de Plein’Est à la 

société SCI NOËL Soft II. La société CMUP, spécialisée dans l’usinage, la 

conception de machines spéciales est implantée sur le parc d’activités 

Plein’Est depuis 2018, en France et à l’international, ainsi que la mise en 

place d’une nouvelle activité de serrurerie nécessite la création d’un 

nouvel investissement dans un bâtiment de 1 500 m² sur un terrain contigu à 

l’actuelle usine, qui sera couvert de panneaux photovoltaïques. Cet 

investissement sera porté par la SCI Noël Soft II, spécialement créée à cet 

effet par Monsieur Noël NICAISE, qui est déjà le gérant de la société CMUP 

et à terme devrait créer une quinzaine d’emplois. Les références du terrain 

en question, c’est donc la section YD numéro 113 sur le parc d’activité de 

Plein’Est, d’une surface de 4 672 m² au prix principal de 15 € hors taxes 

le m². Cette parcelle est partiellement viabilisée. Les principales 

conditions de viabilisation sont décrites dans le document que vous avez en 

annexe, une partie pour l’agglomération, une partie pour l’acquéreur. Cette 

vente se fera en deux temps, signature d’un compromis assorti de clauses 

suspensives classiques, avec obtention bien sûr des autorisations 

administratives, permis de construire et des financements bancaires en 

2023, avec un versement d’un acompte de 10 % hors taxes de la vente, puis 

la signature de l’acte de vente définitif en 2024.  

C’est une entreprise familiale qui est implantée précédemment à la Dame 

Huguenotte, depuis 2018 comme je l’ai déjà dit à Plein’Est. En plus, on 

peut ajouter que Monsieur NICAISE a la chance, oui je considère que c’est 

de la chance, d’intégrer dans son équipe son fils qui est fortement 

intéressé par la continuité de l’entreprise. Voilà, si vous avez des 

questions, je suis à votre disposition. » 

 

M. le Président :  

« Merci pour cette présentation Christophe. Y a-t-il des demandes de prise 

de parole ? Je n’en vois pas. Je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il 
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des oppositions ? Une. Des abstentions ? Le rapport est donc adopté et c’est 
effectivement une bonne nouvelle pour le territoire. »  

 

 

DÉLIBÉRATION  

 

L’Agglomération de Chaumont a été saisie d’une demande d’acquisition de 

terrain sur le Parc d’activités PLEIN’EST par le gérant de la société 

C.M.U.P, également gérant de la société civile immobilière NOELSOFT II. 

La société C.M.U.P, implantée sur le Parc d’activités Plein’Est est 

spécialisée dans l’usinage, la conception de prototypes et la conception de 

machines spéciales. Elle emploie 12 personnes en CDI et 5 personnes en CDD 

ou contrats temporaires pérennisables. Elle travaille pour des sociétés du 

Grand Est, Bourgogne Franche-Comté, mais aussi indirectement pour de grands 

groupes internationaux. 

Le gérant de la société, Monsieur Noël NICAISE, souhaite poursuivre son 

développement et intégrer de nouvelles activités, notamment en conception 

et réalisation de machines spéciales. Ces nouvelles activités demandent de 

la place supplémentaire dont ne dispose plus le bâtiment actuel, et un 

bâtiment industriel autonome d’environ 1500 m², avec toitures 

photovoltaïques. Le montage immobilier prévu est un portage de 

l’investissement immobilier global par la Société Civile Immobilière 

NOELSOFT II, spécialement créée pour ce nouveau développement, qui louera 

ensuite le bâtiment à la société d’exploitation industrielle C.M.U.P. Ce 

projet de développement génèrera à terme une quinzaine de créations de 

postes de travail, qui se répartiront entre trois secteurs : réception de 

matières premières, serrurerie et découpe laser, assemblage de machines 

spéciales. 

Considérant que ce projet est un atout considérable pour le bassin 

d’emplois de l’Agglomération de Chaumont, apportant un nouveau service 

industriel sur le territoire, 

Vu la délibération du Conseil d’Agglomération en date du 18 décembre 2014 

fixant les tarifs de cessions des terrains sur le Parc d’activités 

Plein’Est, 

Vu le cahier des charges de cession des terrains de la ZAC Plein’Est ci-

annexé, 

Vu le cahier des prescriptions architecturales et paysagères de la ZAC 

Plein’Est, 

Vu l’avis du Domaine sur la valeur vénale des terrains du Parc d’activités 

Plein’Est en date du 03/03/2023 ci-annexé, 

Vu l’avis de la Commission « Economie » en date du 09 février 2023, 

Vu l’avis de la Commission « Finances, Administration Générale et 

Contractualisation » en date du 03 mars 2023,  

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 voix contre (Sylvain DEMAY) : 
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– De céder à la Société Civile Immobilière NOELSOFT II, représentée par 

Monsieur Noël NICAISE, ou à toute autre personne morale ou physique pouvant 

s’y substituer, un terrain sis sur la ZAC Plein’Est, rue Auguste Parisot, 

cadastré section YD n° 113, d’une surface de 4672 m² au prix principal de 

15 € H.T./m² (quinze euros hors taxe par mètre carré) et hors frais ; 
 

– D’adopter le principe de signature d’un compromis de vente avec la 

société SCI NOELSOFT II ou avec toute autre personne morale ou physique 

pouvant s’y substituer, assorti de clauses suspensives, dont un projet est 

annexé aux présentes ; 
 

– D’introduire dans le compromis de vente l’annulation de la réservation du 

terrain si au moins une des clauses suspensives n’est pas réalisée dans les 

18 mois suivant la signature ; 
 

– D’introduire dans le compromis de vente l’obligation pour l’acquéreur de 

verser au Trésor public pour le compte de l’Agglomération à signature du 

compromis, l’équivalent de 10 % du prix hors taxe de la vente, somme 

restant acquise à l’Agglomération uniquement si l’acquéreur n’a pas 

respecté ses obligations dans le compromis de vente ; 
 

– D’introduire dans l’acte de vente définitif, l’obligation de paiement à 

la signature de la totalité du prix du terrain toutes taxes comprises, dont 

Taxe sur la Valeur Ajoutée incluse, par l’acquéreur ; 
 

– De dire que l’Agglomération prend à sa charge l’aménagement d’un seul 

accès provisoire et d’une seule viabilisation réseaux : électricité dans la 

limite de 36 kVA, eau potable, assainissement, télécommunication (hors 

réseau gaz) en limite de propriété ; 
 

– De dire que deux accès à ce terrain sont autorisés : l’un côté rue 

Auguste Parisot, l’autre côté rue Paul Ampe, et que les aménagements 

définitifs de ces deux accès seront pris en charge par l’acquéreur, 

conformément au cahier des charges de cessions et de location des terrains 

du Parc d’activités Plein’Est ci-annexé, y compris : structure de chaussée, 

couche de roulement, reconstitution des trottoirs et espaces verts ; 
 

– De dire que tout aménagement d’accès au terrain à charge de l’acquéreur 

devra faire l’objet d’une permission de voirie délivrée par l’Agglomération 

de Chaumont avant travaux ; 
 

– De dire que toute viabilisation supplémentaire, ou dépassant la puissance 

de 36 kVA pour le réseau électrique, ou de réseau supplémentaire 

(notamment : réseau fibre optique) de ce bâtiment sera prise en charge par 

l’acquéreur ; 
 

– De dire que les frais annexes à la transaction foncière, y compris les 

frais d’études de sols, de terrains, de relevé topographique, de notaires, 

et leurs conséquences seront à la charge de l’acquéreur ; 
 

– De dire que la surface définitive sera déterminée au vu d’un document 

d’arpentage à venir ; 
 

– De dire que les frais de bornage du terrain seront à la charge de 

l’Agglomération ; 
 

– D’introduire dans l’acte de vente définitif la possibilité pour 

l’Agglomération de Chaumont de faire constater la résolution de la vente 

aux frais de l’acquéreur, si dans un délai de 24 mois à compter de la purge 

de délai de recours des tiers contre l’autorisation administrative de 
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construction, augmenté du délai de retrait par l’autorité administrative 

compétente, le projet de construction n’est pas réalisé ; 
 

– D’approuver le cahier des charges de cession de terrain et ses annexes, y 

compris le cahier des prescriptions architecturales et paysagères ; 
 

– De dire que la surface maximum de plancher autorisée sur ce terrain 

n’excèdera pas 3270 m² ; 
 

– D’autoriser dès à présent l’acquéreur à effectuer les relevés 

topographiques, sondages et études géotechniques sur le terrain concerné, 

charge à l’acquéreur de remettre le terrain en l’état initial, y compris 

les haies arbustives et espaces verts ; 
 

– D’autoriser dès à présent l’acquéreur à engager et déposer toute demande 

d’autorisation administrative nécessaire à la réalisation de son projet 

avant la conclusion définitive de la vente, et de démarrer les travaux 

avant la conclusion définitive de la vente ; 
 

– D’autoriser Monsieur le Président ou son représentant, à signer tous les 

documents nécessaires à la réalisation de cette opération. 

 

 

N° 2023/83 — Harmonisation du taux du versement mobilité (VM) à l’échelle 

de l’Agglomération de Chaumont 

 

M. le Président :  

« Rapport suivant Rapport numéro 51. Il s’agit de l’harmonisation du taux 

de versement mobilité à l’échelle de l’Agglomération de Chaumont. La parole 

est au rapporteur Michel ANDRE. » 

 

M. Michel ANDRE : 

« Merci Président. Donc, vous en avez déjà parlé en introduction, le 

versement mobilité est un impôt qui touche tous les employeurs publics ou 

privés qui se situent dans le ressort territorial d’une AOM l’ayant 

institué. Alors il s’applique sur toutes les entreprises qui ont au moins 

11 salariés. Et donc il est destiné au financement des transports en 

commun. Un petit peu d’historique, il a été instauré en 1998 par la 

Communauté de communes du Pays chaumontais et le taux avait été fixé à 

0,6 % pour les 24 communes de l’ex- CAC. En 2017, quand nous avons fusionné 

les trois EPCI, le taux a été maintenu à 0,6 pour l’ensemble des communes 

de l’ex-CAC et pour les autres communes, il avait été fixé à 0. Il était 

resté en attente de l’extension des services et on avait quand même un 

délai d’harmonisation de 12 ans.  

Aujourd’hui, le produit de ces versements est à peu près de 1,8 million en 

moyenne pour 2018 à 2022. Donc, si vous le décidez, l’extension du 

périmètre, enfin, la contribution serait augmentée à peu près de 500 000 € 

sur l’ensemble du territoire. Donc, à l’occasion du renouvellement de la 

DSP, il a été fixé un objectif d’équilibre budgétaire et une volonté 

d’étendre le service de la mobilité sur tout le territoire. Par conséquent, 

dans un souci d’égalité fiscale et afin de répondre à ce double objectif, 

il vous est proposé d’harmoniser le taux à 0,6 pour l’ensemble du 

territoire. La modification n’entrerait qu’au 1ᵉʳ juillet 2023 parce que ça 

ne peut pas être rétroactif, bien entendu. Voilà. » 

 

M. le Président :  

« Merci Michel. Juste rappeler que cette stratégie d’étendre le versement 

mobilité à l’ensemble du territoire, elle a été décidée il y a quelques 

années et donc d’harmoniser au moment de la nouvelle DSP et du déploiement 

de l’offre de mobilité sur l’ensemble du territoire. Donc ce n’est pas une 
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nouveauté. C’est ce qu’on avait décidé il y a quelques années. Je ne sais 

pas s’il y a des demandes de prise de parole. Je n’en vois pas. Je vous 

propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? 
Écoutez, je vous remercie.  

 

 

DÉLIBÉRATION 

 

- Rappel du contexte 

 

En application du Code général des collectivités territoriales, les 

personnes physiques ou morales, publiques ou privées, à l’exception des 

fondations et associations reconnues d’utilité publique à but non lucratif 

dont l’activité est à caractère social, peuvent être assujetties à un 

versement destiné au financement des services de mobilité lorsqu’elles 

emploient au moins onze salariés, dans le ressort d’un établissement public 

de coopération intercommunale compétent pour l’organisation de la mobilité. 

 

Ce versement dénommé Versement Transport (VT), devenu Versement Mobilité 

(VM) depuis la loi d’orientation des mobilités du 24 décembre 2019, est 

régi par les articles L2333-64 à L2333-75 du Code général des collectivités 

territoriales. 

 

L’assiette du VM est celle des cotisations d’assurance maladie mises à la 

charge des employeurs et affectées au financement des régimes de base de 

l’assurance maladie. 

 

À ce titre, les URSSAF (Unions de recouvrement des cotisations de sécurité 

sociale et d’allocations familiales), les MSA (Mutualité sociale agricole) 

et d’autres organismes de recouvrement procèdent, selon un calendrier 

déterminé, au reversement de la cotisation encaissée pour le compte des 

autorités organisatrices de la mobilité (AOM). 

 

Le VM finance les dépenses d’investissement et de fonctionnement de toute 

action relevant de la compétence mobilité. 

 

- Historique 

 

Instauré en 1998, par la Communauté de communes du Pays Chaumontais, au 

taux de 0,55 %, le versement a été ensuite majoré de 0,05 % en 2003. 

 

Ce taux de 0,60 % correspond au maximum réglementaire pour un EPCI compris 

entre 10 000 et 100 000 habitants. 

 

Dans les territoires comprenant une ou plusieurs communes classées communes 

touristiques au sens de l’article L. 133-11 du code du tourisme, le taux 

applicable peut être majoré de 0,20 %. 

 

Dans le cadre de la création en 2017 de la nouvelle Agglomération de 

Chaumont issue de la fusion des 3 EPCI (CA-Chaumont, CC-BBVF et CC-BN), la 

fixation du taux du versement a été défini sur l’ensemble du ressort 

territorial. 

 

Par délibération n° 2017/107 du 28 mars 2017, et au regard du service de 

transport public proposé sur le nouveau territoire, le versement a été : 

 

- Maintenu à 0,60 % pour les 24 communes de l’ex CAC ; 
- Et porté à 0,00 % pour les 39 communes des ex CCBBVF et ex CCBN. 

 

Pour une durée maximale de douze ans. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074073&idArticle=LEGIARTI000006812594&dateTexte=&categorieLien=cid
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En parallèle, il avait été proposé de lancer un audit sur le potentiel 

versement sur les 39 communes à taux nul ainsi qu’une réflexion sur le 

développement de l’offre de mobilité sur le nouveau territoire. 

 

- Produit actuel 

 

Le produit de ce versement représente une recette annuelle moyenne de 

1 800 000 € sur les 6 dernières années (2017 à 2022). 

 

Il concerne plus de 370 établissements sur les 24 communes concernées, dont 

plus de 75 % localisés à Chaumont. 

 

En terme financier, Chaumont représente 92 % du poids du VM recouvré. 

 

Enfin, sur la nature juridique, 60 % sont issus du privé et 32 % du public. 

(Données Urssaf 2021). 

 

- Harmonisation du taux 

 

À l’occasion du renouvellement de la délégation du service public de 

mobilité, il a été fixé un objectif d’équilibre pour le budget annexe 

transport. Pour cela, le levier des recettes constitue une part non 

négligeable de l’effort. 

 

À cette première orientation s’ajoute la volonté d’équité fiscale entre les 

territoires et particulièrement en matière de développement économique pour 

éviter un déséquilibre. 

 

Par conséquent et afin de répondre à ce double objectif, la proposition 

consiste à unifier le taux du versement à l’échelle de l’Agglomération, et 

de le porter à 0,60 % sur les 63 communes adhérentes. 

 

La date d’entrée en vigueur est proposée au 1er juillet 2023. 

 

Cette échéance coïncide avec la date d’extension du service mobilité aux 

nouveaux territoires, prévue au 30 juillet 2023, date de démarrage de la 

nouvelle délégation. 

 

N.B. Toute modification de taux doit entrer en vigueur au 1er janvier ou au 

1er juillet. 

 

Cette ressource permettra de tendre vers l’équilibre budgétaire, et ainsi 

financer un service mobilité étendu à l’ensemble du territoire et tous 

autres projets en matière de mobilité. 

 

Les orientations du nouveau service mobilité sont précisées ci-dessous. 

 

- Extension au bassin nogentais et au bassin de Bologne Vignory et 

Froncles 

 

L’estimation de l’Urssaf fait ressortir, pour l’année de référence 2019, 

une assiette du versement comprise entre 69 201 000 € et 76 121 000 €. 

 

Le produit supplémentaire est détaillé ci-dessous : 

 

 Assiette Produit VM (taux de 0.6 %) 

Fourchette basse 69 201 000 € 415 000 €/an 

Fourchette haute 76 121 000 € 456 000 €/an 
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En valeur 2022, et en intégrant les recouvrements complémentaires MSA, les 

recettes sont estimées entre 488 000 € et 535 000 €. 

 

Les établissements concernés sont quasi exclusivement localisés dans les 

polarités du territoire. 

 

En particulier, une dizaine d’entreprises employant plus de 50 salariés, 

dont 2 plus de 250 salariés. 

 

Les établissements publics sont également concernés. 

 

- La nouvelle offre de mobilité 

 

L’offre actuelle ne couvre pas la totalité du ressort territorial de 

l’Agglomération, mais uniquement les 24 communes de l’ex CAC. 

 

Les principaux enjeux d’évolution des services sont rappelés ci-dessous : 

 

- Harmoniser l’offre à l’échelle du ressort territorial ; 

- Limiter l’impact environnemental (sobriété énergétique) ; 
- Optimiser et mettre en adéquation le coût du réseau avec les recettes 

du budget transport ; 
- Assurer une desserte couvrant l’ensemble du territoire et favoriser 

l’intermodalité ; 

- Améliorer la communication sur les services ; 
 

La nouvelle offre maintiendra le principe d’organisation du réseau entre 

lignes urbaines, lignes interurbaines, services TAD et services scolaires 

et évoluera : 

 

- Organisation de la desserte urbaine de Chaumont autour de 3 lignes 

optimisées ; 
- Adaptation des lignes interurbaines (Colombey et Nogent) pour une 

meilleure optimisation et une coordination avec les services 

scolaires et TAD ; 
- Intégration des services scolaires inclus dans le ressort territorial 

et transférés par la Région ; 
- Modification des services à la demande afin de couvrir l’ensemble du 

territoire. 

 

L’offre sera mise en place à compter du 30 juillet 2023. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses 

articles L2333-64 à L2333-75 ; 
 

Vu l’avis favorable du comité des partenaires du 22 mars 2023 ; 
 

Vu l’avis favorable de la commission « Mobilité et Intermodalité » en date 

du 27 mars 2023 ; 
 

Vu l’avis favorable de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023, 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à raison de 

81 voix pour et 1 abstention (Sylvain DEMAY) : 

– D’harmoniser le taux du versement mobilité à l’échelle de 

l’Agglomération ; 
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– De fixer le taux du versement mobilité à 0,60 % sur les 63 communes 

adhérentes (cf. liste en annexe) ; 
 

– D’approuver la date d’entrée en vigueur au 1er juillet 2023 ; 
 

– D’autoriser M. le Président à notifier cette décision aux organismes de 

recouvrement ; 
 

– D’inscrire les recettes comptables au Budget annexe Transport. 

 

 

N° 2023/84 — Avenant à la convention de partenariat Média avec Active 

Radio 2022-2023 

 

M. le Président :  

« Le rapport suivant c’est le rapport numéro 52. C’est moi-même qui le 

présente. Il s’agit d’un avenant à la convention de partenariat Média avec 

Active Radio, que nous avons signé pour une période de juin 2022 à 2023, 

pour laquelle Active Radio s’était engagée sur la réalisation d’émissions. 

Certaines ont été faites. Je crois même que certaines communes ont été 

sollicitées et ont fait ces émissions. Néanmoins, force est de constater 

qu’ils étaient en retard par rapport à leurs engagements et donc ce qui 

vous est proposé, sans évidemment volet financier supplémentaire, c’est 

leur donner une durée de 6 mois supplémentaires pour pouvoir répondre à 

leurs engagements. Voilà, je ne sais pas si ça appelle des questions, s’il 

n’y en a pas, je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? 

Des abstentions ? Je vous remercie. » 
 

DÉLIBÉRATION 

 

Dans le cadre de sa politique de soutien aux associations locales, 

l’Agglomération de Chaumont a souhaité s’associer à Active Radio en 

juin 2022, dans la concrétisation d’un projet commun visant à promouvoir 

ses différentes compétences et œuvrant au quotidien pour les habitants du 

territoire. 

Ces actions prennent la forme d’une convention couvrant la période de 

juin 2022 à juin 2023 avec la réalisation d’émissions hebdomadaires 

(émission « Mon élu, mon territoire »), d’émissions mensuelles (émissions 

« les RDV de l’Agglo »), de courts podcasts avec les élus communautaires et 

les agents retraçant l’actualité de la collectivité et de campagnes de 

communication ciblées par le biais de diffusion de courts spots radio 

publicitaires. 

Il est établi que l’ensemble des projets cités ne pourront pas être 

réalisés dans les délais impartis pour la raison suivante : sous-effectifs 

d’Active Radio pour la réalisation des projets. 

Il convient donc de réaliser un avenant à ladite convention afin d’en 

repousser le délai de fin d’une durée de 6 mois, soit jusqu’au 

31 décembre 2023, permettant la réalisation de l’ensemble des projets dans 

des délais plus sereins. 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l’unanimité : 
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– D’autoriser Monsieur le Président à signer un avenant au partenariat 

entre ACTIVE RADIO et l’AGGLOMÉRATION DE CHAUMONT 

 

 

N° 2023/85 — Demande d’adhésion de la ville de Saint-Dizier au SDED 52 et 

modifications statutaires  

 

M. le Président :  

« Rapport suivant, le rapport 53 il s’agit de la demande d’adhésion de la 

Ville de Saint-Dizier au SDED52. Évidemment, comme nous sommes adhérents au 

SDED52 et que la Ville de Saint-Dizier souhaite y être adhérente pour la 

compétence installation de recharges pour véhicules électriques, l’ensemble 

des adhérents du SDED, puisque les statuts et j’allais dire même le Code 

général des collectivités territoriales le prévoit, doivent se prononcer 

sur cette adhésion. Voilà, c’est ce que je vous propose de faire ce soir, 

de nous prononcer favorablement à l’adhésion de la Ville de Saint-Dizier au 

SDED pour la compétence installation de recharges pour véhicules 

électriques. Je ne sais pas s’il y a des demandes de prises de parole, il 

n’y en a pas. Je vous propose de nous prononcer. Y a-t-il des oppositions ? 

Des abstentions ? Je vous remercie.  
 

 

DÉLIBÉRATION  

 

La Ville de Saint-Dizier, par délibération prise le 15 décembre 2022, 

demande son adhésion au Syndicat Départemental d’Énergie et des Déchets 52 

(SDED52) pour la compétence « Installation de recharges pour véhicules 

électriques » (IRVE). 

 

Le comité syndical du SDED 52 a émis un avis favorable à la demande 

d’adhésion par délibération et au transfert de la compétence « Installation 

de recharges pour véhicules électriques » (IRVE) par délibération prise le 

2 février 2023. 

 

Conformément aux dispositions des articles L.5211-18 et L.5211-20 du Code 

général des collectivités territoriales (CGCT), les membres du syndicat 

disposent d’un délai de 3 mois à compter de la notification de la 

délibération du SDED 52 pour se prononcer sur la demande d’adhésion et les 

modifications statutaires. 

 

À défaut de délibération prise dans ce délai, la décision est réputée 

favorable. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 

Vu la délibération de la ville de Saint-Dizier du 15 décembre 2022 

demandant son adhésion au SDED 52 pour le transfert de sa compétence 

« Installation de recharges de véhicules électriques » (IRVE) ; 
 

Vu la délibération du SDED 52 du 2 février 2023 acceptant l’adhésion de la 

ville de Saint-Dizier et prenant acte du transfert concomitant de sa 

compétence « Installation de recharges de véhicules électriques » (IRVE) ; 
 

Vu la notification faite par le SDED52 à l’ensemble de ses membres le 

10 février 2023 ; 
 

Considérant que suite à ces adhésion et transfert de compétence, les 

annexes aux statuts du SDED 52 doivent être mises à jour ; 
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Vu l’avis de la commission « Finances, Administration Générale, 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide à l’unanimité : 

- D’approuver la demande d’adhésion de la Ville de Saint-Dizier au 

Syndicat Départemental d’Énergie et des Déchets 52 (SDED52) ; 
 

- D’approuver les modifications statutaires du SDED52 dont une copie 

est jointe à la présente ; 
 

- D’autoriser Monsieur le Président à accomplir toute démarche utile à 

la bonne exécution de la présente. 

 

 

N° 2023/86 — Renouvellement du contrat d’assurance des risques statutaires 

 

M. le Président : 

« Rapport suivant, il s’agit du rapport numéro 54, la participation au 

marché public du Centre de gestion pour les assurances couvrant les risques 

statutaires et je donne la parole à Jean-Marie WATREMETZ. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ : 

« Je vais présenter ce rapport, mais je ne participerai pas au vote, bien 

sûr, concernant ce rapport. Donc, simplement pour ces risques statutaires, 

nous sommes actuellement assurés pour les accidents du travail, avec un 

contrat qui va arriver à son terme au 31.12.2023. Il y a lieu de le 

remettre en concurrence si nous voulons continuer à être assurés sur ces 

risques. Il se fait également que le CDG relance également son contrat 

groupe qui est à échéance également au 31.12.2023 et pour les collectivités 

qui sont assurées auprès du CDG, elles savent que, après une année qui a 

été en augmentation, il y a lieu également de relancer ce contrat. Comme le 

CDG saisit l’ensemble des collectivités pour participer éventuellement à 

cette mise en concurrence concernant ces risques statutaires et notamment 

la couverture d’accident du travail et maladies professionnelles des 

agents, l’Agglomération peut participer à ce contrat groupe et c’est ce qui 

vous est proposé aujourd’hui. Voilà Président pour ce rapport. » 

 

M. le Président :  

« Y a-t-il demande de précisions complémentaires ? Il n’y en a pas. J’ai 
compris que tu te déportais pour le vote. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Bien sûr. » 

 

M. le Président : 

« Ainsi que Didier COGNON, c’est ça ? Et donc pour les autres, je vous 

propose s’il n’y a pas… Anne-Marie NEDELEC. Pardon. » 

 

M. Jean-Marie WATREMETZ :  

« Joël aussi » 

 

M. le Président : 

« Je vais reprendre pour les reports de vote parce que si nous y allons 

tous, il faut tous les faire. Jean-Marie WATREMETZ, Anne-Marie NEDELEC, 

Didier COGNON, Joël CLEMENT. Très bien. Je vous propose de nous prononcer. 

Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. Ça me donne 
l’occasion, même s’il n’a pas participé au vote, de remercier Jean-Marie 

pour tout le travail qu’il peut faire pour la Communauté d’agglomération, 

travail qui ne se voit pas. Cela fait de nombreuses années, notamment en 
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matière de ressources humaines, où on bénéficie à la fois de son engagement 

en temps, en énergie, mais aussi en compétences, il faut le dire, dans ces 

domaines qui sont parfois complexes. »  

 

 

DÉLIBÉRATION  

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 

relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;  
 

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de 

l’article 26 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et du code général de la 

fonction publique portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale ou des textes précédents le code et non encore 

codifiés et du décret n° 86-556 du 14 mars 1986 et relatif aux contrats 

d’assurance souscrits par les centres de gestion pour le compte des 

collectivités locales et établissements locaux,  

 

Considérant l’échéance du contrat d’assurance des risques statutaires au 

31 décembre 2023 ;  
 

Considérant l’opportunité pour la Collectivité de souscrire un contrat 

d’assurance garantissant une partie des frais laissés à sa charge et 

notamment les frais générés dans le cadre d’accidents de travail et 

maladies professionnelles des agents affiliés à la CNRACL,  

 

Considérant l’opportunité de confier au Centre de gestion le soin 

d’organiser une procédure de mise en concurrence, en complément des 

démarches entreprises par l’Assistant à Maitre d’Ouvrage chargé 

d’accompagner la Collectivité pour le renouvellement dudit marché  

 

Considérant la couverture proposée par le contrat, et notamment la 

couverture pour les risques suivants : accidents de travail et maladies 

professionnelles des agents affiliés à la CNRACL,   

 

Considérant la liberté laissée à la Collectivité dans le choix de 

l’adhésion au contrat d’assurance statutaire qui sera proposé à l’issue de 

la consultation,  

 

Vu l’avis de la commission « Finances, Administration générale et 

Contractualisation » en date du 29 mars 2023 ; 
 

Après en avoir délibéré (Anne-Marie NEDELEC, Jean-Marie WATREMETZ, Didier 

COGNON, Joël CLEMENT ne prennent pas part au vote), le Conseil 

communautaire décide à l’unanimité : 

- Le mandatement du Centre de gestion pour le lancement d’une procédure 

de marché public, en vue le cas échéant, de souscrire pour son compte 

des contrats d’assurances auprès une entreprise d’assurance agréée 

 

 

N° 2023/87 — Compte rendu des actes passés par le Bureau 

 

M. le Président :  

« Le rapport suivant, c’est le compte-rendu des actes passés par le Bureau. 

Compte rendu des actes passés par le Bureau. Vous en avez été 

destinataires. Je ne sais pas s’il y a des questions. Non. Y a-t-il des 

questions ? Non. Bon, donc je considère que vous avez pris acte. » 
 

 

DÉLIBÉRATION  
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Conformément à l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

Vu la délibération du conseil communautaire du 12 mai 2021 reçue en 

Préfecture le 25 mai 2021, 

 

Le bureau communautaire rend compte des actes passés sur délégation du 

conseil d’agglomération. 

 

 

Bureau communautaire du 07 mars 2023 

 

N° 2023/02 — Convention de mise à disposition de personnel auprès d’autres 

structures 

 

Le Bureau communautaire décide à l’unanimité : 

– D’autoriser Monsieur le Président à signer les conventions et 

l’avenant à la convention de mise à disposition suivants :  

- Avenant n° 3 à la convention de mise à disposition de personnel 

auprès du « Signe, centre national de graphisme » 

- Convention de mise à disposition du personnel auprès du « Signe, 

centre national de graphisme » pour une durée de trois ans, à compter 

du 1er avril 2023 

- Convention de mises à disposition réciproques de personnel élagueur 

avec le Conseil Départemental de la Haute-Marne, pour une durée de 

trois ans à compter du 1er décembre 2022 

- Convention de mise à disposition d’un agent auprès de la commune de 

Froncles à compter du 01 novembre 2022  

- Convention de mise à disposition d’un agent auprès de la commune de 

MONTHERIES à compter du 18 avril 2023 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire prend acte de cette 

décision. 

 

N° 2023/88 — Compte rendu des actes passés par le Bureau 

 

M. le Président :  

« Et enfin, le rapport numéro 56, c’est le compte-rendu des actes passés 

par le Président dans le cadre des délégations que vous avez bien voulu me 

donner. Vous en avez été destinataire. Y a-t-il des questions sur ces 

actes ? Je n’en vois pas. Donc je considère que vous avez pris acte de ce 
compte-rendu.  

 

Conformément à l’article L 5211-10 et L 2122-22 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020/114 du Conseil communautaire de l’Agglomération 

de Chaumont du 28 juillet 2020 reçue en Préfecture le 21 août 2020, 

Vu la délibération n°2021/119 du Conseil communautaire de l’Agglomération 

de Chaumont du 12 mai 2021 reçue en Préfecture le 24 mai 2021, 

 

Monsieur le Président de l’Agglomération de Chaumont rend compte des actes 

passés sur délégation du Conseil communautaire. 
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Délibération n°2020/114 du conseil communautaire du 28 juillet 2020 portant 

délégation du conseil communautaire à Monsieur le Président – Alinéa 11 – 

Demande d’attribution de subventions 

 

 

14.02.2023 : Avenant n°1 au marché n°2021A04 avec la société JEAN RAPHAEL 

BERT CONSULTANT ayant pour objet des prestations 

complémentaire d’un montant de 10 400,00 euros HT pour la mise 

en place des dispositions contractuelles et du reporting dans 

le cadre de leur mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage 

pour le renouvellement des contrats de délégation des services 

publics d’eau potable et d’assainissement, portant le montant 

total du marché, à la somme de 109 795,00 euros HT. 

DVISJ/AGGLO/2023-02 

 

 

Délibération n°2020/122 du conseil communautaire du 28 juillet 2020 portant 

délégation du conseil communautaire à Monsieur le Président - Transfert du 

Droit de Préemption à l’agglomération 

 

COMMUNE DE BIESLES 

 

 

26.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Biesles 

pour le bien immobilier sis lieudit «4 Rue du Château », à 

BIESLES (52340), cadastré section AC 116, AB 92, d’une 

surface cadastrale totale de 355 m² appartenant à Madame 

MALLET Marie-Jeanne. 23/DIA05205023C0002 

 

26.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Biesles 

pour le bien immobilier sis lieudit «18 Rue de la Voie de 

Mandres », à BIESLES (52340), cadastré section AC 256, d’une 

surface cadastrale totale de 363 m² appartenant aux Consorts 

GERARD (Marie, Simone), aux Consorts BRUNNER (Janine, Marie-

Thérèse, Daniel, Elisabeth, Jacqueline et aux Consorts PERNET 

(Eric, Brigitte, Nathalie). 23/DIA05205023C0003 

 

05.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Biesles 

pour le bien immobilier sis lieudit « 6 Rue des Iris, LE 

PUITS-DES-MEZES », à BIESLES (52340), cadastré section 412 C 

14, d’une surface cadastrale totale de 375 m² appartenant à 

Madame ROLDAN Miguel. 23/DIA05205023C0004 

 

14.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Biesles 

pour le bien immobilier sis lieudit «20 Rue de Lorraine », à 

BIESLES (52340), cadastré section ZP 61, d’une surface 

cadastrale totale de 851 m² appartenant à Monsieur et Madame 

CHAMPION Pascal et Marie-Annick. 23/DIA05205023C0005 

 

14.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Biesles 

pour le bien immobilier sis lieudit « 6 Rue des Iris, LE 

PUITS-DES-MEZES », à BIESLES (52340), cadastré section 412 C 

14, d’une surface cadastrale totale de 375 m² appartenant à 

Madame ROLDAN Miguel. 23/DIA05205023C0006 

 

 

COMMUNE DE BOLOGNE 

 

26.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Bologne 

pour le bien immobilier sis lieudit «8 Rue du Maréchal 
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Leclerc, MARAULT », à BOLOGNE (52310), cadastré section 309 

AB 17, d’une surface cadastrale totale de 558 m² appartenant 

à Madame DIAZ Sophie. 23/DIA05205823C0002 

 

26.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Bologne 

pour le bien immobilier sis lieudit «27 Rue Antoine Vella 

Ferrand », à BOLOGNE (52310), cadastré section ZB 414, d’une 

surface cadastrale totale de 1 850 m² appartenant à LISI 

AEROSPACE FORGED INTEGRATED SOLUTIONS. 23/DIA05205823C0003 

 

26.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Bologne 

pour le bien immobilier sis lieudit « 21 Bis Rue de la 

Fontaine », à BOLOGNE (52310), cadastré section AC 597, AC 

595, AC 598, AC 528, AC 596, AC 458, d’une surface cadastrale 

totale de 1 533 m² appartenant à la S.A.R.L. AUBERGE LE 

COMMERCE représentée par Monsieur LEICHNER Guillaume. 

23/DIA05205823C0004 

 

26.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Bologne 

pour le bien immobilier sis lieudit «38 Rue de Chaumont, 

Village », à BOLOGNE (52310), cadastré section AC 304, AC 

306, d’une surface cadastrale totale de 913 m² appartenant 

aux Consorts PERRET (Chantal, Philippe, Lydia, Sandra). 

23/DIA05205823C0005 

 

26.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Bologne 

pour le bien immobilier sis lieudit « Le Petit Breuil », à 

BOLOGNE (52310), cadastré section AB 81, d’une surface 

cadastrale totale de 339 m² appartenant à la Société à 

Responsabilité limitée AUBERGE LE COMMERCE. 

23/DIA05205823C0006 

 

26.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Bologne 

pour le bien immobilier sis lieudit « 21 Bis Rue de la 

Fontaine », à BOLOGNE (52310), cadastré section AC 597, AC 

595, AC 598, AC 528, AC 596, AC 458, d’une surface cadastrale 

totale de 1 533 m² appartenant à la S.A.R.L. AUBERGE LE 

COMMERCE représentée par Monsieur LEICHNER Guillaume. 

23/DIA05205823C0007 

 

 

COMMUNE DE CHAMARANDES 

 

 

22.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de 

Chamarandes-Choignes pour le bien immobilier sis lieudit « 

Hameau de la Bellevue », à CHAMARANDES-CHOIGNES (52000), 

cadastré section ZA 27, ZA 26, d’une surface cadastrale 

totale de 190 m² appartenant à Madame BAUMANN Claire. 

23/DIA05212523C0004 

 

 

COMMUNE DE CHAUMONT 

 

 

16.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 44 Rue du Champs la Chèvre, 

BROTTES », 52000 CHAUMONT, cadastré section 078 BV 2 (lot 53) 

et appartenant à Monsieur DESOLLE Patrick. 

23/DIA05212123A0020 
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16.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 23 Rue des Tennis », 52000 

CHAUMONT, cadastré section AM 769 et appartenant à Monsieur 

Frédéric NAPIERAJ et Madame Jessica POINCHON. 

23/DIA05212123A0021 

 

16.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « Rue Pasteur », 52000 CHAUMONT, 

cadastré section BE 419 (lot 202) et appartenant à Monsieur 

GOMEZ Jean-Christophe et Madame FULGENCE Rachel. 

23/DIA05212123A0022 

 

16.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 10 Place Emile Goguenheim », 

52000 CHAUMONT, cadastré section AZ 369 et appartenant à la 

Société Anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance GRAND 

HOTEL TERMINUS REINE. 23/DIA05212123A0023 

 

16.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 1 Bis Rue Eugène Issartel », 

52000 CHAUMONT, cadastré section BL 635 et appartenant à 

Madame MARGAUX Dominique. 23/DIA05212123A0024 

 

16.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 26 Rue d’Alsace », 52000 

CHAUMONT, cadastré section BH 167 et appartenant à Monsieur 

CHAUMONT Thierry et Madame CONROUX Sandrine. 

23/DIA05212123A0025 

 

16.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 16 Rue de Villiers, BROTTES », 

52000 CHAUMONT, cadastré section 078 BR 44 et appartenant à 

Madame ROY Chrysale. 23/DIA05212123A0026 

 

16.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 12 Rue des Frères Parisot », 

52000 CHAUMONT, cadastré section AY 530 et appartenant aux 

Consorts STEINMACHER (Manfred, Claire). 23/DIA05212123A0027 

 

16.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 24 Rue Georges Clémenceau », 

52000 CHAUMONT, cadastré section BC 165 et appartenant à 

Monsieur SIMON Xavier. 23/DIA05212123A0028 

 

23.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 10 Rue du Val de Marne », 52000 

CHAUMONT, cadastré section ZE 91 et appartenant à Madame 

PEIFFER Valérie et Monsieur PEIFFER Arnaud. 

23/DIA05212123A0029 

 

23.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 23 Rue de la Liberté », 52000 

CHAUMONT, cadastré section AS 29 et appartenant aux Consorts 

LAHAYE (Daniel, Patricia, Martine. 23/DIA05212123A0030 

 

26.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « Boulevard Barotte », 52000 

CHAUMONT, cadastré section AM 319, AM 460, AM 462, AM 465, 

(lot 48) et appartenant aux Consorts COHEN (Laurent, 

Catherine, Christian). 23/DIA05212123A0031 
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05.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 29B Boulevard Thiers », 52000 

CHAUMONT, cadastré section AY 615 (lot 48) et appartenant à 

Monsieur CHEVRIER Franck. 23/DIA05212123A0032 

 

05.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 7 Rue des Chevreuils », 52000 

CHAUMONT, cadastré section AH 110 et appartenant aux Consorts 

CORNU (Cristelle, Sandra, Ludovic, Marine). 

23/DIA05212123A0033 

 

05.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 29B Boulevard Thiers », 52000 

CHAUMONT, cadastré section AY 615 (lots 133, 134) et 

appartenant à Madame BADRE Solange. 23/DIA05212123A0034 

 

05.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 4 Rue Edme Bouchardon », 52000 

CHAUMONT, cadastré section BD 326 et appartenant à Monsieur 

BERTRAND Romuald. 23/DIA05212123A0035 

 

14.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 34 Rue des Chalets », 52000 

CHAUMONT, cadastré section AX 178 et appartenant aux Consorts 

DIERS (Alain, Stéphanie, Virginie, Alexandre). 

23/DIA05212123A0037 

 

05.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 51 Rue Saint Roch », 52000 

CHAUMONT, cadastré section AX 311 et appartenant à l’E.P.I.C. 

CHAUMONT HABITAT. 23/DIA05212123A0038 

 

05.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 7 Rue de la Vénerie », 52000 

CHAUMONT, cadastré section AH 176 et appartenant à Madame 

RAUCH Hélène et aux Consorts GIOVANNUCI (Martine, Fabienne). 

23/DIA05212123A0039 

 

 

 

05.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Chaumont 

pour le bien situé Lieudit « 97 Rue Lévy Alphandéry », 52000 

CHAUMONT, cadastré section AW 217 et appartenant à la S.C.I. 

L'ALPHA. 23/DIA05212123A0040 

 

 

COMMUNE DE FRONCLES 

 

22.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Froncles 

pour le bien immobilier sis lieudit «31 Rue du Maréchal de 

Lattre de Tassigny », à FRONCLES (52320), cadastré section AD 

73, d’une surface cadastrale totale de 112 m² appartenant à 

Monsieur CHAUVET Jean-François et Madame KOPYTKO Gislhaine.  

23/DIA05221123C0002 

 

 

COMMUNE DE NOGENT 

 

22.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Nogent pour 

le bien immobilier sis lieudit «96 Rue du Mal de Lattre de 
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Tassigny », à Nogent (52800), cadastré section AC 193, AC 

195, AC 194, AC 196, d’une surface cadastrale totale de 900 

m² appartenant à Monsieur et Madame Yannick WIEDMANN.  

22/DIA05235323C0008 

 

26.02.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Nogent pour 

le bien immobilier sis lieudit «25 Rue de la Tresse », à 

NOGENT (52800), cadastré section AO 140, d’une surface 

cadastrale totale de 316 m² appartenant aux Consorts LEFEUVRE 

(Yannick, Nadine).  22/DIA05235323C0007 

 

15.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Nogent pour 

le bien immobilier sis lieudit « Rue du Bas de l’Eglise, 

DANNEMARIE », à NOGENT (52800), cadastré section 176 B 126, 

176 B 131, d’une surface cadastrale totale de 354 m² 

appartenant à Monsieur et Madame PETTINI Pascal et Josiane.  

22/DIA05235323C0010 

 

15.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Nogent pour 

le bien immobilier sis lieudit «5 Place Charles de Gaulle », 

à Nogent (52800), cadastré section AH 30, d’une surface 

cadastrale totale de 55 m² appartenant à Madame JUHASZ 

Orsolya.  22/DIA05235323C0011 

 

15.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Nogent pour 

le bien immobilier sis lieudit «16 Rue de Bourgogne », à 

NOGENT (52800), cadastré section AN 40, d’une surface 

cadastrale totale de 600 m² appartenant à Monsieur et Madame 

SEVESTRE Guy et Jocelyne.  22/DIA05235323C0012 

 

15.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Nogent pour 

le bien immobilier sis lieudit «3 Rue du Guay », à NOGENT 

(52800), cadastré section AB 533, d’une surface cadastrale 

totale de 559 m² appartenant à Madame CLEBAR Josette, aux 

Consorts ROBERT (Sylvie, Yanick, Lydie) et à Mademoiselle 

LEFEBVRE Léa.  22/DIA05235323C0013 

 

 

 

15.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Nogent pour 

le bien immobilier sis lieudit « La Perrière », à NOGENT 

(52800), cadastré section ZD 128, ZD 123, d’une surface 

cadastrale totale de 1 736 m² appartenant aux Consorts 

BERNARD (Marie, Philippe, Martine, Jean, Thierry, Odile, 

Vincent, Bruno, Fabrice) et aux Consorts SYLVESTRE (Virginie, 

Aloïs).  22/DIA05235323C0014 

 

15.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Nogent pour 

le bien immobilier sis lieudit « Sur les Vignes, Rue Emile 

Zola », à Nogent (52800), cadastré section AD 115, AD 455, 

d’une surface cadastrale totale de 550 m² appartenant aux 

Consorts DENIS (Christian, Anne-Claude, Jean-Christophe).  

22/DIA05235323C0015 

 

15.03.2023 : Délégation du droit de préemption à la commune de Nogent pour 

le bien immobilier sis lieudit «186 Rue du Maréchal de Lattre 

de Tassigny », à Nogent (52800), cadastré section AB 155, 

d’une surface cadastrale totale de 142 m² appartenant aux 

Consorts THOLAT-MUNIER (Christelle, Virginie).  

22/DIA05235323C0016 

 



124 

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire prend acte de ces 

décisions. 

 

 

Nous en avons terminé avec la réunion. Avant de vous lever deux 

informations. La première, je demande aux élus qui sont arrivés en cours de 

séance alors même que la feuille d’émargement était déjà à mes côtés, de 

bien vouloir la signer, s’il vous plaît, parce qu’autrement vous allez 

apparaître absents, ce n’est pas ce qu’on souhaite.  

Et la seconde, c’est vous dire que notre prochain Conseil communautaire 

aura lieu le mardi 23 mai 2023. Il me reste à vous remercier d’abord de 

cette séance et à vous souhaiter un bon retour chez vous. À bientôt. 

 

 

 

 

 

Fait à Chaumont, le      

 

 

Le Président Le Secrétaire de Séance 

 

[[[signature2]]] 

 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

Stéphane MARTINELLI 

 

Frédéric ROUSSEL 
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